
N° E24000022/13 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE DE LAMANON 

DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE 

 

ENQUETE PUBLIQUE 

(27 MAI-28 JUIN 2024) 

 

 

Joannes PARRACONE commissaire-enquêteur 

 

 

 



 N° E24000022/13 

Page / 2  

 

 

 

1ère partie : RAPPORT  

 

1) Généralités 

2) Concertation préalable 

3) Organisation de l’enquête 

4) Déroulement de l’enquête 

5) Analyse des avis et des observations : 

- 50-Recommandations de la MRAe et avis de personnes publiques 

associées 

- 51-Observations du public 

6) Procès-verbal de synthèse 

7) Réponse de la Métropole 

8) Appréciation du commissaire-enquêteur 

 

Annexes au rapport d’enquête 

 

1- Demande de complétement du dossier 

2- Lettre à Mme la présidente de la Métropole 

3- Procès-verbal de synthèse 

4- Réponse de la Métropole au procès-verbal de synthèse 

 

 

2ème partie : Conclusion et avis motivé du commissaire-enquêteur 

 

1) Conclusions 

2) Avis motivé  



 N° E24000022/13 

Page / 3  

 

 

 

 
 

 

 

1ère partie : RAPPORT D’ENQUETE  



 N° E24000022/13 

Page / 4  

1) Généralités 

La commune de Lamanon compte une population de 2 044 habitants1 sur une superficie de 19,2 km². 

Intégrée dans le périmètre du SCOT d’Agglopole Provence, elle fait partie de la métropole Aix-

Marseille-Provence. Son territoire s’inscrit dans le parc naturel régional des Alpilles. 

10- Cadre général du projet 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000 a substitué les Plans Locaux 

d’Urbanisme (PLU) aux Plans d’Occupation des Sols (POS) issus de La Loi d’Orientation Foncière 

promulguée en 1967. Cette loi a été complétée par la loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003, e la 

loi Grenelle II ou loi ENE (engagement national pour l’environnement) du 12 juillet 2010, la loi ALUR 

(accès au logement et à un urbanisme rénové) du 26 mars 2014, la loi ELAN, pour l’évolution du 

logement, de l’aménagement et du numérique n° 2018-1021 du 23 novembre 2018, la loi ASAP, en 

faveur de l’accélération et de simplification de l’action publique n°2020-1525 du 7 décembre 2020 et 

la loi Climat-Résilience du 22 août 2021, la loi 3DS du 21 février 2022 et la loi du 20 juillet 2023 visant 

à faciliter la mise en œuvre des objectifs de lutte contre l’artificialisation des sols et à renforcer 

l’accompagnement des élus locaux. 

Le document d’urbanisme en vigueur dans la commune de LAMANON est le Règlement National 

d’Urbanisme depuis le 27 mars 2017 en application de la loi ALUR, le Plan d’Occupation des Sols étant 

devenu caduc. 

La commune de Lamanon a lancé la procédure de révision du Plan d’Occupation des Sols valant 

élaboration du PLU par délibération en conseil municipal le 11 octobre 2004. La délibération 

complémentaire du 22 novembre 2016 fixe les objectifs de l’élaboration du PLU. La compétence en 

matière de PLU et documents en tenant lieu a été transférée au 1er janvier 2018 à la Métropole Aix-

Marseille-Provence (MAMP) sur le périmètre de l’ensemble de ses territoires. Le conseil métropolitain 

a ainsi délibéré en séance du 15 février 2018, la poursuite de la procédure de révision valant 

élaboration du PLU de la commune de Lamanon.  

11-Objet de l’enquête 

L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en 

compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement 

mentionnées à l'article L. 123-2 du code de l’environnement. Les observations et propositions 

parvenues pendant le délai de l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par 

l'autorité compétente pour prendre la décision (article L123-1 du code de l’environnement). 

Elle constitue l’une des étapes dans l’élaboration du PLUI2, préalable à son approbation et à 

l’opposabilité aux tiers, sous réserve du contrôle de légalité.  

12- Cadre juridique de l’enquête publique 

Le code de l’environnement et le code de l’urbanisme. 

                                                           
1 Recensement INSEE 2020 
2 Délibération de l’organe délibérant qui prescrit l’élaboration du PLU mentionnant les motifs et définissant les modalités de la concertation 

Notification au Préfet, qui transmet le porter à connaissance Notification aux personnes publiques associées (PPA) Élaboration du dossier de 

PLU Rapport de présentation Projet d’aménagement et de développement durables (PADD) Orientations d’aménagement et de 

programmation (OAP) Règlement écrit et graphique Annexes Concertation avec la population Concertation avec les personnes publiques 

associées (PPA) Modification éventuelle du document Délibération de l’organe délibérant qui arrête le projet de PLU Transmission pour avis 

aux PPA, à la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) et aux autorités spécifiques Enquête publique Délibération de l’organe 

délibérant approuvant le PLU Contrôle de légalité Dossier opposable aux tiers 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832899&dateTexte=&categorieLien=cid
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13- Présentation succincte du projet 

Le projet a pour but, dans le respect des textes de rang supérieur et de l’environnement, de : 

- Privilégier la densification du tissu urbain actuel (optimisation des « dents creuses ») en 

respectant un bon niveau d’équipement et desservir les nouveaux quartiers de la même 

manière que les secteurs actuellement urbanisés : privilégier la proximité des quartiers 

existants et éviter l’étalement urbain 

-  Préserver les espaces agricoles péri-urbains, préserver les continuités écologiques par la mise 

en œuvre d’une trame verte et bleue, mettre en valeur les espaces naturels non protégés qui 

jouent un rôle écologique et paysager important, préserver les éléments essentiels du 

paysage, développer les secteurs les moins exposés aux risques 

- Conforter les zones d’activités existantes pour le dynamisme économique et l’offre d’emploi 

de la commune et le commerce de proximité du centre ancien 

- Préserver les terres agricoles notamment au Nord (vallée de la Durance) et au Sud (plaine de 

la Crau) 

- Protéger les espaces naturels à la fois sur une dimension stratégique par la définition des 

limites urbaines et la, préservation des grands espaces cohérents (le massif des Alpilles, la 

plaine de la Crau) et sur une dimension plus fine par un règlement de protection vis-à-vis de la 

trame verte et bleue et des continuités écologiques, vis-à-vis du patrimoine identifié, ou en 

faveur des énergies renouvelables. 

Le projet de PLU prévoit, notamment :  

- En retenant l’hypothèse d’un taux de croissance démographique de 1 % par an en moyenne à 

l’horizon 2023, correspondant à l’accueil de 220 habitants supplémentaires, la création de 125 

nouveaux logements : 

*Au sein de l’enveloppe urbaine (densification, division parcellaire et renouvellement urbain) 

*Sur les sites MIRION et pôle d’échanges mutimodal 

*Et par l’ouverture à l’urbanisation d’un secteur 1AUe pour une zone d’activité économique « La 

Guérite » et la création d’un STECAL « La Tuilière » en zone agricole pour l’hébergement 

écotouristique (Aet).  

- Une zone Npv, de 12 ha, destinée à recevoir une installation photovoltaïque 

- La création d’un cimetière paysagé zone Npnc 

- La construction d’un nouveau groupe scolaire et d’une cantine (emplacement réservé n° 11). 

- La création d’un pôle multimodal zone Upm et OAP n° 6. 

- Le développement de l’activité économique et le transfert de l’usine MIRION Technologies. 

- La réalisation d’un groupe scolaire. 

 

14- Composition du dossier 

Le contenu du dossier, fixé par les articles L151-2 et suivants du Code de l’urbanisme, comprend :   

- Un rapport de présentation comprenant, notamment, l’évaluation environnementale (465 pages) 

- Un projet d’aménagement et de développement durables (21 pages) 
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- Sept orientations d’aménagement et de programmation (31 pages) 

* Quatre thématiques :  

Trames verte et bleue 

Mobilités 

Entrée de ville-activités économiques 

Logements 

* Trois sectorielles : 

Zone d’activité économique « LA GUERITE » 

Pôle d’échanges multimodal 

Renouvellement urbain-site MIRION. 

- Un règlement (171 pages) 

- Dix annexes (516 pages) : 

- Servitudes d’utilité publique (434 pages) 

*PM1 (96 pages) 

*Bois et forêts (2 pages) 

*Prévention des risques d’incendie (8 pages) 

*Information sur la RADON (54 pages) 

*Zones à risque d’exposition au plomb (3 pages) 

*Schéma directeur d’alimentation en eau potable (73 pages) 

*Schéma directeur d’assainissements des eaux usées (100 pages) 

*Autres informations sur les risques naturels (32 pages) 

*Réseau routier objet d’un arrêté préfectoral de classement sonore (34 pages) 

*Voies ferrées objet d’un arrêté préfectoral de classement sonore (12 pages) 

*Alimentation en eau potable (20 pages) 

 

Soit un total de 1 638 pages 

- Règlement graphique :                                                                                                                             4 cartes 

-Emplacements réservés. Les 11 ER figurent dans le cartouche du zonage général. 

En ce qui concerne les servitudes, on ne trouve que les pages de garde pour les pièces 5.1.1, 5.1.2, 

5.1.3, 5.1.4, 5.1.5, 5.1.7, 5.1.8, et 5.1.9. Le soussigné a été demandé à la Métropole de compléter le 

dossier, à tout le moins, par un lien permettant d’accéder au dossier. En réponse, la Métropole s’est 

engagée à communiquer l’entier dossier à la demande (annexe 1). 

15-Mise à disposition du dossier. 

Le dossier dématérialisé a été consultable, du 27 mai à 9 heures au 28 juin à 17 h : 
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- Dans le registre numérique, onglet « dossier » : 

 

 

- A partir d’un lien sur le site de la Métropole Aix-Marseille-Provence permettait d’accéder au 

registre numérique. 

Deux dossiers « papier » ont été mis à la disposition du public, aux jours et heures d’ouverture au 

public, au siège de l’enquête à Salon de Provence et en mairie de Lamanon aux heures et jours 

d’ouverture au public et le samedi 22 juin de 9 h à 12 h. 

Un poste informatique a été mis à la disposition du public à Salon de Provence au siège de l’enquête. 

En mairie de Lamanon, le dossier pouvait être chargé contre remise d’une clef USB. 

 

2) Concertation préalable 

Une concertation préalable a été organisée en direction du public et des personnes publiques 

associées. 

La population s’est mobilisée de manière significative, 224 personnes à rapprocher d’une 

population d’environ 2000 personnes, soit un peu plus de 11 %. 29 contributions, concernant 

uniquement le PLU, ont été apportées, 15 d’intérêt général et 14 d’intérêt particulier. 

 

 

 

 

Répartition des contributions 

Procédure PLU 7 

Définition du zonage 1 

Nuisances des zones d'activité 3 

Modification du zonage 13 

Protection de sites 3 

Changement de destination 1 

Dispositif de rétention des eaux 1 

Total 29 
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        D’après les conclusions du bilan : « La municipalité a répondu à l’ensemble de ces 

observations durant la phase de concertation. Certaines contributions du public ainsi que les 

observations des personnes publiques associées ont été prises en compte dans les différentes 

phases d’élaboration du projet de PLU, jusqu’à son arrêt ». 

Ces conclusions peuvent surprendre eu égard aux avis formulés par les personnes publiques 

associées examinées au § 50 ci-après. 

 

3) Organisation de l’enquête 

20-Désignation du commissaire-enquêteur 

Décision de Mme Muriel JOSSE, première vice-présidente du tribunal administratif de MARSEILLE, n° 

E24000022/13, en date du 18/03/2024. 

21-Arrêté n° 24/134/CM, en date du 11/04/2024 portant ouverture et organisation de l’enquête 

publique signé par M Pascal MONTECOT par délégation de la Présidente de la Métropole d’AIX-

MARSEILLE-PROVENCE3. 

*Le siège de l’enquête est établi à l’Unité d’Urbanisme 190, rue du Commandant SIBOUR, à SALON de 

PROVENCE (13300). 

*La durée de l’enquête a été arrêtée à 33 jours du 27 mai 2024 à 9 heures au 28 juin à 17 heures. 

22-La publicité de l’enquête publique a été organisée de la manière suivante : 

- Publication dans deux journaux d’annonces légales, La Provence et La Marseillaise les 6, 7, 30 et 31 

mai 2024. 

                                                           
3 L’arrêté a fait l’objet d’une lettre d’observations du soussigné (annexe 2). 
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-Affichage au siège de l’enquête publique, en 12 lieux de la commune de LAMANON, notamment, à 

l’hôtel de ville et sur le panneau lumineux de la commune. 
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-Publication sur le site informatique de la Métropole 15 jours avant le début de l’enquête et jusqu’à la 

clôture de celle-ci. 

La publicité semble avoir été efficace comme le démontre le nombre de visiteurs et de 

téléchargements détaillés dans le tableau ci-dessous établi à partir du registre numérique. 

 

 

4) Déroulement de l’enquête 

       *Avant le début de l’enquête : 

Le soussigné s’est rendu à Salon de Provence, au siège de l’enquête pour rencontrer la représentante 

de la Métropole. 

Le lendemain et le 10 suivant, la commune de LAMANON a été visitée pour identifier, notamment, les 

sites ayant fait l’objet des plus vives critiques de la part des personnes publiques associées. 

 Le même 10 mai, le maire et l’adjoint à l’urbanisme de la commune de Lamanon ont été rencontrés 

en mairie. 

Un dernier point a été effectué avec la responsable de la Métropole à Salon de Provence avant le 

début de l’enquête, le 22 mai. 

        * Pendant l’enquête : 

Les observations du public ont pu être formulées : 10 mai 
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- Par voie électronique du 27 mai à 9 heures jusqu’au 28 juin à 17 heures directement dans le registre 

électronique ou par courriel 

- Sur les registres « papier » disponibles en mairie de LAMANON et au siège de l’enquête aux jours et 

heures d’ouverture des services municipaux et de la Métropole et, à Lamanon, le samedi 22 juin de 9 

h à 12 h. 

- Par courrier adressé au siège de la Métropole, BP 48014-13567 MARSEILLE Cedex 02, ou remis au 

commissaire-enquêteur 

- Oralement directement au commissaire-enquêteur à l’occasion des cinq permanences les :  

Dates Lieux Heures 

Mercredi 19 juin  LAMANON 14 17 

Vendredi 21 juin  SALON 14 17 

Samedi 22 juin  LAMANON 9 12 

Mercredi 26 juin  SALON 14 17 

Vendredi 28 juin  LAMANON 14 17 
 

Le nombre de personnes reçues au cours des permanences est détaillé ci-dessous. 

 

Le nombre de personnes reçues est très faible comparé à celui des « visiteurs » observé dans le 

registre électronique.  

Aucune personne ne s’est présentée pour consulter le « dossier d’enquête « papier ». Il semble que 

l’enquête « électronique » prenne le pas sur l’enquête traditionnelle. 

A la suite des observations du public, le soussigné est retourné sur certains sites, avant le début des 

permanences des 22 et 28 juin, et les a photographiés. 

Dans l’ensemble, l’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions. Aucun incident n’est à déplorer. 

Toutefois, comme il avait été fait remarquer à Mme la présidente de la Métropole, le choix de 

Marseille au siège de la Métropole pour l’envoi des courriers postaux n’était pas judicieux. Le délai 

nécessaire pour faire parvenir les courriers au soussigné était beaucoup trop long (un seul courrier, 

celui de l’avocat de M ROA, adressé le 11/06/2024, a été remis au soussigné le 21 suivant).  

La collaboration du service salonais de la Métropole et des services municipaux à Lamanon a été 

appréciée. 

      *Il n’a pas été jugé opportun d’organiser une réunion publique ni de demander une prolongation 

de l’enquête en raison du faible nombre de personnes reçues au cours des permanences, d’une part, 

et de la parfaite connaissance du projet par ceux-ci, d’autre part. 

       * L’enquête a été clôturée le 28 juin à 17 heures comme précisé dans l’arrêté évoqué ci-dessus. 
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5) Analyse des avis et des observations 

 

50-Recommandations de la MRAe et avis des personnes publiques associées, réponse de la 

Métropole à la MRAe 

Outre le CDEPENAF et l’autorité environnementale, les personnes suivantes ont été consultées : 

 Préfecture de la région PACA et des Bouches-du-Rhône 

 Région Sud 

 Conseil départemental des Bouches-du-Rhône 

 Parc naturel régional des Alpilles 

 Chambre de commerce et d’industrie du pays d’’Arles 

 Chambre des métiers et de l’artisanat (échelon départemental) 

 Chambre d’agriculture des Bouches-du-Rhône 

 SNCJ Immobilier/réseau 

 INAO 

 Centre régional de la propriété forestière 

 Ligue de défense des Alpilles 

 

Onze avis ont été exprimés. 

 

 500-MRAe 

A la suite de la réunion du 18 avril 2024, l’avis, dont la synthèse figure ci-après, a été rendu. 

« La commune de Lamanon, située dans le département des Bouches-du-Rhône (13) à proximité de 

Salon de Provence, compte une population de 2 044 habitants (recensement INSEE 2020) sur une 

superficie de 19,2 km². Intégrée dans le périmètre du SCOT d’Agglopole Provence, elle fait partie de la 

métropole Aix-Marseille-Provence. Son territoire s’inscrit dans le parc naturel régional des Alpilles. 

Le PLU retient un taux de croissance démographique de 1 % par an en moyenne à l’horizon 2023, 

correspondant à l’accueil de 220 habitants supplémentaires. Il prévoit la création de 125 nouveaux 

logements au sein de l’enveloppe urbaine, par densification, division parcellaire et renouvellement 

urbain sur les sites MIRION et pôle d’échanges mutimodal. Le PLU programme également l’ouverture à 

l’urbanisation d’un secteur 1AUe pour une zone d’activité économique « La Guérite » et la création 

d’un STECAL « La Tuilière » en zone agricole pour l’hébergement écotouristique (Aet). Enfin, il identifie 

une zone Npv, de 12 ha, destinée à recevoir une installation photovoltaïque. 

Le dossier ne présente aucune évaluation environnementale de la zone Npv pourtant située à 

l’intérieur d’un site Natura 2000. La MRAe a rendu un avis sur ce projet4, qui a fait l’objet d’un avis 

                                                           
4 Le projet de parc photovoltaïque est situé sur la commune de Lamanon (Bouches-du-Rhône), au lieudit Le Deffend. Il est implanté entre le 
canal EDF au nord et la colline du Défens d’Alleins au sud. La demande de permis de construire porte sur la réalisation d’un parc 
photovoltaïque de 10 080 modules et de ses locaux techniques, sur une assiette foncière d’une emprise totale de 14 ha. Ces installations 
permettront de générer une puissance électrique de 6 MWc2 , soit une production annuelle d’environ 9,76 GWh. Le projet nécessite le 
défrichement d’une superficie de 7,24 ha. La MRAe identifie les enjeux environnementaux suivants : la préservation du milieu naturel et du 
bon état du site Natura 2000 concerné, la prévention du risque de feu de forêt, la production d’énergie renouvelable et la diminution des 
émissions de gaz à effet de serre en lien avec la trajectoire prévue par la stratégie nationale bas carbone qui vise la neutralité carbone en 
2050. L’étude est proportionnée aux enjeux identifiés, hormis pour l’Aigle de Bonelli et l’Aigle royal. En effet, le volet naturel n’inclut pas 
l’Aigle de Bonelli, ni l’Aigle Royal, espèces dont l’enjeu local de conservation est pourtant qualifié de très fort, dans l’analyse de l’état initial 
écologique. Il n’évalue pas les incidences brutes que le projet est susceptible d'avoir sur leur domaine vital ou leur zone de chasse et leur 
état de conservation3 , résultant notamment du cumul des effets avec les autres projets existants, approuvés ou ayant fait l’objet d’une 
étude ou d’une évaluation d’incidence environnementale. Il est souligné que l’analyse des effets cumulés ne prend pas en compte 
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défavorable du Conseil national de la protection de la nature et du Conseil scientifique régional du 

patrimoine naturel de la région PACA. La MRAe recommande de compléter l’évaluation 

environnementale du PLU par l’analyse des incidences de la création de la zone Npv (y compris sur le 

réseau Natura 2000) et de prévoir les mesures associées à l’échelle du PLU. 

La MRAe recommande de réaliser des inventaires de terrain adaptés sur les zones Aet et 1AUe, afin 

d’évaluer les incidences de ces zones, notamment sur l’avifaune et les chiroptères, et d’intégrer des 

mesures d’évitement et de réduction adaptées. 

L’évaluation environnementale ne présente pas de bilan (actuel et à l’échéance du PLU) des besoins en 

eau de la commune et de la ressource disponible, ni d’analyse des incidences du projet de PLU. La 

MRAe recommande de démontrer l’adéquation besoins/ressources en eau à l’échéance du PLU, dans 

un contexte de changement climatique. 

Enfin, la MRAe recommande d’évaluer les risques, induits et subis, d’incendie de forêt au droit du 

STECAL et de la zone militaire Nm.  

 

 500 bis Réponse de la Métropole aux observations de la MRAe. 

A titre liminaire, le projet de STECAL (zone Aet) a été abandonné au vu des avis exprimés par les PPA. 

La Métropole précise que les principaux enjeux environnementaux identifiés par la MRAe ont été 

traités dans le projet, notamment dans le PADD et les OAP : 

- Gestion de l’espace 

- Préservation de la ressource en eau et des milieux récepteurs 

- Préservation de la biodiversité, des continuités écologiques et des sites Natura 2000 

- Préservation du paysage 

- Prise en compte des risques naturels 

- Réduction des nuisances (bruit, pollution de l’air) 

Afin d’améliorer la gestion économe de l’espace, l’objectif de résorption du nombre de logements 

vacants sera réévalué en fonction des dernières données disponibles. 

De plus, la Métropole a complété le dossier des servitudes d’utilité publique (cartographie et arrêtés 

de DUP). Bien que faisant partie du rapport de présentation en application de l’article R151-3 du code 

de l’urbanisme, elle se propose de déplacer le résumé non technique pour que celui-ci soit davantage 

identifiable dans le dossier de PLU. Elle se propose également de compléter, notamment par des 

inventaires bibliographiques et des visites de terrain,  l’analyse des incidences au regard de la 

proximité de sites Natura 20005 afin de prendre en compte dans l’OAP La Guérite6 les 

recommandations de la MRAe, et l’analyse de la compatibilité avec les documents supra-communaux, 

en particulier, en ce qui concerne la gestion des eaux pluviales, de reprendre l’écriture du règlement 

en ce qui concerne les différents risques et d’ajouter des planches supplémentaires et de développer 

le dispositif de suivi du PLU au changement climatique. 

                                                                                                                                                                                       
l’ensemble des projets publiés. Par ailleurs, toutes les conditions ne sont pas réunies à ce stade (faisabilité et pérennité de la mesure 
compensatoire notamment) pour garantir une absence de perte nette de biodiversité pour un certain nombre d’espèces faunistiques à enjeu 
de conservation. Compte-tenu des insuffisances de l’évaluation des incidences Natura 2000, la MRAe ne souscrit pas aux conclusions du 
dossier qui estime que le projet n’a pas d’effets significatifs dommageables sur l'état de conservation des espèces qui ont justifié la 
désignation de la zone de protection spéciale (ZPS) « garrigues de Lançon et chaînes alentour ». L’analyse des effets sur la ZPS et la zone de 
conservation spéciale (ZSC) « Alpilles » n’a, quant à elle, pas été menée. Enfin, au vu de l’importance des enjeux écologiques en présence sur 
le site, la justification du site retenu doit être mieux exposée. L’ensemble des recommandations de la MRAe est détaillé dans les pages 
suivantes. 
5 Sauf en ce qui concerne le secteur Npv qui a fait l’objet d’un permis de construire délivré par l’Etat et ayant pris 
en compte l’avis de la MRAe.  
6 Seul secteur, qui n’est plus cultivé, et qui sera ouvert à l’urbanisation pour moins de 2 ha. 
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L’actualisation du schéma directeur d’alimentation en eau potable sera envisagée. La Métropole a 

programmé la sécurisation du forage de la Guérite et la construction d’un nouveau réservoir à 

l’horizon 2027. L’adéquation besoins/ressources s’est également appuyée sur le rapport RPQS de la 

MAMP de 20227 et l’avis de l’hydrogéologue joint en annexe du projet de PLU déterminant un 

potentiel de 380 abonnés supplémentaires à rapprocher des 220 prévus. 

Le même RPQS 2022 de la Métropole conclut que les capacités résiduelles (920 équivalents habitants) 

du réseau d’assainissement permet de faire face à l’évolution démographique. Dès son achèvement le 

schéma directeur d’assainissement sera annexé au PLU. Aucune donnée communale d’assainissement 

non collectif n’est disponible mais, au niveau de la Métropole pour un échantillon de 192 070 

habitants le taux de conformité s’établit à 95 % à rapprocher du niveau national de 63,40 %. 

Le schéma de gestion des eaux pluviales, en cours d’élaboration en vue de son annexion au PLU, 

prendra en compte les recommandations de la MRAe et la présence du moustique tigre. 

Bien que le règlement des zones A et N d’indice 1 au SCOT soit déjà très protecteur, il sera encore 

possible de l’améliorer dans certains secteurs pour répondre à la demande de la MRAe. 

Plus particulièrement en ce qui concerne le captage de la Guérite et afin d’éviter la pollution de la 

nappe, bien que le rapport de l’hydrogéologue ait été annexé (5.11), les prescriptions de l’OAP seront 

complétées, par exemple de dispositifs de filtration, mais il n’est pas souhaitable de figer les types 

d’activités et aménagements dans l’attente de la DUP à laquelle l’OAP renvoie. 

Les photos ci-dessous montrent la zone Aet projetée et le paysage de l’autre côté de la route (bassin et 

statue d’Adam de Craponne). 

 

 

Et le bassin avec la statue d’Adam de Craponne de l’autre côté de la route. 

 

 

 

                                                           
7 Rapport sur le prix et la qualité du service public de la Métropole 



 N° E24000022/13 

Page / 15  

L’OAP MIRION concerne un site distant d’environ 50 mètres du site Natura 2000 sur lequel les bureaux 

de l’usine sont toujours utilisés. La présence de chiroptères et d’habitat naturel y est très peu 

probable en raison de son caractère entièrement anthropisé. L’OAP prévoit la transformation de 

parkings imperméabilisés en parkings perméables et le maintien de tampons paysagers (zone boisée 

et haies).  

Les photos ci-dessous de l’usine haute MIRION montrent l’état actuel. 

 

 

 

 

Et l’emplacement de l’ancienne station-service où l’usine MIRION Technologies devrait être transférée. 
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L’OAP thématique « trames verte et bleue » pourra intégrer des recommandations pour l’éclairage afin 

de prévoir la trame noire du futur PLUI. 

La qualité paysagère a été largement prise en compte par le règlement et dans les OAP MIRION, Pôle 

multimodal et La Guérite. 

En ce qui concerne les emplacements réservés n° 4 et 8, des inventaires supplémentaires seront 

réalisés en fonction des études plus fines destinées à l’élaboration des projets définitifs. Leur impact 

sur le paysage semble sans grande incidence. 

Une étude de valorisation de la traversée du bourg pourra être effectuée ultérieurement bien que le 

projet de PLU se soit fondé sur plusieurs études existantes relatives aux entrées de villes, aux 

insertions paysagères et aux gabarits des voies8. 

La doctrine de l’Etat a été appliquée au PLU en ce qui concerne les risques de forêt et des études 

complémentaires seront effectuées lors de l’urbanisation du secteur Nm. 

Pour ce qui concerne la qualité de l’air et le bruit, la Métropole s’en tient aux éléments mis à sa 

disposition par AtmoSud et envisage de préciser les mesures à mettre en œuvre après avoir procédé à 

des mesures lors de l’aménagement du site de La Guérite dont l’AOP prévoira le respect de la zone non 

aedificandi de 75 mètres, des parkings perméables et des espaces verts. Pour le site PEM, l’OAP 

pourra intégrer la mise en place d’un mur anti-bruit. 

 

 501-INAO 

« Après étude du dossier, l’INAO n’a pas de remarque à formuler sur ce projet, dans la mesure où 

celui-ci n’a pas d’incidence directe sur les AOC et IGP concernés ». 

 

 502-CCI Pays d’Arles 

« …la Chambre de commerce et d’Industrie du Pays d’Arles émet un avis favorable. » 

La CCI approuve notamment : 

- PADD 

La programmation de la construction d’une centaine de logements 

                                                           
8 « Vers une mobilisation collective pour comprendre et traiter les points noirs paysagers » juillet 2013, « en 
marchant » de la CAUE en date du 18/11/2020 et étude de réaménagement de la voirie menée par la commune. 
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L’objectif de maintenir et de développer les équipements de service public (pôle multimodal) 

L’intention de conforter les activités économiques (requalification des zones existantes et 

aménagement de la zone de la Guérite) 

La vigilance vis-à-vis du maintien des activités commerciales dans le centre ancien 

Le souhait de valoriser le patrimoine naturel notamment par l’encouragement au développement 

d’hébergements touristiques durables 

- OAP 

La CCI soutient plus particulièrement des OAP thématiques n° 3 et 5 et l’OAP sectorielle n° 6. 

- Règlementation 

En ce qui concerne les zones Ue et 1AUe, la CCI approuve l’interdiction de constructions à usage de 

commerce de détail et d’habitation mais elle est plus réservée sur l’interdiction de constructions à 

usage d’artisanat et de commerce de gros. 

En ce qui concerne les zones Upm, A et Aet les possibilités ouvertes sont approuvées. 

 

 503-Chambre d’agriculture 

La chambre d’agriculture, bien qu’ayant relevé que le PLU faisait état d’une consommation mesurée 

d’espaces agricoles, privilégiait la densification au sein de l’enveloppe urbaine et que les réflexions en 

cours sur la mise en place d’une zone agricole protégée allaient dans le bon sens, émet un avis 

défavorable car certaines prescriptions sont de nature à affecter le bon fonctionnement de la zone 

agricole et des réseaux hydrauliques agricoles. 

Plus précisément, la chambre demande : 

- Que les parcelles C 1872, 1882 et 1883, actuellement valorisées soient exclues de l’enveloppe 

urbaine, leur superficie (0,26 ha), sauf si la demande est acceptée, doit être ajoutée à la 

consommation d’espaces agricoles. Il semblerait également que la consommation d’espaces 

agricoles (0,67 ha) liée aux constructions édifiées sur les parcelles A 998 à 1001, route de la 

Tuilière au cours de la période 2022/2024 n’apparaisse pas. 

- Que l’art. 2.6 du règlement instaure une marge de recul de 3 m pour les constructions 

nouvelles en zones U et AU, que l’art 3.3 regroupe les règles relatives à la préservation du bon 

fonctionnement des ouvrages hydrauliques et que les règles qui concernent les marges de 

recul de construction (2.6) et la non édification de clôtures (2.13) s’appliquent à tous les 

ouvrages hydrauliques (canaux principaux et secondaires et filioles) 

- Qu’à l’art 3.5, la trame de la zone humide soit rectifiée pour en exclure les parcelles B 160 et 

346, B 161 et 162 et B 76 et 77 qui sont valorisées (maraîchage, friche et surface pastorale) 

- Qu’à l’art 3.6, l’arrachage de haies soit soumis à déclaration préalable sans obligation de 

replantation. Par ailleurs, plusieurs alignements d’arbres figurant dans le règlement graphique 

n’existent plus (Cf. photo aérienne) 

- Que les règles relatives au risque d’inondation figurent à l’art 3.10 du règlement et, qu’en 

l’absence d’étude hydraulique le règlement de la zone A (ou A indicé) s’applique. 

- Que les parcelles C 873, 1872,1880 à 1882 soient réintégrées en zone agricole 

- Qu’il soit précisé dans le règlement de la zone A que les constructions à usage d’habitation 

permises concernent le logement de l’exploitant et ceux du personnel en présence de besoins 

justifiés 

- Qu’en zone Acv, où la présence d’une exploitation a été observée, les extensions soient 

possibles et l’implantation de tunnels et abris légers pour animaux 
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- Que dans le sous-zonage Aet (STECAL) le seul accès possible par le chemin de la Source soit 

conservé et suffisamment dimensionné et que l’urbanisation de ce secteur semble 

incompatible avec le maintien d’une activité agricole sur les parcelles attenantes 

- Que le règlement de la zone Npnr semble incompatible avec le souhait de favoriser 

l’implantation d’un élevage sylvopastoral dans ce secteur 

- Que le règlement écrit intègre la nécessité d’implanter dans l’emprise de la zone urbaine une 

haie phytosanitaire pour les nouvelles constructions se trouvant en limite de la zone agricole 

- Et que dans le règlement graphique l’emprise de l’autoroute soit enlevée de la zone agricole 

La chambre d’agriculture observe également, qu’en l’absence de PLU, des constructions ont été 

implantées dans l’espace agricole contribuant à enclaver les parcelles agricoles attenantes et 

susceptibles de gêner le bon fonctionnement de l’espace agricole. 

 

 504-SNCF 

Après avoir rappelé les servitudes (Fiche T1-Servitudes relatives aux chemins de fer qui doit figurer en 

annexe des documents d’urbanisme), la SNCF demande l’adaptation de certaines OAP. 

- N° 2 MOBILITES : Sortir le périmètre dévolu au projet de renouvellement urbain du périmètre 

OAP  

- N° 4 LOGEMENTS : Etendre le périmètre dévolu au projet de renouvellement urbain vers le 

sud et ajuster le volume de logements envisagés sur ce secteur 

- N° 6 POLE D’ECHANGES MULTIMODAL : Supprimer le cheminement piétons au niveau du 

passage planchéier en gare, étendre le secteur 2 au sud et matérialiser une éventuelle sortie 

de véhicules/piétons au sud du secteur 2 

S’agissant de la planche graphique-zonage, la SNCF demande d’adapter le zonage pour permettre la 

réalisation d’une opération d’aménagement avec la création de logements collectifs. 

A propos du mode d’occupation des sols (MOS), la SNCF identifie sur un extrait du MOS une emprise 

ferroviaire supportant des installations techniques qui, d’après elle, constitue une surface artificialisée 

et non un espace naturel.  

 

Les photos ci-dessous montrent les traces d’une emprise ferroviaire (voies ferrées et caténaires 

toujours en place). 
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 505-Ligue de défense des Alpilles 

Rapport de présentation : 

- (Déplacements) De nombreux projets se concentrent autour du pôle multimodal (OAP N° 6), 

aucune étude ne permet de connaître les besoins futurs de stationnement et leur adéquation 

au projet, il manque également une étude des flux entrants et sortants par commune 

d’origine et des informations sur le trafic journalier des principales voies d’accès au cœur de la 

ville. 

- (Equipements). Une mise à jour des cartes de localisation des ZAE et des équipements et 

services serait la bienvenue. 

- (Consommation d’espace) Le potentiel de densification semble surévalué 

- (Ouvrages hydrauliques) Le canal longeant la route de Provence ne semble pas pris en compte 

dans les secteurs d’aménagement (OAP 3 et 5). 

Etat initial de l’environnement : 

- (Qualité de l’air) La commune ne dispose d’aucune station de mesure. Les concentrations des 

grandes familles de polluants (notamment autoroute et activité industrielle) doivent être 

prises en compte et une évaluation prospective est nécessaire. 

- (Patrimoine) L’inventaire du patrimoine d’intérêt local (IPIL) est incomplet (site du Verdelet I, 

Mar vieijo et statue d’Adam de Craponne). 

- (Biodiversité et trames bleue et verte)  

Pour sécuriser juridiquement la protection des haies, alignements boisés et bosquets (forte 

orientation du PADD), le règlement devrait viser l’art L.151-19 du CU. Afin de lever les ambiguïtés 

et omissions, un projet de texte est soumis.  12,6 km de haies, dont 7,9 km en zone Natura 2000 

manquent dans le règlement graphique. Les alignements d’arbres abattus pour des raisons 

sanitaires mériteraient une replantation. 

Pour améliorer la protection des zones humides, inscrite dans le PLU, il semble opportun d’ajouter 

la superficie et l’évolution des zones humides (chap. 6) et, dans le PADD, afficher leur préservation 

comme enjeu intégré de la stratégie de développement communal et rappeler que la protection 

concerne aussi leur fonctionnalité. 

Le PLU devrait prendre en compte la trame noire, l’impact sur les espèces animales développant 

une activité nocturne n’a été ni évalué ni, le cas échéant, évité, réduit ou compensé. 

Le PLU devrait également prendre en compte la trame turquoise à l’interface des trames bleue et 

verte. 

- (Ressource en eau)  
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L’évaluation de l’alimentation en eau potable fait apparaître une incohérence et sa compatibilité avec 

l’évolution démographique semble hasardeuse.  La résorption des fuites constitue un préalable au 

développement de l’urbanisation. 

L’assainissement (collectif et non collectif) des eaux usées semble faire apparaître une inadéquation 

entre la stratégie communale et l’évolution de l’économie et de l’habitat. Une question porte 

également sur le bassin de rétention des eaux pluviales situé sur l’ER 1. 

Justification des choix retenus : 

- L’évaluation à 2 300 habitants de la population dans 10 ans paraît optimiste et appelle plus de 

prudence. 

- Aucun logement social n’est recensé ou projeté, ce qui contredit les objectifs du SCOT et du 

PADD. 

- La création d’un cimetière paysagé ne tient pas compte de l’optimisation de l’ouvrage actuel 

des nouvelles pratiques (incinération) et de l’acquisition de foncier pour une future extension. 

La recherche d’autres emplacements possibles fait défaut alors que le projet se situe en zone 

inondable et classée Natura 2000). 

- La création d’un groupe scolaire est insuffisamment justifiée (existence d’équipements en état 

et récemment rénovés, suppression d’aires ludiques et sportives, devenir de l’école 

maternelle et contexte de baisse des effectifs). 

- La possibilité de raccordement à des sources privées en zones N et A appelle des précisions. 

- Pour parfaire le projet, vertueux, de développement de l’écotourisme (La Tuilière) le 

règlement devrait prévoir la mise en valeur des matériaux traditionnels présents dans le 

bâtiment principal. 

- La diversification des exploitations agricoles doit être présentée comme une exception et non 

comme un objectif. 

- La construction d’une maison de retraite en zone Aet (STECAL La Tuilière) appelle de grandes 

réserves (éloignement et isolement des séniors et atteinte à une poche agricole cohérente). 

- La zone Npv, classée anthropisée, fausse la consommation des espaces naturels alors et 

l’évaluation de l’impact environnemental alors que ces terrains situés en zone Natura 2000 

justifiait leur préservation. Le projet de centrale photovoltaïque est très critiqué. Le zonage 

Npv doit être abandonné. 

- Les dispositions relatives à la zone Npnc autorisant les constructions nouvelles non 

directement liées à l’activité agricole (cimetière paysagé) semblent juridiquement fragiles. 

Compatibilité entre les surfaces constructibles et les objectifs communaux. 

Les parcelles OA 0987, 0994 et 0995 susceptibles d’offrir un potentiel de division sont situées hors de 

l’enveloppe urbaine délimitée par le SCOT. La parcelle OC 1580 participe aux trames verte et bleue. 

Evaluation environnementale. 

De nombreux emplacements réservés menacent de dégrader des corridors écologiques déjà 

fragmentés au sein de l’enveloppe urbaine (ER 1, 3 à 5, 7 et 9), d’autres croisent ou recoupent 

partiellement la zone Natura 2000 (ER 4 et 8). Le dernier emplacement représente 2,5 ha à ajouter 

aux espaces naturels détruits. Ce chiffre devrait être ajouté à celui du STECAL et de la parcelle OA 987, 

afin d’appliquer le principe ERC. Une erreur matérielle est également signalée l’ER 3 concerne le 

chemin du Mistral. 

OAP N° 2 (mobilité et déplacements) La pérennisation des deux tracés empruntés par les randonneurs 

et les cyclistes (connexion en direction d’Eyguières) est souhaitable de même que l’inventaire et la 

cartographie des chemins ruraux. La liaison cyclable empruntant le carrefour d’accès à la déchetterie 

se situe dans une zone très accidentogène.  
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OAP N° 3 (entrée de ville) Il faudrait prévoir un cordon boisé ou arbustif protégeant et masquant les 

habitations (sur le domaine public ou en prévoyant une marge de recul dans les parcelles à 

construire). 

OAP de la Guérite Il est déraisonnable de prévoir une zone d’activités à 150 m d’un captage d’eau en 

raison des risques de pollution déjà accrus par la densification des zones pavillonnaires sur trois côtés. 

La sous-destination « industrie » devrait être retirée de la liste 2 de la zone AUE. 

S’agissant de la conservation des haies, la terminologie employée est floue et contradictoire. 

OAP MIRION Il faut s’interroger sur la compatibilité des sols avant la conversion en logements de 

l’usine haute de Lamanon qui travaillait des matières dangereuses. 

Règlements graphique et écrit. 

Afin de prévenir l’exposition aux risques naturels, il conviendrait d’interdire la création en dents 

creuses de bâtiments neufs « ex nihilo » de locaux abritant une activité sensible pour l’environnement 

et de bâtiments de stockage de matières dangereuses. La protection des berges de l’ancien canal 

Boisgelin s’interrompt à hauteur de MIRION, zone Ue, or l’extension d’une ICPE susceptible de stocker 

des produits dangereux est contraire au règlement de la zone inondable. 

A quoi se réfère l’autorisation de branchement au réseau d’eau potable en cas d’activité agricole non 

assortie d’un bâtiment (ensemble des zones) ? 

Dans le règlement des zones U. Il serait souhaitable de retranscrire le contenu de l’art L372-1 

du code de l’environnement et d’introduire une servitude de protection MH au sein de 

l’enveloppe urbaine. 

Dans les zones A. Rappeler que les changements de destination nécessitent un avis conforme 

du CDPENAF en zones A, AVC et AET. 

Dans les zones N. L’autorisation d’aménagements de loisirs est inopportune. 

Pour toutes les zones sensibles ou soumises à un aléa inondation. Un certain flou règne sur la 

notion d’exhaussement de sol. Au vu de l’ampleur du phénomène de déballe de déchets du 

BTP dans la région, une interdiction explicite semble utile. 

 

 506-Syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional des Alpilles. 

- Emet un avis défavorable sur le STECAL du Mas de La Tuilière dans la mesure où le projet 

agritouristique offre des possibilités trop larges et mal définies. 

- Emet des réserves et des recommandations : 

S’agissant des équipements d’intérêt collectif, il est demandé de règlementer les installations 

(localisation et maîtrise de leur développement) en zones U, A et N en introduisant une appréciation 

au cas par cas. 

S’agissant des zones agricoles, il est demandé d’interdire les bâtiments nouveaux en zone Nvs, de 

permettre l’installation de bâtiments nécessaires au pastoralisme et de restreindre les constructions à 

d’autres usages en zone N, d’encadrer davantage la réalisation d’équipements et d’infrastructures de 

production d’énergie et d’éviter la dégradation paysagère et le potentiel agricole (projet de centrale 

photovoltaïque) et d’encadrer davantage la diversification agricole,  la vocation fondamentale de ces 

est d’être cultivées, en évitant le changement de destination. 

S’agissant des dispositifs de production d’énergie, il est demandé à travers le règlement ou des OAP 

d’encadrer leur déploiement et d’identifier des zones d’exclusion pour éviter toute dégradation 



 N° E24000022/13 

Page / 22  

irréversible des sites riches en biodiversité et que les dispositifs agrivoltaïques et les équipements 

d’intérêt collectif (par ex. les dispositifs de production d’énergie). 

S’agissant des entrées de commune et des zones d’activité, il est demandé que l’OAP impose ou incite 

fortement le développement de panneaux solaires en toiture, promeuve la requalification de la zone 

des Plantades et de l’ensemble des limites des zones d’activités et de lever toute ambiguïté 

rédactionnelle ou cartographique permettant de penser à une incitation à un front bâti alors que ce 

doit être un front végétal (alignements d’arbres, haies). 

 

 507-Chambre de Métiers et de l’Artisanat. 

La chambre émet un avis favorable. 

 

 508-Préfecture-Urbanisme et Risques/Pôle Aménagement. 

Le préfet émet un avis favorable assorti de réserves et de demandes de compléments. 

- Réserves : 

En raison de l’aléa feu de forêt, il est demandé de reprendre le STECAL de La Tuilière à partir de la 

réhabilitation du bâtiment existant, de limiter son polygone d’implantation et d’en exclure des 

établissements recevant du public sensible de type EHPAD. 

Les justifications des besoins de la zone d’activité de La Guérite doivent être complétées. L’art L.151-5 

du code de l’urbanisme impose de démontrer que des secteurs déjà artificialisés au sein de 

l’enveloppe urbaine ne peuvent pas être réinvestis avant d’ouvrir ladite zone à l’urbanisation. 

Le zonage aux lieux-dits « Les Plantades » et « Sur Craponne », actuellement en A, doit être mis en 

cohérence avec le projet photovoltaïque sur le secteur via le zonage adapté Npv. 

Le zonage de l’étude de transcription de la directive paysagère des Alpilles doit être repris au PLU et le 

secteur du STECAL doit être réduit pour respecter les paysages naturels remarquables et la parcelle 

800, classée en Upnr, reclassée en Npnr. 

- Demandes de compléments : 

Le PADD doit être complété des objectifs chiffrés de modération de la consommation d’espace et de 

lutte contre l’étalement urbain. 

Le PLU surévalue le besoin en logements. Il conviendra de lisser la production de logements sur la 

durée du PLU en fixant un échéancier pour les OAP N° 4, 6 et 7. 

Les prescriptions relatives à la répartition et à la taille des logements devront être généralisées à 

l’ensemble des 3 OAP réglementant la production de logements afin de mettre en œuvre l’une des 

actions du PADD. 

Il est demandé dans l’OAP N° 4 pour chaque tènement la mise en place d’une opération d’ensemble. 

La sous-zone Nm ne couvre que partiellement l’emprise militaire et elle nécessite une expertise en 

raison de son exposition à l’aléa feux de forêt. 

Le schéma d’alimentation en eau potable devra être actualisé et joint au PLU. 

Le dossier des servitudes d’utilité publique, lacunaire, devra être complété par la liste des SUP et les 

cartes graphiques. 
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Le schéma directeur d’assainissement devra être actualisé en joint au PLU. 

Le platane géant devra être repéré sur les plans de zonage en faisant référence à l’art. L.151-19 du 

code de l’urbanisme. 

Le règlement Npv doit préciser que pour être autorisées les installations photovoltaïques au sol 

doivent répondre aux exigences de l’arrêté du n° 2023-1408 du 29/12/2023, à défaut elles sont 

comptabilisées dans la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers. 

 

 509-Préfecture-Agriculture et Forêt. 

Les avis de la préfecture sont : 

- Favorable sur le motif de saisine concernant la réduction des surfaces des espaces naturels, 

agricoles et forestiers. 

- Défavorable sur le motif de saisine concernant la délimitation du STECAL (absence de 

polygones d’implantation permettant d’identifier les futurs bâtiments, enjeu important des 

terrains agricoles, existence de dents creuses à l’intérieur de l’enveloppe urbaine, risque de 

feux de forêt incompatible avec l’objet (hébergement). 

- Favorable, avec réserves, sur le motif de saisine concernant le règlement des zones A et N 

visant à autoriser les extensions et annexes aux bâtiments d’habitation existants (le règlement 

ne limite pas à une (hors piscine) de 40 m² maximum ou trois annexes d’une superficie 

cumulée maximum de 40 m² maximum et n’interdit pas la création de logements 

supplémentaires). 

Des recommandations sont également faites : 

- Prévoir des dispositions pour l’entretien des canaux d’irrigation dans l’OAP La Guérite 

- Modifier les conditions de constructibilité en zone agricole en raison du risque d’inondation 

pouvant pénaliser plusieurs exploitations  

 

 510 Direction départementale des routes et des ports. 

La DRP a adressé son avis dans le registre numérique le 25/06/2024. 

Le rapport de présentation ne prend pas en compte la dernière version du schéma routier 
départemental, la RD17d est incluse dans le réseau à enjeu touristique et environnemental fort.  
La RD72e ne fait plus partie du réseau départemental.  
La RD17d traverse la commune selon un axe sud-ouest/nord-est (et non sud-est/ nord-ouest), elle est 
classée dans sa parte est réseau économique de liaison, dans sa partie centrale réseau local et dans sa 
partie ouest à enjeux environnementaux et touristiques forts.  
Les routes départementales 71d et 72 ne sont pas citées dans le rapport alors qu'elles sont classées à 
enjeux environnementaux et touristiques forts.  
Le schéma départemental directeur vélo doit être révisé en même temps que le schéma directeur 
routier en cours de révision (cf. PADD).  
La numérotation des RD doit être écrite en minuscule, ex RD72f.  
S'agissant du PADD, la direction des routes et des ports devra être consultée pour l'instauration des 
réseaux doux limitrophes des voiries départementales ou susceptibles d'avoir un impact sur ces 
dernières.  
Dans l'OAP n° 2, la DRP n'est pas favorable à la réduction de la RD72f à 5,4 m et préconise 6,5 M. 
L’aménagement du carrefour de la RD538 et du chemin Mistral doit être soumis à l'avis de la DRP et 
ses objectifs devront être précisés dans l'OAP.  
La DRP recommande que l'ER10 soit redimensionné à 20 m minimum et prolongé jusqu'à la RD5438. 
En ce qui concerne l'OAP n°3, les conditions d'accès devraient être précisées et la DRP préconise de 
s'appuyer sur les voies existantes.  
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Pour l'OAP n° 4, la DRP recommande la prise en compte de l'impact lié à l'arrivée des nouveaux 
occupants soit anticipée aux abords de la RD72f. 
L'OAP n° 5 prévoit un accès trop proche du giratoire des 4 chemins, notamment par l'élargissement 
de l'ER 10.  
L'OAP n° 5 prévoit un accès à la zone d'activité trop proche du giratoire des 4 chemins et la desserte 
existante doit être favorisée.  
Le règlement doit être modifié, pour l'ER 10, la largeur minimum doit être de 20 m et il doit être 
prolongé jusqu'à la RD538. 
Les ER 4 et 3 semblent avoir été intervertis.  
La DRP demande que l'article 2-15 soit réécrit ainsi :" sur les voiries départementales, hors 
agglomération, l'accès est soumis à autorisation du conseil départemental".  
Pour la création d'accès sur la voie publique, le règlement prévoit une largeur limitée à 4 m (4 
habitations desservies) et 6 m (plus de 4 habitations desservies), il faut préciser s'il s'agit d'un 
maximum ou d'un minimum.  
Les voies nouvelles ouvertes à la circulation devront avoir une largeur minimale de 5 m, cette largeur 
devrait être de 6,5 m pour les voies à double sens 
 

 Synthèse 

Les avis des dix PPA sont partagés et certaines réserves et recommandations paraissent 

contradictoires. 

Cinq sont favorables, parfois assortis de réserves et recommandation, ils concernent les acteurs 

économiques à l’exception de la chambre d’agriculture (INAO, CCI et chambre des métiers) et la 

préfecture-urbanisme et risques/pôle aménagement, sauf pour celle-ci, en ce qui concerne le STECAL 

et la préfecture agriculture et forêts. 

Trois sont défavorables (Chambre d’agriculture, Syndicat mixte et préfecture urbanisme et 

risques/pôle aménagement) assortis de réserves et recommandations. Toutefois, la chambre 

d’agriculture déplore les conséquences de l’absence de PLU et approuve certaines dispositions. 

Trois émettent des réserves et des recommandations (MRAe, SNCF et ligue de défense des Alpilles) 

La préfecture urbanisme et risques/pôle aménagement ayant émis deux avis distincts et différents, le 

nombre des avis est de onze. 

La DRP ne donne aucun avis, elle émet de nombreuses critiques, en particulier sur la largeur des voies 

de circulation, qui risquent d’impacter les documents graphiques et les OAP. 

Deux projets appellent un grand nombre de réserves : la création du STECAL en zone Aet et celle du 

parc photovoltaïque en zone Npv. 
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51-Observations du public 

Le nombre total d’observations, 37, réparties comme suit, n’est pas significatif et mérite d’être 

explicité. 

 

 

Une seule personne physique, assistée par un cabinet d’avocats, a déposé 9 observations, parfois 

redondantes (registre papier, courrier, registre numérique) parfois complémentaires, pour un total de 

plus de 500 pages.  

Une autre personne et une copropriété ont déposé des contributions d’environ 200 pages chacune et 

une troisième de plus de 130 pages. 

Plusieurs personnes ont parfois développé la même demande en l’enrichissant plus ou moins. 

RTE et la direction des routes et des ports (DRP) ont fait parvenir leur avis en observations9. 

Trois associations syndicales autorisées d’arrosants ont participé. 

La ligue de défense des Alpilles10 a également fait des remarques. 

L’association « la parole aux citoyens » s’est manifestée. 

Deux lotissements, «  les BARRES11 » et « Les jardins de Lamanon » ainsi que la copropriété du château 

de Lamanon sont intervenus. 

Une partie de ces personnes a fait des observations multiples. 

Plus de 800 pages d’observations ont été déposées.  

A titre liminaire, il est fait remarquer qu’une grande partie des observations était « hors sujet », elle 

concernait des litiges contentieux privés avec des personnes physiques ou la commune de Lamanon, 

pour des constructions « illégales » susceptibles de faire entrave à l’utilisation de l’eau d’arrosage et à 

l’entretien des canaux (à rapprocher des observations des ASA d’arrosants) ou à des aménagements 

                                                           
9 La contribution de la DRP a également été reprise dans les avis des PPA. 
10 Ayant été consultée avec les autres PPA et ayant déjà formulé un avis. 
11 Le lotissement a joint un sondage/pétition de 56 personnes. 
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routiers non conformes au regard, notamment, de l’intervention des services de secours (à rapprocher 

des observations de la DRP). Les instances devant les tribunaux étant toujours pendantes, il est 

difficile d’en tirer des conclusions mais ces différends illustrent les problèmes liés à l’absence d’un PLU 

(à rapprocher de l’avis de la chambre d’agriculture pour ce qui concerne les constructions, ou de l’avis 

de la MRAe pour ce qui concerne le parc photovoltaïque). 

 

Après un regroupement, les observations du public sont succinctement et synthétiquement détaillées 

ci-dessous : 

 

Direction des 
routes et de la 

mer 

 Le rapport de présentation ne prend pas en compte la dernière version du 
schéma routier départemental, la RD17d est incluse dans le réseau à enjeu 
touristique et environnemental fort.  La RD72e ne fait plus partie du réseau 
départemental. La RD17d traverse la commune selon un axe sud-ouest/nord-est 
(et non sud-est/ nord-ouest), elle est classée dans sa partie est réseau 
économique de liaison, dans sa partie centrale réseau local et dans sa partie 
ouest à enjeux environnementaux et touristiques forts. Les routes 
départementales 71d et 72 ne sont pas citées dans le rapport alors qu'elles sont 
classées à enjeux environnementaux et touristiques forts. Le schéma 
départemental directeur vélo doit être révisé en même temps que le schéma 
directeur routier en cours de révision (cf. PADD). La numérotation des RD doit 
être écrite en minuscule, ex RD72f. S'agissant du PADD, la direction des routes et 
des ports devra être consultée pour l'instauration des réseaux doux limitrophes 
des voiries départementales ou susceptibles d'avoir un impact sur ces dernières. 
Dans l'OAP n° 2, la DRP n'est pas favorable à la réduction de la RD72f à 5,4 m et 
préconise 6,5 m. L’aménagement du carrefour de la RD538 et du chemin Mistral 
doit être soumis à l'avis de la DRP et ses objectifs devront être précisés dans 
l'OAP.  La DRP recommande que l'ER10 soit redimensionné à 20 m minimum et 
prolongé jusqu'à la RD5438. En ce qui concerne l'OAP n°3, les conditions d'accès 
devraient être précisées et la DRP préconise de s'appuyer sur les voies 
existantes. Pour l'OAP n° 4, la DRP recommande la prise en compte de l'impact 
lié à l'arrivée des nouveaux occupants soit anticipée aux abords de la RD72f.  
L'OAP n° 5 prévoit un accès trop proche du giratoire des 4 chemins, notamment 
par l'élargissement de l'ER 10. L'OAP n° 5 prévoit un accès à la zone d'activité 
trop proche du giratoire des 4 chemins et la desserte existante doit être 
favorisée. Le règlement doit être modifié, pour l'ER 10, la largeur minimum doit 
être de 20 m et il doit être prolongé jusqu'à la RD538. Les ER 4 et 3 semblent 
avoir été intervertis. La DRP demande que l'article 2-15 soit réécrit ainsi :" sur 
les voiries départementales, hors agglomération, l'accès est soumis à 
autorisation du conseil départemental". Pour la création d'accès sur la voie 
publique, le règlement prévoit une largeur limitée à 4 m (4 habitations 
desservies) et 6 m (plus de 4 habitations desservies), il faut préciser s'il s'agit 
d'un maximum ou d'un minimum. Les voies nouvelles ouvertes à la circulation 
devront avoir une largeur minimale de 5 m, cette largeur devrait être de 6,5 m 
pour les voies à double sens. 
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RTE 

Fait observer que seule la page de garde des servitudes est annexée au PLU et, 
qu'en conséquence, il ne peut pas donner un avis sur la conformité de cette 
pièce du document d'urbanisme. Or les art, L.151-43 et L.152-7 du code de 
l'urbanisme imposent l'insertion au PLU des servitudes d'utilité publique 
affectant l'utilisation des sols. RTE donne les informations nécessaires pour 
identifier le tracé de ses huit lignes aériennes et pour compléter le document.     
RTE demande également l'intégration dans le règlement des dispositions 
concernant les ouvrages du réseau public de transport d'électricité. 

M ROA, 
, 

Assisté par un cabinet d'avocats, demande de valider le zonage des parcelles C 
430, 432 et 844, prévu dans le projet de PLU.  
Déplore l'absence de plusieurs ouvrages d'irrigation dans les documents 
graphiques : A partir du canal d'Alleins-branche ouest ou canal tronc commun 
(M ROA bénéficie d'une servitude), ouvrage grevant les parcelles C 197 et 1803, 
ouvrage grevant les parcelles OC 1803 et 202. Le tracé du canal de la Cie de 
Craponne (parcelles C 312 et 285) doit être affiné.  S'agissant de servitudes 
d'utilité publique, elles doivent faire l'objet d'une annexe. 
Dénonce l'absence de tracé du canal Des Alpines des Arrosants de Salon de 
Provence dans le projet de PLU et l'absence d'annexe servitude d'utilité 
publique pour tous les canaux traversant la commune de LAMANON.      
Communique un dossier contentieux avec les consorts BAILLET aux fins de 
conforter ses demandes évoquées ci-dessus. 
Communique un dossier contentieux avec les consorts QUAZERONI/NERVI aux 
fins de conforter ses demandes évoquées ci-dessus. 
Communique un dossier contentieux avec la mairie de LAMANON au sujet de 
l'élargissement de la voie CD 72 F estimant que les aménagements ne sont pas 
conformes aux besoins des services d'incendie et, par courriels, produits deux 
jugements avant dire droit des 10/01 et 21/10/2019. 
Communique un dossier contentieux avec la mairie de LAMANON au sujet de 
l'élargissement de la voie CD 72 F estimant que les aménagements ne sont pas 
conformes aux besoins des services d'incendie et, par courriels, produits deux 
jugements avant dire droit des 10/01 et 21/10/2019. 
Dénonce une construction illégale sur la parcelle C 1210 (lotissement les jardins 
de Lamanon) ayant porté atteinte à une servitude de passage qui fait l'objet 
d'un procès devant le tribunal judiciaire et, en conséquence, demande de 
"promulguer des contrôles de toute réception finale en corrélation à toute 
intégration au titre du basculement en PLU". 
Réitère sa demande de matérialisation des canaux dans les documents 
graphiques du PLU et la présence dans les annexes audit PLU des règlements 
instaurant des servitudes de passage (chemins d'exploitation) et joint une 
assignation devant le tribunal judiciaire de Tarascon aux fins de faire reconnaître 
les servitudes d'un fonds dominant lui appartenant, un constat d'huissier et un 
extrait d'une étude du ministère de l'agriculture de 1975. 
 

M DUNAND 
pour l'ASA DES 

Alpines de 
Salon, dont il 
est président, 

et l'ASA du 
canal du 
congrès 

Souhaite que les canaux soient matérialisés dans les règlements graphiques et 
que les servitudes annexées au PLU rappellent celles propres à chaque ASA, 
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ASA Cie de 
Craponne 

représenté par 
M CASELLA 

Demande que les documents graphiques prennent en compte le canal de M 
ROA, que le règlement écrit intègre des marges de recul par rapport aux berges 
afin de permettre l'entretien des canaux et rappelle que l'ASA doit être consulté 
lors de demandes de permis de construire. 

M CROUAU 

Après avoir rappelé une proposition d'accord avec la municipalité (lettre du 
27/0382023 jointe), demande que la partie de la parcelle C 1438 classée en 
zone A soit classée en zone Ub jusqu'à la haie de cyprès existante, 
Le terrain constitue une dent creuse en zone urbanisée sur lequel une maison et 
deux bâtiments sont déjà édifiés.  
Un procès en en cours devant le tribunal administratif (refus de certificat 
d'urbanisme). 

Copropriété 
horizontale 
"Les Barres" 
représentée 

par MM 
BERARD et 
MERCIER 

Représentant 
546 

copropriétaires 

Conteste l'emplacement prévu pour le cimetière paysagé et annonce l'envoi 
d'un document complémentaire. 
Dépose un dossier (186 pages) faisant apparaître tous les problèmes posés par 
le choix d'emplacement du cimetière (notamment, présence de forages à moins 
de 35 m, présence d'animaux sauvages, en particulier de sangliers, présence 
d'une voie de circulation fréquentée et accidentogène (RD17d), lieu apprécié 
des joggeurs et cavaliers, vététistes et randonneurs), un sondage portant sur 56 
foyers (56 contre le choix de l'emplacement, 1 pour et 2 sans avis), un contre-
projet plus éloigné en direction d'Eyguières et complété par la création d'un 
rond-point afin d'améliorer la sécurité "écuries". 

Ligue de 
défense des 

Alpilles 
représentée 

par M 
BERNARD 

Après avoir déploré l'absence d'évaluation des flux actuels et futurs du réseau 
routier, des risques d'accident et des besoins de stationnement dans le rapport 
de présentation, demande que la réalisation de l'OAP n° 6 soit conditionnée à la 
sécurisation du passage à niveau qui ne figure pas dans projets prioritaires de la 
SNCF. Souhaite également l'aménagement piétonnier de la rue du Canal, axe 
important dépourvu de piste cyclable et dont les trottoirs sont en mauvais état 
et inadaptés aux personnes à mobilité réduite. Propose d'intégrer cette voie 
dans l'OAP n° 2, d'y supprimer le stationnement en le transférant à un autre 
endroit pour répondre aux objectifs du PADD, actuellement non atteints, de 
conforter les activités économiques sur le territoire communal. OAP entrée de 
ville, pôle industriel et artisanal, elle doit être conditionnée à la sécurisation du 
rond-point, traiter les incidences sur les trames  bleue et verte, les corridors 
écologiques et l'insertion paysagère (orientation n° 2 du PADD). Le transfert de 
la mairie dans l'immeuble "Le cabaret" pose de nombreuses questions (quid du 
musée, des services installés actuellement, du stationnement, du marché, de la 
proximité d'une zone N et du château) et aurait mérité une étude dans le 
rapport de présentation. 

THEOS 
GROUPE 

Annonce la réalisation d'une opération à tiroir : édification de bureaux pour 
MIRION TECHNOLOGIES sur un tènement de 6 000 m² (C 1785, actuellement 
friche industrielle polluée) afin de permettre le maintien de 600 emplois et 
transformation du site actuel de l'usine haute en logements permettant de 
sédentariser, par une offre préférentielle, une partie des salariés de MIRION 
TECHNOLOGIES. Pour ce faire, demande qu'une parcelle en zone N (B 644) soit 
déclassée pour y édifier un parking, après dépollution du site, respectant les 
normes environnementales (perméable, équipé d'ombrières-panneaux solaires). 
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Copropriété du 
Château de 
LAMANON 

représentée 
par M DUFOUR 

Pose la question de savoir si un bassin situé en zone N de leur propriété peut 
être édifié eu égard à l'implantation en zone Uac de l'immeuble et si la distance 
de 20 mètres serait opposée à cette annexe du bâtiment principal ?  
Actuellement une orangerie et une serre, non cadastrées ni reprises dans le 
projet de PLU sont adossées au mur de soutènement du parking du tennis.  
Un plan sommaire est joint. 

M ISNARD 
Philippe 

Demande, sous réserve de l'accord de l'ARS en l'absence de réseaux, que sur la 
parcelle A 166 classée en zone agricole, la destination des bâtiments existants 
soit modifiée pour permettre l'accueil de clients et la réalisation d'une salle de 
réception, d'habitat ou de gîte et que, sur la parcelle A 992, la destination de 
l'immeuble existant soit changée d'habitation en sous destination exploitation 
agricole, afin de permettre la transformation, le conditionnement et la 
commercialisation de produits agricoles. 

Indivision 
FELME 

Mmes BIRET, 
FELME, 

CHABERT et 
CHEVALLIER 

Demande que le terrain C 1294, anciennement classé en zone urbaine dans le 
dernier POS, classé en N dans le projet de PLU par erreur, soit classé en zone Ub, 
à tout le moins pour la partie servant d'assise aux 3 bâtiments.  
Un recours est pendant devant le tribunal administratif à la suite du refus de 
prolongation d'un permis accordé en 2020. 
Membres de l'indivision FELME, les intéressées reprennent les observations 
formulées par celle-ci. La propriété est un jardin d'agrément clôturé et ne 
constitue pas un corridor écologique (qui se situe sur la parcelle voisine 1303), 
accolée à plusieurs zones urbains (dent creuse), proche du village, desservie par 
les réseaux et proche des transports en commun, le risque d'inondation est 
faible, le classement en N est contraire aux objectifs du PADD et du SCOT.  
La parcelle doit être classée en zone Ub, à tout le moins pour la partie classée 
UD dans le dernier POS. 

Association la 
parole aux 

citoyens 
 
 

Conteste l'évolution démographique de 1 % et propose 0,6 % (cf. SCOT),  
Tolère l'OAP n° 5 sous deux conditions (compensation et aménagement 
préalable de la friche industrielle sur la parcelle B 176)  
Et, dans l'attente le classement en 2AUe, demande le maintien des haies 
boisées au sud-est du site,  
Demande de limiter le STECAL La Tuillière à la réhabilitation de la ferme et de 
ses abords,  
Déplore l'absence de projet concret dans le changement de destination en zone 
A ou N (activité de service avec l'accueil d'une clientèle-phrase trop générique) 
Et, conformément à l'avis du CNPN, souhaite le reclassement de la zone Npv en 
N. 
 
 

M BROSSERON 
pour le 

lotissement les 
jardins de 
Lamanon 

M 
PARMENTIER 

M et Mme 
CUEILLE 

Fait état d'un litige, ayant donné lieu à deux recours gracieux, au sujet de la 
réalisation d'un nouveau groupe scolaire sur les parcelles 488 et 491 (ER 11), 
affirme que lesdites parcelles n'appartiennent pas à la commune mais 
constituent les espaces verts du lotissement des jardins. Demande que les 
parcelles, classées Uep, soient classées Ua et soient grevées d'une protection 
espaces verts afin de les rendre inconstructibles car elles se situent en zone 
inondable et le classement actuel est contraire à l'objectif "zéro artificialisation". 
Une pétition, datée du 5/09/2023, (35 des 39 colotis) a été déposée au cours de 
la concertation préalable. Le projet entrainerait des problèmes de 
stationnement et porterait atteinte à la tranquillité des occupants du 
lotissement. Demande également que la parcelle 1621, en face de l'école, ne 
soit pas considérée comme inconstructible dans le PLU. 
Rappelle les observations formulées dans sa correspondance (courriel n° 5) et 
précise que des recours gracieux ont été engagés contre le permis de construire 
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du groupe scolaire sur les parcelles 488 et 491 et adresse une contre-
proposition tendant à réaliser le projet sur la parcelle C 1621. 
Reprend l'argumentaire de M BROSSERON au sujet de l'implantation du futur 
groupe scolaire (ER11). 
Partagent les observations formulées par MM BROSSERON et PARMENTIER 
(lotissement les jardins de Lamanon) et insistent sur le manque de concertation 
et les risques d'inondation et souhaitent que les parcelles 488 et 491 restent des 
espaces verts plantés d'arbres. 

M MICHIELS 

La parcelle C 889 est un emplacement réservé depuis 30 ans. Pour quelles 
raisons une partie de cette parcelle comprise dans l'enveloppe urbaine (dent 
creuse) n’est-elle pas constructible en conservant le périmètre de protection de 
l'arbre (le géant de Provence). Le projet communal est-il de créer un parc en 
face d'un autre parc. M MICHIELS demande que 2 ha restent constructibles. Un 
dossier de 110 pages est déposé au soutien de l’observation : Document DIREN 
sur le classement en 1918, proposition d'achat par la commune en 2017 et deux 
rapports d'évaluation de 2018, Echanges de correspondances. 

Mme DIOT 

S’étonne que ses voisins (indivision FELME) aient obtenu l'autorisation de 
détacher une parcelle de leur propriété, en vue d'édifier une construction, 
située en zone naturelle comme le terrain d'assise de sa propre maison, classée 
"patrimoine d'intérêt local". 

Mme JARRE 

S’associe à l'avis de la chambre d'agriculture tendant à rectifier le règlement de 
la zone A pour autoriser les constructions à usage d'habitation et logement pour 
l'exploitant et ses salariés et considère qu'il est inutile d'intégrer les parcelles 
1812, 1814, 1818 et 1819, notamment, en zone humide car il s'agit de parcelles 
cultivées en nature de prairie "appellation foin de Crau", indissociables des 
autres parcelles de l'exploitation. 

 

En dehors des observations multiples et techniques de RTE et de la DRP et, dans une moindre mesure 

de l’association « la parole aux citoyens » qui conteste, notamment, le projet de parc photovoltaïque 

et du STECAL (Cf. avis des PPA), les autres observations semblent des demandes individuelles et 

particulières mais quatre portent sur des projets importants : 

 L’emplacement choisi pour le cimetière paysagé est contesté de façon très argumentée par les 

copropriétaires du lotissement les BARRES. 

 

 

(En rouge, l’emplacement prévu au PLU, en vert, l’emplacement proposé). 
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 Le projet et l’emplacement retenu pour l’extension du groupe scolaire sont critiqués par les 

riverains du lotissement « les jardins de Lamanon » qui proposent de substituer un autre 

emplacement à celui retenu. 

 

(Projet derrière l’école actuelle, côté droit de la route D17d et contre-proposition de côté gauche de la 

route D17d) 

 L’aménagement autour du « géant de Provence » fait l’objet de vives critiques de la part du 

propriétaire du sol qui souhaitent qu’une partie de leur terrain soit constructible. 

 

 

 

 

 La requête de THEOS GROUPE (changement de zone d’un terrain d’un peu plus de 2 000 m² 

actuellement classé en zone N), conditionne le transfert de l’usine MIRION Technologies, la 

réhabilitation d’une friche industrielle et des OAP. 
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(Vues de la friche actuellement polluée et situation de l’ancienne station-service sur le plan de la 

commune) 

 

 

 

Trois ASA d’arrosants et une personne physique demandent que la totalité des canaux et « filioles » 

figurent dans les documents graphiques du PLU et que les servitudes propres à ces ouvrages 
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(différentes suivant le règlement des ASA) soient intégrées en annexe du PLU afin d’éviter des 

constructions qui font obstacle à l’utilisation et l’entretien des ouvrages. 

Les autres observations sont des demandes qui concernent réellement des cas particuliers, même si 

l’un d’entre elles apporte son soutien à la chambre d’agriculture en ce qui concerne le règlement de la 

zone A.  

A noter que certaines demandes s’opposent (chambre d’agriculture et M CROUAU, d’une part, Mme 

DIOT et indivision FELME, d’autre part). 

 

6) Procès-verbal de synthèse. 

Le procès-verbal joint en annexe 2 a été remis au siège de l’enquête le 4 juillet 2024 (annexe 3). 

 

7) Réponse de la Métropole 

La Métropole avait répondu aux recommandations de la MRAe avant le début de l’enquête et ladite 

réponse figure ci-dessus (§ 500bis). Sa réponse au procès-verbal de synthèse, reçue par le soussigné 

par courriel le 19 juillet 2024, est jointe en annexe 4. Ladite réponse ne se limite pas aux questions 

posées dans le procès-verbal de synthèse, elle comporte deux parties : 

- La 1ère pour répondre aux PPA de façon exhaustive 

- La 2ème pour répondre à toutes les contributions du public. 

 

8) Appréciations du commissaire-enquêteur  

80-En ce qui concerne les PPA (y compris la DRP et RTE) 

La Métropole a pris en compte très largement leurs observations et recommandations et s’est 

engagée à modifier ou compléter les documents définitifs. Elle a également exposé les raisons pour 

lesquelles elle maintenait sa position dans les autres cas. 

Les modifications et compléments envisagés devraient améliorer la qualité des documents définitifs 

qui devront être approuvés par l’autorité délibérante. 

81-En ce qui concerne les particuliers 

La Métropole a répondu à toutes les observations et questions posées dans le procès-verbal de 

synthèse. 

Les réponses largement favorables adressées à M ROA et aux ASA des Alpines de Salon, du canal du 

congrès et de la Cie de Craponne sont jugées satisfaisantes par le soussigné. 

S’agissant de la demande de M CROUAU, qui avait été prise en compte partiellement après la 

concertation publique, il ne parait pas opportun d’aller au-delà en raison, notamment, des remarques 

formulées par la Chambre d’agriculture. 

La demande de déplacement du site prévu pour le cimetière paysagé a été prise en compte 

partiellement. La contreproposition formulée par les représentants du lotissement « Les Barres », MM 

BERARD, MERCIER et DAMBRINE est, certes, appuyée d’un dossier pertinent mais les problèmes 

évoqués semblent également concerner l’emplacement qu’ils proposent, lequel ne dispose pas d’un 

accès sécurisé. 
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La réponse apportée à la ligue de défense des Alpilles est partagée par le soussigné. 

La modification demandée par THEOS GROUPE a été acceptée. Il serait regrettable que MIRION 

Technologies, principal employeur, quitte la commune. De plus, le projet sera assorti de garanties pour 

l’environnement et permettra d’éliminer une friche dégradant le paysage et la dépollution du site. A 

terme, une partie des salariés de MIRION Technologies pourrait s’installer sur place en raison des 

avantages qui leur seront accordés par THROS GROUPE, ce qui serait de nature à réduire les 

déplacements polluants. 

La copropriété du Château de Lamanon a reçu les réponses aux questions qu’elle a posées.  

Les demandes de M ISNARD sont très largement satisfaites. 

Celle formulée par les représentants de l’indivision FELME semble, en effet, incompatible avec les 

objectifs du PADD. 

S’agissant de l’association la parole aux citoyens, il est précisé que le projet de STECAL a été 

abandonné. Les arguments opposés aux autres demandes sont pertinents. 

La contreproposition relative au choix de l’emplacement de la nouvelle école des habitants du 

lotissement « les jardins de Lamanon », M PARMENTIER et Mme CUEILLE ne semble pas résister aux 

précisions apportées par la Métropole, de plus, le soussigné pense que la sécurité des enfants serait 

moins bien assurée lors de la traversée de la route, les deux ensembles scolaires étant séparés par la 

D17d . 

Bien que la demande de M MICHIELS soit tout à fait compréhensible, les moyens développés par la 

Métropole s’opposent à juste titre sa satisfaction. 

Les deux réponses apportées par la Métropole à Mme DIOT répondent à ses interrogations. 

Mme JARRE pourra procéder aux constructions qu’elle envisage de réaliser et, éventuellement après 

expertise, démontrer qu’une partie de sa propriété n’est pas en zone humide. 

 

Fin du rapport 

 

Fait à Lambesc le 22 juillet 2024 

 

Le commissaire-enquêteur 

 

 

 

Joannes PARRACONE  
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ANNEXES 

 

1- Demande de complétement du dossier 

2- Lettre à Mme la présidente de la Métropole 

3- Procès-verbal de synthèse 

4- Réponse de la Métropole au procès-verbal de synthèse 
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Annexe 1 
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Annexe 2 

 

Objet : Arrêté 24/134/CM (Pascal MONTECOT) 

Référence : Enquête publique PLU de LAMANON 

 

Madame la Présidente, 

J’appelle votre attention sur l’arrêté visé en l’objet ; 

 Art 8 Modalités selon lesquelles le public pourra formuler ses observations et propositions, au 

dernier paragraphe, page 5, vous précisez : « Les observations et propositions du public 

transmises par voie postale, par voie électronique, consignées dans les registres papier sur les 

lieux d’enquête, ou reçues par la Commissaire Enquêteur lors de ses permanences, seront 

versées et consultables sur le registre dématérialisé à l’adresse… » 

Cette rédaction n’est pas conforme à l’article R 123-13 du code de l’environnement applicable depuis 

le 01 août 2021. En effet, cet article, dont la nouvelle rédaction suit12, a été modifié par l’art 25 du 

décret 2021-37 du 29 juin 2021 en raison de la très grande difficulté, voire de l’impossibilité, de 

procéder au transfert des observations et propositions consignées sur les registres « papier » ou 

formulées par courriers dans le registre dématérialisé. 

La rédaction que vous avez retenue risque d’ouvrir la porte à un recours contentieux. 

 Même article page 4, Par courrier adressé par voie postale… à M Joannes PARRACONE, 

Commissaire-Enquêteur, Métropole Aix-Marseille-Provence-BP 48014-13567 Marseille Cedex 

02. 

Comme vous le précisez vous-même, un courrier remis à la poste le 28 juin 2024 (cachet faisant foi) 

doit être analysé et pris en compte pour l’avis que je dois formuler.  

Je vous serais très reconnaissant, en conséquence, de bien vouloir prendre toutes les dispositions utiles 

pour que tous les courriers postés au plus tard le 28 juin me soient communiqués (de préférence par 

courriel) au plus tard le 3 juillet suivant afin que je puisse en tenir compte dans le procès-verbal de 

synthèse que je dois, conformément à l’article 11 de votre arrêté, vous adresse dans les huit jours de la 

clôture de l’enquête. 

Veuillez agréer, Madame la Présidente, l’assurance de ma haute considération. 

Le commissaire-enquêteur 

 

Joannes PARRACONE

                                                           
12 II.-Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ainsi que les observations écrites mentionnées 
au deuxième alinéa du I, sont consultables au siège de l'enquête. 
 
Les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont consultables sur le registre dématérialisé 
ou, s'il n'est pas mis en place, sur le site internet mentionné au II de l'article R. 123-11 dans les meilleurs délais. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834995&dateTexte=&categorieLien=cid


N° E24000022/13 
 

Annexe 3 

 

PROCES-VERBAL DE SYNTHESE  

 

 

 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

 

Le 4 juillet 2024 

Objet : Projet de PLU de la commune de LAMANON 

Référence : E24000022/13 

 

 

Conformément aux dispositions de l’article R 123-18 du code de l’environnement : « … Après clôture 

du registre d'enquête, le commissaire enquêteur…rencontre, dans un délai de huit jours, le 

responsable du projet, plan ou programme et lui communique les observations écrites et orales 

consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le délai de huit jours court à compter de la 

réception par le commissaire enquêteur …du registre d'enquête et des documents annexés. Le 

responsable du projet, plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses 

observations… » 

Je vous adresse, en conséquence, le procès-verbal présenté sous forme de tableau, ci-après, afin 

de recueillir vos observations. 

Par ailleurs, je souhaiterais savoir quelle sera la suite donnée aux observations des personnes 

publiques associées, à l’exception de la MRAe à laquelle vous avez répondu, et de façon précise 

à celles détaillées ci-après : 

 La chambre d’agriculture demande que la prise d’eau soit déplacée de 250 m en aval sur le 

canal d’ALLEINS, l’OAP La Guérite n’évoque pas la question, et que les règles qui concernent 

les marges de recul de construction et la non édification de clôtures s’appliquent à tous les 

ouvrages hydrauliques (canaux principaux et secondaires et filioles). 

- La SNCF, en application de la règlementation des transports, demande l’adaptation de 

certaines OAP (N° 2 MOBILITES : Sortir le périmètre dévolu au projet de renouvellement 

urbain du périmètre OAP, N° 4 LOGEMENTS : Etendre le périmètre dévolu au projet de 

renouvellement urbain vers le sud et ajuster le volume de logements envisagés sur ce secteur 

et N° 6 POLE D’ECHANGES MULTIMODAL : Supprimer le cheminement piétons au niveau du 

passage planchéier en gare, étendre le secteur 2 au sud et matérialiser une éventuelle sortie 

de véhicules/piétons au sud du secteur 2) 

 La préfecture (urbanisme et risques/pôle aménagements) demande : 

- Que le PADD soit complété des objectifs chiffrés de modération de la consommation d’espace 

et de lutte contre l’étalement urbain 

- Que le zonage aux lieux-dits « Les Plantades » et « Sur Craponne », actuellement en A, soit 

mis en cohérence avec le projet photovoltaïque sur le secteur via le zonage adapté Npv  

- Que le zonage de l’étude de transcription de la directive paysagère des Alpilles soit repris au 

PLU. 
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- Que les prescriptions relatives à la répartition et à la taille des logements soient généralisées à 

l’ensemble des 3 OAP réglementant la production de logements afin de mettre en œuvre l’une 

des actions du PADD et que, dans l’OAP N° 4, pour chaque tènement la mise en place d’une 

opération d’ensemble. 

- Que la sous-zone Nm ne couvre que partiellement l’emprise militaire et souhaite une 

expertise en raison de son exposition à l’aléa feux de forêt. 

- Que le platane géant devra être repéré sur les plans de zonage en faisant référence à l’art. 

L.151-19 du code de l’urbanisme 

- Et que le règlement Npv doit préciser que pour être autorisées les installations 

photovoltaïques au sol doivent répondre aux exigences de l’arrêté du n° 2023-1408 du 

29/12/2023, à défaut elles sont comptabilisées dans la consommation d’espaces naturels, 

agricoles et forestiers. 

Le projet de STECAL et la création d’une zone A et, objet de nombreuses réserves, sont-ils 

définitivement abandonnés. 

 

Veuillez agréer, Madame, l’assurance de ma haute considération. 

 

Le commissaire-enquêteur 

 

 

 

Joannes PARRACONE 
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Direction des 
routes  

 Le rapport de présentation ne prend pas en compte la dernière version du 
schéma routier départemental, la RD17d est incluse dans le réseau à enjeu 
touristique et environnemental fort.  La RD72e ne fait plus partie du réseau 
départemental. La RD17d traverse la commune selon un axe sud-ouest/nord-est 
(et non sud-est/ nord-ouest), elle est classée dans sa partie est réseau 
économique de liaison, dans sa partie centrale réseau local et dans sa partie 
ouest à enjeux environnementaux et touristiques forts. Les routes 
départementales 71d et 72 ne sont pas citées dans le rapport alors qu'elles sont 
classées à enjeux environnementaux et touristiques forts. Le schéma 
départemental directeur vélo doit être révisé en même temps que le schéma 
directeur routier en cours de révision (cf. PADD). La numérotation des RD doit 
être écrite en minuscule, ex RD72f. S'agissant du PADD, la direction des routes et 
des ports devra être consultée pour l'instauration des réseaux doux limitrophes 
des voiries départementales ou susceptibles d'avoir un impact sur ces dernières. 
Dans l'OAP n° 2, la DRP n'est pas favorable à la réduction de la RD72f à 5,4 m et 
préconise 6,5 m. L’aménagement du carrefour de la RD538 et du chemin Mistral 
doit être soumis à l'avis de la DRP et ses objectifs devront être précisés dans 
l'OAP.  La DRP recommande que l'ER10 soit redimensionné à 20 m minimum et 
prolongé jusqu'à la RD5438. En ce qui concerne l'OAP n°3, les conditions d'accès 
devraient être précisées et la DRP préconise de s'appuyer sur les voies 
existantes. Pour l'OAP n° 4, la DRP recommande la prise en compte de l'impact 
lié à l'arrivée des nouveaux occupants soit anticipée aux abords de la RD72f.  
L'OAP n° 5 prévoit un accès trop proche du giratoire des 4 chemins, notamment 
par l'élargissement de l'ER 10. L'OAP n° 5 prévoit un accès à la zone d'activité 
trop proche du giratoire des 4 chemins et la desserte existante doit être 
favorisée. Le règlement doit être modifié, pour l'ER 10, la largeur minimum doit 
être de 20 m et il doit être prolongé jusqu'à la RD538. Les ER 4 et 3 semblent 
avoir été intervertis. La DRP demande que l'article 2-15 soit réécrit ainsi :" sur 
les voiries départementales, hors agglomération, l'accès est soumis à 
autorisation du conseil départemental". Pour la création d'accès sur la voie 
publique, le règlement prévoit une largeur limitée à 4 m (4 habitations 
desservies) et 6 m (plus de 4 habitations desservies), il faut préciser s'il s'agit 
d'un maximum ou d'un minimum. Les voies nouvelles ouvertes à la circulation 
devront avoir une largeur minimale de 5 m, cette largeur devrait être de 6,5 m 
pour les voies à double sens. 

RTE 

Fait observer que seule la page de garde des servitudes est annexée au PLU et, 
qu'en conséquence, il ne peut pas donner un avis sur la conformité de cette 
pièce du document d'urbanisme. Or les art, L.151-43 et L.152-7 du code de 
l'urbanisme imposent l'insertion au PLU des servitudes d'utilité publique 
affectant l'utilisation des sols. RTE donne les informations nécessaires pour 
identifier le tracé de ses huit lignes aériennes et pour compléter le document.     
RTE demande également l'intégration dans le règlement des dispositions 
concernant les ouvrages du réseau public de transport d'électricité. 

M ROA, 
, 

Assisté par un cabinet d'avocats, demande de valider le zonage des parcelles C 
430, 432 et 844, prévu dans le projet de PLU.  
Déplore l'absence de plusieurs ouvrages d'irrigation dans les documents 
graphiques : A partir du canal d'Alleins-branche ouest ou canal tronc commun 
(M ROA bénéficie d'une servitude), ouvrage grevant les parcelles C 197 et 1803, 
ouvrage grevant les parcelles OC 1803 et 202. Le tracé du canal de la Cie de 
Craponne (parcelles C 312 et 285) doit être affiné.  S'agissant de servitudes 
d'utilité publique, elles doivent faire l'objet d'une annexe. 
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Dénonce l'absence de tracé du canal Des Alpines des Arrosants de Salon de 
Provence dans le projet de PLU et l'absence d'annexe servitude d'utilité 
publique pour tous les canaux traversant la commune de LAMANON.      
Communique un dossier contentieux avec les consorts BAILLET aux fins de 
conforter ses demandes évoquées ci-dessus. 
Communique un dossier contentieux avec les consorts QUAZERONI/NERVI aux 
fins de conforter ses demandes évoquées ci-dessus. 
Communique un dossier contentieux avec la mairie de LAMANON au sujet de 
l'élargissement de la voie CD 72 F estimant que les aménagements ne sont pas 
conformes aux besoins des services d'incendie et, par courriels, produits deux 
jugements avant dire droit des 10/01 et 21/10/2019. 
Communique un dossier contentieux avec la mairie de LAMANON au sujet de 
l'élargissement de la voie CD 72 F estimant que les aménagements ne sont pas 
conformes aux besoins des services d'incendie et, par courriels, produit deux 
jugements avant dire droit des 10/01 et 21/10/2019. 
Dénonce une construction illégale sur la parcelle C 1210 (lotissement les jardins 
de Lamanon) ayant porté atteinte à une servitude de passage qui fait l'objet 
d'un procès devant le tribunal judiciaire et, en conséquence, demande de 
"promulguer des contrôles de toute réception finale en corrélation à toute 
intégration au titre du basculement en PLU". 
Réitère sa demande de matérialisation des canaux dans les documents 
graphiques du PLU et la présence dans les annexes audit PLU des règlements 
instaurant des servitudes de passage (chemins d'exploitation) et joint une 
assignation devant le tribunal judiciaire de Tarascon aux fins de faire reconnaître 
les servitudes d'un fonds dominant lui appartenant, un constat d'huissier et un 
extrait d'une étude du ministère de l'agriculture de 1975. 
 

M DUNAND 
pour l'ASA DES 

Alpines de 
Salon, dont il 
est président, 

et l'ASA du 
canal du 
congrès 

Souhaite que les canaux soient matérialisés dans les règlements graphiques et 
que les servitudes annexées au PLU rappellent celles propres à chaque ASA, 

ASA Cie de 
Craponne 

représenté par 
M CASELLA 

Demande que les documents graphiques prennent en compte le canal de M 
ROA, que le règlement écrit intègre des marges de recul par rapport aux berges 
afin de permettre l'entretien des canaux et rappelle que l'ASA doit être 
consultée lors de demandes de permis de construire. 

M CROUAU 

Après avoir rappelé une proposition d'accord avec la municipalité (lettre du 
27/038/023 jointe), demande que la partie de la parcelle C 1438 classée en zone 
A soit classée en zone Ub jusqu'à la haie de cyprès existante, 
Le terrain constitue une dent creuse en zone urbanisée sur lequel une maison et 
deux bâtiments sont déjà édifiés.  
Un procès en en cours devant le tribunal administratif (refus de certificat 
d'urbanisme). 
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Copropriété 
horizontale 
"Les Barres" 
représentée 

par MM 
BERARD et 
MERCIER 

Représentant 
546 

copropriétaires 

Conteste l'emplacement prévu pour le cimetière paysagé et annonce l'envoi 
d'un document complémentaire. 
Dépose un dossier (186 pages) faisant apparaître tous les problèmes posés par 
le choix d'emplacement du cimetière (notamment, présence de forages à moins 
de 35 m, présence d'animaux sauvages, en particulier de sangliers, présence 
d'une voie de circulation fréquentée et accidentogène (RD17d), lieu apprécié 
des joggeurs et cavaliers, vététistes et randonneurs), un sondage portant sur 59 
foyers (56 contre le choix de l'emplacement, 1 pour et 2 sans avis), un contre-
projet plus éloigné en direction d'Eyguières et complété par la création d'un 
rond-point afin d'améliorer la sécurité "écuries". 

Ligue de 
défense des 

Alpilles 
représentée 

par M 
BERNARD 

Après avoir déploré l'absence d'évaluation des flux actuels et futurs du réseau 
routier, des risques d'accident et des besoins de stationnement dans le rapport 
de présentation, demande que la réalisation de l'OAP n° 6 soit conditionnée à la 
sécurisation du passage à niveau qui ne figure pas dans projets prioritaires de la 
SNCF. Souhaite également l'aménagement piétonnier de la rue du Canal, axe 
important dépourvu de piste cyclable et dont les trottoirs sont en mauvais état 
et inadaptés aux personnes à mobilité réduite. Propose d'intégrer cette voie 
dans l'OAP n° 2, d'y supprimer le stationnement en le transférant à un autre 
endroit pour répondre aux objectifs du PADD, actuellement non atteints, de 
conforter les activités économiques sur le territoire communal. OAP entrée de 
ville, pôle industriel et artisanal, elle doit être conditionnée à la sécurisation du 
rond-point, traiter les incidences sur les trames  bleue et verte, les corridors 
écologiques et l'insertion paysagère (orientation n° 2 du PADD). Le transfert de 
la mairie dans l'immeuble "Le cabaret" pose de nombreuses questions (quid du 
musée, des services installés actuellement, du stationnement, du marché, de la 
proximité d'une zone N et du château) et aurait mérité une étude dans le 
rapport de présentation. 

THEOS 
GROUPE 

Annonce la réalisation d'une opération à tiroir : édification de bureaux pour 
MIRION TECHNOLOGIES sur un tènement de 6 000 m² (C 1785, actuellement 
friche industrielle polluée) afin de permettre le maintien de 600 emplois et 
transformation du site actuel de l'usine haute en logements permettant de 
sédentariser, par une offre préférentielle, une partie des salariés de MIRION 
TECHNOLOGIES. Pour ce faire, demande qu'une parcelle en zone N (B 644) soit 
déclassée pour y édifier un parking, après dépollution du site, respectant les 
normes environnementales (perméable, équipé d'ombrières-panneaux solaires). 

Copropriété du 
Château de 
LAMANON 

représentée 
par M DUFOUR 

Pose la question de savoir si un bassin situé en zone N de leur propriété peut 
être édifié eu égard à l'implantation en zone Uac de l'immeuble et si la distance 
de 20 mètres serait opposée à cette annexe du bâtiment principal ?  
Actuellement une orangerie et une serre, non cadastrées ni reprises dans le 
projet de PLU, sont adossées au mur de soutènement du parking du tennis.  
Un plan sommaire est joint. 

M ISNARD 
Philippe 

Demande, sous réserve de l'accord de l'ARS en l'absence de réseaux, que sur la 
parcelle A 166 classée en zone agricole, la destination des bâtiments existants 
soit modifiée pour permettre l'accueil de clients et la réalisation d'une salle de 
réception, d'habitat ou de gîte et que, sur la parcelle A 992, la destination de 
l'immeuble existant soit changée d'habitation en sous destination exploitation 
agricole, afin de permettre la transformation, le conditionnement et la 
commercialisation de produits agricoles. 
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Indivision 
FELME 

Mmes BIRET, 
FELME, 

CHABERT et 
CHEVALLIER 

Demande que le terrain C 1294, anciennement classé en zone urbaine dans le 
dernier POS, classé en N dans le projet de PLU par erreur, soit classé en zone Ub, 
à tout le moins pour la partie servant d'assise aux 3 bâtiments.  
Un recours est pendant devant le tribunal administratif à la suite du refus de 
prolongation d'un permis accordé en 2020. 
Membres de l'indivision FELME, les intéressées reprennent les observations 
formulées par celle-ci. La propriété est un jardin d'agrément clôturé et ne 
constitue pas un corridor écologique (qui se situe sur la parcelle voisine 1303), 
accolée à plusieurs zones urbains (dent creuse), proche du village, desservie par 
les réseaux et proche des transports en commun, le risque d'inondation est 
faible, le classement en N est contraire aux objectifs du PADD et du SCOT.  
La parcelle doit être classée en zone Ub, à tout le moins pour la partie classée 
UD dans le dernier POS. 

Association la 
parole aux 

citoyens 
 
 

Conteste l'évolution démographique de 1 % et propose 0,6 % (cf. SCOT),  
Tolère l'OAP n° 5 sous deux conditions (compensation et aménagement 
préalable de la friche industrielle sur la parcelle B 176) et, dans l'attente le 
classement en 2AUe, demande le maintien des haies boisées au sud-est du site,  
Demande de limiter le STECAL La Tuillière à la réhabilitation de la ferme et de 
ses abords,  
Déplore l'absence de projet concret dans le changement de destination en zone 
A ou N (activité de service avec l'accueil d'une clientèle-phrase trop générique) 
Et, conformément à l'avis du CNPN, souhaite le reclassement de la zone Npv en 
N. 
 
 

M BROSSERON 
pour le 

lotissement les 
jardins de 
Lamanon 

M 
PARMENTIER 

M et Mme 
CUEILLE 

Font état d'un litige, ayant donné lieu à deux recours gracieux, au sujet de la 
réalisation d'un nouveau groupe scolaire sur les parcelles 488 et 491 (ER 11), 
affirment que lesdites parcelles n'appartiennent pas à la commune mais 
constituent les espaces verts du lotissement des jardins. Demandent que les 
parcelles, classées Uep, soient classées Ua et soient grevées d'une protection 
espaces verts afin de les rendre inconstructibles car elles se situent en zone 
inondable et le classement actuel est contraire à l'objectif "zéro artificialisation". 
Une pétition, datée du 5/09/2023, (35 des 39 colotis) a été déposée au cours de 
la concertation préalable. Le projet entrainerait des problèmes de 
stationnement et porterait atteinte à la tranquillité des occupants du 
lotissement. Demandent également que la parcelle 1621, en face de l'école, ne 
soit pas considérée comme inconstructible dans le PLU. 
Rappellent les observations formulées dans une correspondance et précisent 
que des recours gracieux ont été engagés contre le permis de construire du 
groupe scolaire sur les parcelles 488 et 491 et adressent une contre-proposition 
tendant à réaliser le projet sur la parcelle C 1621. 
Insistent sur le manque de concertation et les risques d'inondation et 
souhaitent que les parcelles 488 et 491 restent des espaces verts plantés 
d'arbres. 

M MICHIELS 

La parcelle C 889 est un emplacement réservé depuis 30 ans. Pour quelles 
raisons une partie de cette parcelle comprise dans l'enveloppe urbaine (dent 
creuse) n’est-elle pas constructible en conservant le périmètre de protection de 
l'arbre (le géant de Provence). Le projet communal est-il de créer un parc en 
face d'un autre parc. M MICHIELS demande que 2 ha restent constructibles. Un 
dossier de 110 pages est déposé au soutien de l’observation : document DIREN 
sur le classement en 1918, proposition d'achat par la commune en 2017, deux 
rapports d'évaluation de 2018, échanges de correspondances. 
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Mme DIOT 

S’étonne que ses voisins (indivision FELME) aient obtenu l'autorisation de 
détacher une parcelle de leur propriété, en vue d'édifier une construction, 
située en zone naturelle comme le terrain d'assise de sa propre maison, classée 
"patrimoine d'intérêt local". 

Mme JARRE 

S’associe à l'avis de la chambre d'agriculture tendant à rectifier le règlement de 
la zone A pour autoriser les constructions à usage d'habitation et logement pour 
l'exploitant et ses salariés et considère qu'il est inutile d'intégrer les parcelles 
1812, 1814, 1818 et 1819, notamment, en zone humide car il s'agit de parcelles 
cultivées en nature de prairie "appellation foin de Crau", indissociables des 
autres parcelles de l'exploitation. 
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Annexe 4
Marseille, le. 1 9 JUIL. 20214 

MRRSEiLLE

  

 

PROVENCE 

Directeur de Pôle 

COHERENCE TERRITORIALE 

Monsieur Joannes PARRACONE 

13 Rue Alphonse 
Daudet 13410 
LAMBESC 

DOSSIER SUIVI PAR . 
Karine TRIEP CAPDEVILLE 
DGD AMENAGEMENT DURABLE HABITAT INCLUSION ET COHESION TERRITORIALE T : 0672067613 

karine.triepcapdeville@ampmetropole.fr Nos réf : UNITU-S4122210/2024-06-55045 AR : 2C 176 753 5049 1 

P.J : Note 

Objet : Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Lamanon - Elabordtion - Note d'observations en réponse 
au procès-verbal de synthèse du Commissaire Enquêteur 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

L'enquête publique relative au projet de Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Lamanon 
s'est tenue du 27 mai 2024 au 28 juin 2024 inclus. 

Conformément aux dispositions de l'article R. 123-18 du Code de l'Environnement et 
suite à la remise de votre procès-verbal de synthèse dans Un délai de huit jours après 
la clôture du recistre d'enquête, je VOUS prie de bien vouloir trouver en pièce jointe 
les observations de la Métropole Aix-Marseille-Provence, maître d'ouvrage. 

Je VOUS prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
l'expression de mes salutations distinguées. 
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PLU de la commune de Lamanon (13)  

  

  
  

Note de réponse écrite du maître 

d’ouvrage au procès-

  

Procès-verbal de synthèse du commissaire enquêteur   
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PLU de la commune de Lamanon (13)  

  

  
  

Note de réponse écrite du maître 

d’ouvrage au procès-

  

Procès-verbal de synthèse du commissaire enquêteur   
 

19 juillet 2024  
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En réponse au procès-verbal de synthèse du commissaire enquêteur, remis le 04 juillet 2024, il a été 

fait le choix de répondre précisément :  

- En partie I. à chacun des avis émis par les Personnes Publiques Associées (réponses 

en bleu dans la présente note) ;  

- En partie II. à chacune des contributions déposées par le public dans le cadre de 

l’enquête publique (réponses en bleu dans la présente note).  

En effet, le commissaire enquêteur, dans son procès-verbal de synthèse, a souhaité recueillir les 

observations du maître d’ouvrage sur les contributions déposées sur les différents registre d’enquête 

publique, ainsi que la suite donnée aux avis des Personnes Publiques Associées. Cette note répond 

également à certains points spécifiques relevés par le commissaire enquêteur dans les avis des 

Personnes Publiques Associées.   

Pour information, les Personnes Publiques Associées ont été consultées pendant une durée de trois 

mois avant l’enquête publique. L’ensemble des avis a été reçu avant l’enquête publique qui s’est 

déroulée du 27 mai 2024 au 28 juin 2024, sauf celui du Département (Direction des Routes) ; ce 

dernier ayant remis son avis dans le cadre de l’enquête publique, sur le registre numérique, son avis 

est présenté en partie II. de la présente note.  

Une réponse avait par ailleurs été déjà apportée à la MRAe, conformément aux dispositions du code 

de l’urbanisme qui rend obligatoire la production de cette réponse dans le dossier soumis à enquête 

publique.  

  

 I.  Réponses aux avis des Personnes Publiques Associées (PPA)  
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1. Réponse à l’avis de l’INAO  

  

Cet avis n’appelle aucune remarque.  

  

2. Réponse à l’avis de la CCI  

  

Cet avis n’appelle aucune remarque.  

3. Réponse à l’avis de la Chambre d’Agriculture  

  

Le propriétaire de ce tènement foncier (parcelle anciennement cadastrée C1438), pendant la phase 

de concertation avant arrêt du PLU, avait sollicité le classement de sa propriété en zone 
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constructible. La partie bâtie de ce tènement foncier a ainsi été intégrée à l’enveloppe urbaine et 

classée en zone U, avant sa division parcellaire.   

Au regard de cette division parcellaire, les nouvelles parcelles cadastrées C1872 (anciens hangars 

devenus inutilisés dans le cadre d’une activité agricole), ainsi que les parcelles C873, C1880 et C1881, 

bâties et sans lien avec une exploitation agricole, seront maintenues dans l’enveloppe urbaine et 

resteront classées en zone U.  

En revanche, les nouvelles parcelles C1882 et C1883 comportent effectivement toujours un 

caractère agricole et seront donc reclassées en zone A. Les dysfonctionnements engendrés sur les 

autres parcelles agricoles alentours seront donc largement réduits.  

  

La parcelle C 1872 abrite plusieurs hangars désaffectés qui ne sont plus utilisés dans le cadre d’une 

activité agricole. Cette parcelle a donc été intégrée dans l’enveloppe urbaine et a été identifiée, à ce 

titre, comme un potentiel de densification (elle ne constitue pas de la consommation d’espaces 

naturels, agricoles et forestiers en dehors de l’enveloppe urbaine). Les parcelles C 1882 et C 1883 

vont être reclassées en zone agricole et ne seront donc plus identifiées comme potentiel de 

densification.  

  

  

Une carte illustrant la consommation 2013-2023 sera ajoutée au rapport de présentation, à 

hauteur des données disponibles. Elle devrait notamment faire apparaître la consommation passée 

d’ENAF sur les parcelles A 998, 999, 1000 et 1001.  
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L’OAP sera complétée avec les documents fournis par l’ASA. Il y sera fait mention de la situation 

actuelle et de la possibilité de déplacer la prise d’eau comme proposé par le Président de l’ASA.  En 

tout état de cause, ces éléments seront repris dans cadre du SD métropolitain et du PLUi.  

  

Il sera précisé, dans le règlement des zones U et AU, que les constructions et installations devront 

respecter les reculs imposés dans les règlements des ASA, sans pour autant que ces reculs soient 

inférieurs à 3 mètres à partir des berges du canal.   

Concernant les clôtures et implantations de haies de protection phytosanitaires, un recul peut être 

imposé par le règlement des ASA au titre de servitude d'intérêt privé au bénéfice des membres de 

l'association pour la gestion collective des biens ou des services. En revanche, il n’appartient pas au 

document d’urbanisme de retranscrire ces servitudes d’ordre privé. De plus, conformément au Code 

Civil (article 647), tout propriétaire est en droit de clôturer son bien. Le PLU ne pourra donc pas 

imposer un recul pour ces différentes implantations.   
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Un article spécifique sera créé afin de réglementer les constructions, installations, clôtures et autres 

implantations le long des canaux et filioles.   

La lisibilité du règlement graphique sera améliorée, selon les éléments à disposition. Le repérage 

des canaux, réalisé par les services communaux, sera complété au regard des éléments portés à sa 

connaissance.   

  

Un article spécifique sera créé afin de réglementer les constructions, installations, clôtures et autres 

implantations le long des canaux et filioles.   

Il sera précisé que ces règles s’appliquent à tous les ouvrages hydrauliques, canaux principaux, 

secondaires et filioles.   

Toutefois, ces règles feront principalement un renvoi aux règlements des ASA applicables.   

  



 N° E24000022/13 

Page / 53  

  
Les zones humides identifiées et protégées au PLU sont celles identifiées par le CEN PACA à l’échelle 

du département. Cette prescription peut être toutefois levée, sous réserve de la production d’une 

étude certifiée par un expert écologue concluant à l’absence réelle d’une zone humide sur un secteur 

donné. La prescription générale relative aux zones humides ne sera donc pas modifiée.   

  

  
L’inventaire est basé sur les données du PNR des Alpilles qui a été complété par une analyse de 

terrain. Ainsi, ont été recensés les alignements dont la qualité et la linéarité présentent un intérêt 

dans les continuités écologiques et dans la qualité paysagère de la commune. De même, les 

alignements en bords de route, notamment celles classées comme voies bruyantes, ont été recensés 

ainsi que ceux présents dans le centre-ville. La méthodologie employée sera développée dans le 

rapport de présentation.  
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Les haies représentées sont celles recensées par le Parc Naturel Régional des Alpilles qui a demandé 

à intégrer ces haies dans le zonage du PLU. Ce dernier pourra être contacté afin d’obtenir son 

approbation écrite concernant la proposition de modification de règlement par la Chambre 

d’Agriculture.   

  
  

Cette erreur matérielle sera corrigée.  
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Ces règles sont comprises dans les annexes du règlement et à ce titre sont opposables.  

Ainsi, elles ne pourront pas être supprimées ou modifiées par une simple mise à jour du document 

d’urbanisme (ce qui est le cas pour les annexes du PLU).  Seule une procédure de révision allégée, a 

minima, permettrait de modifier ces prescriptions ayant valeur règlementaire.   

  

 
  

Ce règlement, établi sur la base de l’étude hydraulique retranscrite sous forme de prescriptions dans 

le PLU, a été rédigé en concertation et validé par la DDTM.   
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La DDTM sera interrogée afin d’obtenir une confirmation écrite de la possible modification du 

règlement, tel que sollicité par la Chambre d’Agriculture.   

A noter que ce règlement est issu d’une étude hydraulique réalisée en 2018 et mise à jour en 2022 ; 

le rapport de présentation sera modifié pour faire mention de la dernière étude.    

   

  

Le propriétaire de ce tènement foncier (parcelle anciennement cadastrée C1438), pendant la phase 

de concertation avant arrêt du PLU, avait sollicité le classement de sa propriété en zone 

constructible. La partie bâtie de ce tènement foncier a ainsi été intégrée à l’enveloppe urbaine et 

classée en zone U, avant sa division parcellaire.   

Au regard de cette division parcellaire, les nouvelles parcelles cadastrées C1872 (anciens hangars 

devenus inutilisés dans le cadre d’une activité agricole), ainsi que les parcelles C873, C1880 et C1881, 

bâties et sans lien avec une exploitation agricole, seront maintenues dans l’enveloppe urbaine et 

resteront classées en zone U.  

En revanche, les nouvelles parcelles C1882 et C1883 comportent effectivement toujours un 

caractère agricole et seront donc reclassées en zone A.  

  

Le règlement sera modifié pour spécifier que les constructions à usage d’habitation sont autorisées 

pour l’exploitant mais également pour le personnel de production, sous réserve de besoins dûment 

justifiés.   
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Le règlement de la zone Acv doit être compatible avec la Directive Paysagère des Alpilles (DPA).  

Toutefois, il pourra être demandé l’avis de la DREAL concernant une possible adaptation de la 

règlementation de la zone Acv, tel que demandé par la Chambre d’Agriculture.  
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Conformément à l’avis de la CDPENAF, et de nombreuses Personnes Publiques Associées, le STECAL 

Aet sera supprimé. Seule la possibilité d’un changement de destination du bâtiment sera 

maintenue, dans le respect de la réglementation des risques feu de forêt notamment.   

  

Le règlement de la zone Npnr doit être compatible avec la Directive Paysagère des Alpilles (DPA).  

Toutefois, il pourra être demandé l’avis de la DREAL concernant une possible adaptation de la 

règlementation de la zone Npnr, tel que demandé par la Chambre d’Agriculture.   

  

Il sera précisé, dans l’OAP TVB, qu’une haie de protection phytosanitaire devra être implantée 

entre la zone agricole et les nouvelles constructions en zones urbaines.   

  

Les plans de zonage font apparaitre une bande de 100 mètres autour de l’autoroute conformément à 

l’article L111-6 du Code de l’Urbanisme. Toutefois, le PLU autorise notamment les exploitations 

agricoles dans cette bande de 100 mètres, comme le précise l’article L111-7 du même code.   

Cet espace ne sera pas supprimé des plans de zonage.  
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4. Réponse à l’avis de la SNCF  
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Compte tenu des objectifs de consommation d’espaces et de production de logements fixés par les 

lois ALUR, Climat et Résilience ainsi que les documents cadres tels que le SCoT, il ne peut être 

répondu favorablement à la demande de la SNCF, concernant l’augmentation du périmètre concerné.   

La zone N délimitée ne fait pas partie de l’enveloppe urbaine définie, elle ne sera donc pas classée 

en U.   
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Les tracés des secteurs seront modifiés. Le cheminement piéton qui est à créer le long de la voie 

sera corrigé et il sera, avec l’abri de quai, intégré au secteur 1.  
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La couche de la SUP T1 disponible sur le GPU pourra être utilisée pour générer la carte générale des 

SUP qui sera annexée au PLU.   

  

  

Ces éléments seront rappelés dans une des OAP thématique du PLU.   

  



N° E24000022/13 
 

Page / 63  

5. Réponse à l’avis de la Ligue de Défense des Alpilles (LDA)  

  

Concernant l’OAP n°6, classée en zone Uba, le règlement de la commune exige la réalisation 

minimale de 2 places de stationnement par logement. De plus, au-delà de 100m² de surface réalisée, 

1 place supplémentaire sera à réaliser par tranche de 50m² de surface de plancher entamée.   

Ces seuils ont été fixés pour exiger a minima 2 places par logements ce qui correspond aux besoins 

d’un ménage aujourd’hui. Pour les grands logements des stationnements supplémentaires ont été 

demandés. Ainsi pour un logement de 200m², 4 places de stationnements seront exigées.   

Ces règles s’appliquent pour l’ensemble des zones Ub permettant ainsi de répondre aux besoins 

futurs.   

Pour rappel, le pôle multimodal comportera 55 places a minima, conformément à l’OAP qui lui est 

dédiée.   

  

La Métropole ne dispose actuellement pas de telles données, mais pourra intégrer les informations 

éventuellement disponibles ou qui lui seront communiquées.  

  

La carte sera mise à jour.   
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La méthodologie utilisée pour estimer les capacités de densification a été explicitée en page 153 du 

rapport de présentation.   

Seuls les tènements de plus de 200m² ont été retenus pouvant ainsi aisément accueillir des 

constructions.   

L’absence d’accès actuel n’est pas un critère pour écarter une parcelle du potentiel mobilisable. En 

effet une servitude d’accès peut être établie avec des parcelles voisines rendant le terrain accessible.   

La définition du potentiel de mutation résulte d’un travail de terrain réalisé en concertation avec la 

Mairie et ayant permis d’identifier des parcelles et secteurs déjà urbanisés pouvant muter et être 

réinvestis. Ce sont des secteurs qui ont nécessité pour certains la mise en place d’une OAP pour 

accompagner leur aménagement futur.   

Toutefois, rien n’empêche d’autres secteurs non identifiés de muter, dans le respect des règles du 

PLU qui seront établies.   
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Effectivement ces canaux n’apparaissent pas sur le plan de zonage 4.3. Toutefois ils apparaissent bien 

comme canaux et filioles à préserver sur les plans de zonage 4.2, 4.4 et 4.5. Le plan 4.3 sera corrigé.   

Extrait plan 4.2 :  

  

  

Le rapport de présentation sera repris notamment au niveau de l’état initial de l’environnemental 

en utilisant des données plus récentes d’AtmoSud :   
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L’indicateur AtmoSud définit la qualité de l’air comme moyen à mauvais au niveau des routes (et 

notamment l’A7). Cette analyse sera complétée avec les relevés de polluants d’AtmoSud afin de 

définir les secteurs polluants et les zones de sensibilités grâce notamment à la carte présentée ci-

dessus.    

  

  

L’inventaire du Patrimoine d’Intérêt Local sera mis à jour avec les éléments cités.   

  

  
Indicateur  Cumulé de l'AIR annuel (Source: AtmoSud)   
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Les haies manquantes seront complétées dans le règlement graphique du PLU. Les règles de cette 

prescription seront également modifiées.   
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Les zones humides, notamment répertoriées par le CEN PACA, font déjà l’objet de mesures de 

protection dans le cadre de ce projet de PLU. Les prescriptions relatives aux zones humides ne 

peuvent d’ailleurs être levées que sous réserve de la réalisation d’une étude certifiée par un expert 

géologue concluant à l’absence réelle d’une zone humide dans le secteur étudié.  
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Pour compléter ces mesures de protection, la superficie des zones humides répertoriées par le CEN, 

ainsi que leur évolution, pourra constituer un indicateur de suivi supplémentaire, tel que proposé.  

  

La cartographie de la trame noire à l’échelle d’un territoire nécessite la réalisation d’étude spécifique. 

Toutefois, dans le cadre de l’OAP thématique « Trame verte et bleue », des prescriptions seront 

rajoutées pour encadrer l’éclairage : dispositifs lumineux, orientation de l’éclairage, extinction des 

dispositifs, etc. Ces prescriptions permettront d’améliorer la préservation des espèces inféodées à la 

trame noire et la vie nocturne.   
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La commune appliquera une zone tampon autour de la trame bleue, au travers des espèces 

recensées sur la commune via les données Silène, et l’intégrera à l’OAP TVB.   

A noter que les cours d’eau identifiés par le PLU sont majoritairement classés en zone A et N. Ces 

zones imposent un recul minimal de 5 m mesuré par rapport aux berges du canal où aucune 

construction et installation ne sont autorisées. De même, les canaux, filioles et bords de canaux sont 

identifiés par des inscriptions réglementaires comme éléments à préserver ou à mettre en valeur. Le 

règlement prescrit les dispositions suivantes pour les canaux et filioles : « Le long des canaux gérés 

par des ASA, se rapprocher des ASA concernées, pour connaitre la réglementation applicable.  

Lors d’une division parcellaire, celles-ci doivent rester desservies.   

Il est interdit d’utiliser les canaux comme exutoire dans le cadre d’une gestion des eaux pluviales.  

Le lit du canal et les berges sont à entretenir.  

Les usages seront soumis à l’accord du gestionnaire du canal ou de la filiole. »  

Pour les bords de canaux, le règlement définit les dispositions suivantes : « Afin de préserver les 

espaces de fonctionnalité autour des principaux canaux, des secteurs ont été tramés où toutes 

constructions, installations et ouvrages sont interdits à l’exception de ceux nécessaires à l’entretien 

des canaux. Les voies et accès ne pourront être autorisés que sous réserve de non opposition de l’ASA 

concernée. »   
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Le rapport de présentation sera repris avec les éléments suivants :   

A partir du Rapport sur le Prix et la Qualité du Service public de 2022, portant sur l’eau potable et 

l’assainissement de la métropole Aix-Marseille-Provence (RPQS 2022 de la MAMP), une analyse plus 

fine a été produite sur l’adéquation ressource/besoin. Cette dernière s’appuie également sur l’avis de 

l’hydrogéologue, en annexe du projet de PLU. Ainsi, en 2022, la consommation moyenne par abonné 

(équivalent à un ménage par exemple) et par an était de 166,24 m3, sur la commune de Lamanon.  Le 

bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2022 à Lamanon  

  

Source : RPQS 2022 de la MAMP  

D’après l’avis de l’hydrogéologue, les ressources de volume d’eau prélevable potentiel sur le 

territoire sont de 237 250 m3 par an (650 m3/jour en période de pointe). La capacité résiduelle de 

production annuelle de la commune est donc de 62 700 m3 par an environ. Rapporté à la 

consommation par abonné, cela correspond à un potentiel de 380 abonnés supplémentaires sur 

Lamanon, soit un nombre équivalent de ménages. Le projet du PLU visant à accueillir 220 habitants 

d’ici 2033, il est en adéquation avec les ressources en eau disponibles sur le territoire.  
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Le rapport de présentation sera complété avec les éléments suivants :  

La commune dispose d’une station d’épuration de 3 000 EH (équivalent habitant) avec une charge 

maximale d’entrée de 2 482 EH. D’après le RPQS 2022 de la MAMP, le réseau d’assainissement 

collectif de la commune dessert 1 746 habitations pour 960 abonnés.  

Le PLU prévoit une évolution démographique de 220 habitants supplémentaires d’ici 2033, or la 

capacité résiduelle de la station de traitement des eaux usées est de 920 équivalents habitants. Par 

conséquent, le territoire dispose d’une capacité suffisante pour répondre aux besoins liés à 

l’évolution démographique prévue par le PLU.   

L’emplacement réservé n°1 est un projet sécuritaire permettant l’exutoire du bassin de rétention des 

eaux pluviales.  

  

Lamanon a connu ces dernières années une croissance démographique importante. La population a 

augmenté de près de 15% depuis l’an 2000 et dépasse aujourd’hui les 2000 habitants.   

Sur la dernière période connue (2009-2020) la commune a connu une croissance annuelle moyenne 

de 1,48%.   

Depuis 1982, la commune connait une croissance annuelle moyenne autour de 1%.  

La commune souhaite poursuivre la croissance actuelle de population de 1% par an sur son territoire 

ce qui est donc largement réaliste et qui permet de ralentir également la croissance observée entre 

2009 et 2020.   
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Afin de respecter ces objectifs, une OAP thématique « Logements » ainsi que les OAP sectorielles n°6 

« Pôle d’échanges multimodal » et n°7 « Secteur de renouvellement urbain – site Mirion » ont été 

créées pour favoriser la réalisation de logements diversifiés :  

- 33,3 % de logements collectifs avec une densité de 50 logements/ha – soit environ 40 

logements ;  

- 37,5 % de logements intermédiaires avec une densité de 25 logements/ha – soit 

environ 45 logements ;  

- 29,2% de logements individuels avec une densité de 15 logements/ha – soit environ 

35 logements.  

De plus, l’OAP sectorielle n°7 Secteur de renouvellement urbain – site Mirion » précise que sur le 

secteur dédié aux logements collectifs, les typologies des logements devront être les suivantes : 2 T4, 

4 T2 et 14 T3 afin d’assurer une diversité des logements proposés et de permettre de répondre à la 

demande des nouveaux habitants de Lamanon et favorisant l’installation de jeunes ménages.  

  

Il est également rappelé que la commune de Lamanon compte moins de 3500 habitants et pas 

d’obligation de produire du logement social. La commune a plutôt souhaité favoriser la production 

de petits collectifs.  
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L’extension éventuelle du cimetière actuel, situé dans la colline, serait trop onéreuse et de capacité 

insuffisante pour satisfaire les besoins futurs du cimetière. Le site d’implantation retenu pour le 

projet de cimetière paysager est le mieux à même de répondre à ces enjeux tout en assurant 

l’intégration de cet équipement d’intérêt général dans le paysage. Le rapport de présentation et le 

chapitre 2 (choix retenus et leur justification au regard de la protection de l’environnement et de 

l’évaluation environnementale) du PLU seront complétés.  

A noter que la zone sera décalée d’une centaine de mètres afin de générer le moins de nuisances 

possible vis-à-vis de la zone habitée voisine.   

  

La commune a pour projet de mutualiser les deux écoles permettant notamment une cantine 

commune. L’actuelle maternelle actuelle est en effet une passoire thermique et se compose 

notamment d’algécos et d’une cantine hors normes.   

Les aires ludiques et sportives seront déportées sur des parcelles adjacentes (procédure d’acquisition 

de biens sans maître en cours de régularisation).  
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La compatibilité avec les plans et programmes sera complétée avec les éléments de réponse 

développés plus haut sur la disponibilité en eau.  

En l’absence de réseau public, dans les zones A et N, le raccordement à des sources privées pourra 

être autorisé. Le règlement écrit précise dans le paragraphe 2.7. Desserte par les réseaux que « Les 

captages privés à usage unifamilial doivent faire l’objet d’une déclaration en mairie avec analyse type 

P1. ». Cette règle a été rédigée en concertation avec l’ARS.   

  

Conformément à l’avis de la CDPENAF, et de nombreuses Personnes Publiques Associées, le STECAL 

Aet sera supprimé. Seule la possibilité d’un changement de destination du bâtiment sera 

maintenue, dans le respect de la réglementation des risques feu de forêt notamment.   

  

La loi ELAN (Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018) autorise la réalisation des constructions ou des 

installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des 

produits agricoles. Ce sont ces éléments de diversifications qui ont été autorisées dans le règlement 

des zones A comme le précise l’article L151-11 du Code de l’Urbanisme.   

  

Conformément à l’avis de la CDPENAF, et de nombreuses Personnes Publiques Associées, le STECAL 

Aet sera supprimé. Seule la possibilité d’un changement de destination du bâtiment sera 

maintenue, dans le respect de la réglementation des risques feu de forêt notamment.   
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Un PC « Etat » a déjà été délivré sous RNU.   

Le projet n’est pas comptabilisé en consommation d’espaces puisqu’il se situe sur un secteur déjà 

anthropisé n’ayant plus de caractère agricole, naturel ou forestier.   

A noter que le décret n°2023-1408 du 29 décembre 2023 définissant les modalités de prise en 

compte des installations de production d’énergie photovoltaïque au sol dans le calcul de la 

consommation d’espace au titre du 6o du III de l’article 194 de la loi no 2021-1104 du 22 août 2021 

portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets est 

paru après l’arrêt du PLU.   

  

Le règlement de la zone Npnrc sera modifié pour mentionner que les extensions non directement 

liées à une exploitation agricole sont interdites, afin de respecter la DPA.   

En ce qui concerne le projet d’implantation de cimetière paysager dans cette zone, les services de 

l’Etat, dans leur avis remis sur le projet de PLU arrêté, rappellent que la démonstration a été faite par 

la commune sur le fait que cet équipement ne peut être envisagé ailleurs sur le territoire communal. 



N° E24000022/13 
 

Page / 79  

Ils précisent également que le site d’implantation doit conserver une grande qualité paysagère et par 

conséquent ce cimetière doit être un cimetière paysager conçu par un paysagiste-concepteur. Enfin, 

les services de l’Etat demandent à ce que les équipements d'intérêt collectif et de services publics 

soient réglementés dans cette zone. Le règlement sera donc modifié afin répondre à la demande 

des services de l’Etat et ainsi permettre l’implantation d’un cimetière paysager dans la zone Npnrc.  

  

Le bilan global POS/PLU n’est pas à établir puisque comme l’indique la LDA, le POS est aujourd’hui 

caduc et la commune est désormais soumise au RNU.   

Ce document d’urbanisme valant élaboration de PLU et non révision d’un document d’urbanisme 

existant, la comparaison ne sera pas établie.   

  

  

L’enveloppe urbaine définie par le SCoT est réalisée à l’échelle métropolitaine, tandis que l’enveloppe 

urbaine délimitée dans le cadre de ce PLU est définie à l’échelle de la parcelle.   

L’analyse à la parcelle de l’enveloppe urbaine de la commune de Lamanon a conduit à intégrer les 

parcelles A 987, A 994 et A 995 dans ladite enveloppe urbaine.  

En effet, les parcelles A 994 et A 995 sont déjà bâties et seule la partie de la parcelle A 987 enserrée 

entre des espaces urbanisés (parcelles A 994, A 995, B 611 et A 1021) a été classée en zone urbaine.   

De la même manière, la parcelle C 1580 a été intégrée dans l’enveloppe urbaine en raison de son 

enserrement entre plusieurs parcelles bâties.  

 A ce titre, toutes ces parcelles constituent donc un potentiel de densification.   
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En ce qui concerne les deux emplacements réservés mentionnés :   

- L’ER n°8 correspond à l’élargissement de la route RD538, au bénéfice du 

Département des Bouches-du-Rhône. La demande d’inscription de cet emplacement réservé 

ayant été formulée par le Département, l’analyse de la compatibilité du projet 

d’aménagement avec le site Natura 2000 sera réalisée dès que ledit projet sera formalisé. En 

effet, il est possible que le projet d’élargissement de la voie ne nécessite pas d’emprise 

supplémentaire sur des espaces à enjeux naturels potentiellement forts.  

- L’ER n°3 correspondait au projet d’élargissement de la route de la Tuilière visant à 

intégrer des modes de déplacement doux sur les accotements. Il ne sera pas maintenu au 

PLU.  

  

L’erreur matérielle (inversion entre les ER n° 3 et 4 sur les planches graphiques) sera corrigée et 

l’ER n° 3 ne sera pas maintenu.  
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Le maintien des chemins ruraux sera indiqué dans l’OAP mobilités. Les tracés existants seront 

ajoutés à l’OAP.   

  

Cette liaison permet de rejoindre le Pôle multimodal (PEM) par voie la plus sécurisée possible. La 

liaison passe par Route Tullière/Impasse de l’Aqueduc/Chemin des Alpines/PEM.   
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L’OAP entrée de ville se concentre sur la partie Est du centre-ville sur les secteurs d’activités 

économiques. La route de la Tuilière n’est pas concernée par cette OAP. La photo présentée sera 

retirée du dossier.   

 

La zone de captage est beaucoup plus proche de la zone Ub que du secteur de la Guérite. Par ailleurs, 

la zone sera à vocation économique. La destination « industrie » pourra être autorisée sous réserve 

de ne pas être incompatible avec le voisinage des zones habitées et de ne pas engendrer une 

éventuelle pollution de la nappe.  

Dans tous les cas l’avis de l’hydrogéologue sera requis.   

L’OAP comme son nom l’indique constitue des orientations d’aménagement et de programmation. 

Pour toute autorisation demandée, le projet proposé doit respecter de manière souple les principes 

du parti d'aménagement contenus dans l'OAP. Il y a un rapport de compatibilité qui implique « de ne 

pas aller à l'encontre de la règle », et non de conformité qui nécessite le respect strict de la règle. 

C’est pour cela que les termes « principes » sont utilisés ».   

Si la haie est supprimée celle-ci devra être recréée par de nouvelles plantations.   
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L’OAP sera complétée par l’obligation de demander une analyse des sols et une dépollution si 

nécessaire sur le secteur.   

  

La prescription de protection des berges sera prolongée.  

  

  

Cette mention non obligatoire pourra être supprimée.   
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Il est préférable de conserver le renvoi au code de l’environnement car ce dernier peut évoluer. Le 

cas échéant, l’évolution s’appliquera de fait au PLU sans avoir l’obligation de passer par une évolution 

du document afin de retranscrire la modification du code dans le règlement écrit.   

Il sera précisé que les habitations en zones A et N sont soumises à cette obligation de DP.  

  

La mise en place de classement de Monument Historique ne relève pas du PLU.   

Le PLU de Lamanon protège les éléments bâtis patrimoniaux, notamment via les prescriptions 

énoncées au titre de l’article L151-19 du Code de l’Urbanisme.    

  

Les bâtiments les plus remarquables identifiés dans l’IPIL ont été protégés dans le PLU. En particulier, 

certaines règles instituées dans les zones Ua ont pour vocation de préserver les grands principes de 

l’organisation et de l’architecture locale. Ce cadre architectural fixé intègre la volonté communale 

d’autoriser des constructions respectueuses (volumétrie, teintes, ordonnancement …), évolutives 

(notamment en rénovation pour l’amélioration de la performance énergétique), avec une approche 

environnementale du bâti, et plus largement, le maintien du caractère vivant des centres anciens.   

De plus, régulièrement, le règlement du PLU impose l’avis de l’architecte conseil CAUE de la 

commune.  
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Ce rappel sera ajouté.   

  

Le règlement sera complété en ce qui concerne les bâtiments pouvant changer de destination afin 

de garantir le maintien du caractère architectural des bâtiments.   

  

En zone N sont autorisées les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs 

dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou 

forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la 

sauvegarde des espaces naturels et des paysages conformément à l’article L151-11 du Code de 

l’Urbanisme. Il n’est donc pas possible de modifier cette règle.   

La LDPA fait ici référence au règlement des risques inondation. Dans les destinations de constructions 

autorisées en zone N, comme indiqué ci-dessus, les constructions et installations nécessaires à des 

équipements collectifs sont autorisées sous condition.   

  
Ces règles sont effectivement définies par le règlement annexé au règlement écrit, qui a été validé 

par les services de l’Etat. Elles pourront toutefois être amenées à évoluer, notamment dans le 

cadre du futur PLUi.   
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6. Réponse à l’avis de la CMAR PACA  

  

Cet avis n’appelle pas de remarque.  

    

7. Réponse à l’avis de l’Etat  

  

Conformément à l’avis de la CDPENAF, et de nombreuses Personnes Publiques Associées, le STECAL 

Aet sera supprimé. Seule la possibilité d’un changement de destination du bâtiment sera 

maintenue, dans le respect de la réglementation des risques feu de forêt notamment.   

  

Les justifications des besoins de la zone d’activité de la Guérite seront complétées.   
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Ce secteur est situé en zone agricole et les parcelles y sont actuellement classées en AOP. Il n’a donc 

pas été fait le choix d’inscrire un projet de parc photovoltaïque sur ce secteur, au présent PLU. 

Toutefois, dans le cadre du PLUi, ce site pourra faire l’objet d’une nouvelle analyse et être proposé 

comme zone potentielle d’accélération ENR.  

  

Conformément à l’avis de la CDPENAF, et de nombreuses Personnes Publiques Associées, le STECAL 

Aet sera supprimé. Seule la possibilité d’un changement de destination du bâtiment sera 

maintenue, dans le respect de la réglementation des risques feu de forêt notamment  

Le tènement foncier constitué notamment des parcelles A 955, A 930, A 956, A 832 et A 957 (et non 

pas A 800), actuellement classé en Upnr, sera reclassé en Nprn.  

  

Le PADD poursuit l’objectif de « Tendre vers une division par deux de la consommation des espaces 

naturels, agricoles et forestiers par rapport à la période 2011-2021 ».  

Sur la période 2011-2021, la commune a consommé 8 hectares environ. La commune souhaite donc 

limiter sa consommation à environ 4ha. Ce chiffre sera précisé dans le PADD.   

  

  
  

La croissance démographique du PLU fixée à 1% est plus faible que celle observée sur la dernière 

période 2009-2020 (1,48%).  

Par ailleurs, sur les 48 logements vacants recensés en 2024, après enquête de terrain, seuls 30 

logements s’avèrent réellement vacants.  Ces informations récentes, communiquées par la 

commune, pourront être intégrées au rapport de présentation.  

Enfin, la fixation d’un échéancier ne constitue une obligation réglementaire que pour les zones AU.  

Un bilan sera effectué lors de l’élaboration du PLUi, et il permettra d’adapter, le cas échéant, le 

projet de production de logements au regard de la période passée. Un phasage pourra donc être 

envisagé dans le cadre du PLUi.    
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La seule manière de réglementer la taille des logements dans l’OAP thématique aurait été d’imposer 

une taille de logement pour chaque parcelle identifiée de manière arbitraire. Ce choix n’a pas été fait, 

en estimant qu’une réglementation par type de logements (collectifs, intermédiaires ou individuel), 

suffit à traduire l’action du PADD de « Favoriser la mixité urbaine et les différentes formes d’habitat 

afin de disposer d’une offre de logements variée et adaptée l’accueil de nouvelles populations ».   

Pour l’OAP Pôle d’échange multimodal, la SNCF propriétaire des terrains n’a pas de projet encore 

précis et il n’a pas été fait le choix de réglementer davantage le secteur.   

  

L’OAP sera modifiée pour demander que chaque tènement fasse l’objet d’une opération 

d’aménagement d’ensemble.   

  

La zone Nm sera élargie à la totalité de la zone militaire.   

En ce qui concerne le risque feux de forêt, le règlement pourra être complété (mesures de 

défendabilité, …) au regard des éléments de projet fournis par les services de l’Etat (Ministère des 

Armées).   

  

  

Le SDAEP est en cours d’élaboration, il sera annexé ultérieurement au PLU.  

  

Les servitudes d’utilité publique seront complétées par les actes instituant les SUP ainsi qu’une 

cartographie générale.   

  

Le SDA est en cours d’élaboration, il sera annexé ultérieurement au PLU.  
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Le Platane Géant est classé depuis 1918, il s’agit d’une servitude d’utilité publique. Une protection 

supplémentaire au titre de l’article L151-19 n’aurait pas d’intérêt.   

  

Un PC « Etat » a déjà été délivré sous RNU.   

Le projet n’est pas comptabilisé en consommation d’espaces puisqu’il se situe sur un secteur déjà 

anthropisé n’ayant plus de caractère agricole, naturel ou forestier.   

A noter que le décret n°2023-1408 du 29 décembre 2023 définissant les modalités de prise en 

compte des installations de production d’énergie photovoltaïque au sol dans le calcul de la 

consommation d’espace au titre du 6o du III de l’article 194 de la loi no 2021-1104 du 22 août 2021 

portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets est 

paru après l’arrêt du PLU.   

Il pourra être précisé dans le règlement que les installations devront répondre aux exigences de ce 

décret si le projet vient à être modifié et qu’une nouvelle autorisation est demandée.   

  

  

Le PADD poursuit l’objectif de « Tendre vers une division par deux de la consommation des espaces 

naturels, agricoles et forestiers par rapport à la période 2011-2021 »   
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Sur la période 2011-2021, la commune a consommé 8 hectares environ. La commune souhaite donc 

limiter sa consommation à environ 4ha. Ce chiffre sera précisé dans le PADD.   

  

  

Les justifications seront complétées dans le rapport de présentation.   

 

L’étape 7 de la méthodologie pourra être davantage explicitée, en s’appuyant notamment sur 

l’exemple de certains secteurs.  
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Au regard des avis de la CDPENAF et de certaines PPA, le STECAL ne sera pas maintenu au PLU.  

La prise en compte des risques feu de forêt et de l’aléa hydrogéomorphologique modéré pourra 

donc être réévaluée uniquement sur le lotissement du Clos de L’Aqueduc.  

Une précision sera apportée sur les critères ayant conduit à la non comptabilisation en 

consommation d’ENAF de certains tènements fonciers, comme celui présenté ci-dessus, au regard 

notamment de leur caractère inexploitable.  
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A noter que la croissance démographique de 0,3% entre 2014 et 2020 peut notamment s’expliquer 

par la caducité du POS et le passage au RNU en 2017qui offre des possibilités bien plus limitées.   

L’élaboration du PLU permettra de poursuivre la croissance démographique lissée que la commune 

connait depuis 1982. Le bilan au bout des 6 ans permettra d’ajuster, le cas échéant, l’objectif 

démographique de la commune.   
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La croissance démographique du PLU fixée à 1% est plus faible que celle observée sur la dernière 

période 2009-2020 (1,48%).  

Il n’y a pas d’obligation réglementaire de fixer d’échéancier car il ne s’agit pas de zone AU.  

Un bilan sera effectué lors du PLUi qui permettra d’adapter le projet en fonction de ce qui se sera 

réalisé. Un phasage pourra être envisagé dans le cadre du PLUi.    

Par ailleurs, sur les 48 logements vacants recensés en 2024, après enquête de terrain, seuls 30 

logements s’avèrent réellement vacants.  Ces informations récentes, communiquées par la 

commune, pourront être intégrées au rapport de présentation.  
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Le projet de PLU prévoit de poursuivre la croissance 1% connu depuis 1982 sur le territoire.   
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Ainsi, afin d’accueillir environ 220 habitants supplémentaires d’ici à 2033, et en considérant que la 

taille moyenne des ménages sera de 2,3 habitants en 2033 (en 2020 elle était de 2,4 – les tendances 

nationales montrent une perte de 0,1 point tous les 10 ans), la commune devra encourager la 

production d’une centaine de logements.  

En outre, la commune devra également favoriser la production de logements supplémentaires pour 

contrebalancer le mécanisme du « point mort » qui peut s’élever à une vingtaine de logements (ce 

dernier nombre varie notamment en fonction du nombre de logements vacants retenu).  

De plus, certaines réhabilitations de logements vacants pourront créer de nouveaux logements 

(environ 5 logements).  

Sachant que 109 logements ont déjà été produits entre 2013 et 2023 et que la production d’environ 

140 logements est estimée dans le projet de PLU (15 logements déjà autorisés par PC + 125 

logements projetés), la commune aura ainsi favorisé la production, entre 2013 et 2033, de 230 à 240 

logements (conformément au SCoT projetant, par extrapolation, une production de 250 logements 

sur la commune de Lamanon).  

 

La seule manière de réglementer la taille des logements dans l’OAP thématique aurait été d’imposer 

une taille de logement pour chaque parcelle identifiée de manière arbitraire. Le choix différent a été 

fait en estimant qu’une réglementation pas types de logements (collectifs, intermédiaires ou 

individuel), peut suffire à traduire l’action du PADD « Favoriser la mixité urbaine et les différentes 

formes d’habitat afin de disposer d’une offre de logements variée et adaptée l’accueil de nouvelles 

populations ».   
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Pour l’OAP Pôle d’échange multimodal, la SNCF propriétaire des terrains n’a pas de projet encore 

précis et il n’a pas été fait le choix de réglementer davantage le secteur.   

  

L’OAP sera modifiée pour demander que chaque tènement fasse l’objet d’une opération 

d’aménagement d’ensemble.   

  
Il sera précisé que c’est le cumul des 3 annexes (hors piscine) qui ne devra pas dépasser 40m² 

maximum d’emprise au sol. Le règlement précise déjà que la construction d’annexe ou d’extension 

ne doit pas entraîner une augmentation du nombre de logements.  
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Ce sera à la CDPENAF de se prononcer sur les projets de changements de destination qui lui seront 

présentés. C’est la commission qui donnera son accord, si elle considère que ce changement de 

destination ne compromet pas les activités agricoles.   

La Chambre d’Agriculture n’a pas émis de réserve au sujet des changements de destination identifiés 

au PLU dans son avis sur le projet de PLU arrêté.  
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L’annexe « 5.2. Bois ou forets relevant du régime forestier » sera modifiée pour intégrer les deux 

arrêtés mentionnés par l’Etat.   

  

 

Il ne s’agit pas de suppression puisque le POS est caduc depuis 2017 et que la commune ne dispose 

plus de document d’urbanisme.   

Le présent document est une élaboration de PLU et donc dans ce projet, il a été fait le choix de créer 

un EBC dans le lotissement des Barres.   

  

  

La nature du classement est bien expliquée dans le rapport de présentation dans la partie « 

Justification du règlement écrit et graphique ».  
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Cette observation n’appelle aucune remarque.  

  
La commune dispose d’une station d’épuration de 3 000 EH (équivalent habitant) avec une charge 

maximale d’entrée de 2 482 EH. D’après le RPQS 2022 de la MAMP, le réseau d’assainissement 

collectif de la commune dessert 1 746 habitations pour 960 abonnés.  

Le PLU prévoit une évolution démographique de 220 habitants supplémentaires d’ici 2033, or la 

capacité résiduelle de la station de traitement des eaux usées est de 920 équivalents habitants. Par 

conséquent, le territoire dispose d’une capacité suffisante pour répondre aux besoins liés à 

l’évolution démographique prévue par le PLU.   

Dans le cadre de l’élaboration du PLU de Lamanon, le schéma directeur d’assainissement pourra faire 

l’objet d’une actualisation, afin d’intégrer le nouveau projet de zonage ainsi que d’éventuels travaux 

d’amélioration de collecte des eaux usées.   
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Le reste de l’observation n’appelle pas de remarque.  

  

Le règlement écrit, dans les dispositions générales, comprend une partie relative à la gestion des 

eaux pluviales. Il prévoit notamment que les aménagements réalisés doivent garantir l’écoulement 

des eaux pluviales dans le réseau collecteur. En cas d’impossibilité de raccordement au réseau, les 

eaux pluviales doivent être gérées à la parcelle par l’intermédiaire d’un dispositif individuel.  

  

De plus, l’emplacement réservé n°1 est destiné à la création d’un bassin de rétention des eaux 

pluviales le long de la route Panisse Passis. Ces éléments permettent bien de traduire l’objectif du 

PADD « Favoriser une gestion efficace des eaux pluviales ».   
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La commune de Lamanon travaille actuellement sur un schéma de gestion des eaux pluviales. 

Lorsque ce dernier sera opposable et aura fait l’objet d’une enquête publique notamment, il sera 

annexé au PLU.  

Afin de lutter contre l’imperméabilisation des sols, de nouvelles prescriptions pourront être 

ajoutées au règlement, notamment concernant un coefficient de pleine terre en zone 1AUe.  

  

La préservation du canal sera mentionnée dans l’OAP. Un coefficient d’espaces verts et/ou de 

pleine terre sera définie dans l’OAP permettant de maintenir une certaine recharge de la nappe.  
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Cette observation n’appelle aucune remarque.  

  

Il n’est pas opportun de faire un rappel, car si des risques sont modifiés notamment dans le cadre 

d’une révision du PPRn, un simple arrêté de mise à jour permettra de mettre à jour le PPRn en 

annexe. Or si ces risques sont reportés en en-tête de zone, les risques ne seront plus à jour par 

rapport au document révisé.   
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Cette observation n’appelle aucune remarque.  

  

Le graphisme du règlement graphique pourra être retravaillé. Il s’agit effectivement d’un exercice 

difficile au regard du grand nombre d’informations à superposer. Des planches supplémentaires 

pourront être produites.  
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Cette observation n’appelle aucune remarque.  
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Cette observation n’appelle à aucune remarque de la Métropole.  
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Le graphisme du règlement graphique pourra être retravaillé. Il s’agit effectivement d’un exercice 

difficile au regard du grand nombre d’informations à superposer. Des planches supplémentaires 

pourront être produites.  

  
  

Le courrier préfectoral en date du 27 avril 2015 sera mentionné dans le règlement écrit.   

  

La carte en page 234 sera supprimée ainsi que la mention du PAC.    

Le PLU définit dans l’article 4 de son règlement les dispositions concernant les risques naturels et 

notamment le retrait-gonflement des argiles : « Une étude géotechnique doit être réalisée afin de 
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définir précisément des dispositions constructives et environnementales et les mettre en œuvre ou 

appliquer les mesures forfaitaires mentionnées dans l’arrêté ministériel du 22 juillet 2020, relatif aux 

techniques particulières de construction dans les zones exposées au phénomène de mouvement de 

terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols, devront être mises en 

œuvre.  

Pour les bâtiments autres que les maisons individuelles, il est fortement recommandé de réaliser une 

étude géotechnique qui permettra de définir les dispositions à mettre en œuvre afin de limiter au 

maximum l’impact du phénomène de retrait-gonflement des argiles sur les structures du bâti. » Ces 

éléments seront ajoutés dans le rapport de présentation.   

  

  

Le rapport de présentation sera complété avec les cartes en annexe du présent avis et leur 

présentation.   
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Ces études d’évaluation seront menées ultérieurement, notamment dans le cadre du PLUi.  

Le rapport de présentation sera complété afin de présenter les données du TIM concernant le 

risque sismique.   

  
Les études de risques géologiques réalisées seront intégrées au rapport de présentation.  
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Il sera rappelé dans les OAP que les projets de construction de maisons individuelles devront 

respecter les obligations de la loi ELAN.   

  
  

L’article 4.4. Servitude d’Utilité Publique dans le règlement permet de rappeler que les SUP 

applicables au territoire sont annexées au PLU et doivent être pris en compte.   

  

 
  

Ces éléments seront ajoutés en annexes.  

  

  
  

Cette observation n’appelle aucune remarque.  
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Le graphisme du règlement graphique pourra être retravaillé. Il s’agit effectivement d’un exercice 

difficile au regard du grand nombre d’informations à superposer. Des planches supplémentaires 

pourront être produites.  

  
  

  
  

Un lissage des pixels résiduels et des zones F1p pourra être réalisé.  

  

  
  

L’implantation d’ERP sensibles sera interdite en zone F1p et F2.  
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Les risques feux de forêt dans les zones Upm et Ub seront supprimés.  

  
  

Le risque feu de forêt sera contextualisé dans l’OAP du site Mirion.  
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Les servitudes d’utilité publique et leur cartographie seront complétées avec les arrêtés de DUP qui 

auront été transmis par les différents services compétents.   

  
Ces choix sont bien justifiés dans le rapport de présentation dans le « Chapitre 2 : Justification du 

règlement écrit et graphique ».  

  

  
  

Le règlement écrit pourra préciser en application de quels articles les prescriptions ont été établies.   
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La DPA sera mentionnée comme document supra communal s’imposant au PLU dans le rapport de 

présentation.   

Les erreurs relevées dans l’observation seront corrigées.   

  

  
  

Cette observation n’appelle aucune remarque.  

  
  

Il sera précisé que les alignements de platanes sont classés en EBC.   

  

  
  

Il sera précisé au règlement graphique au titre de quel article les prescriptions ont été édictées.  
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Conformément à l’avis de la CDPENAF, et de nombreuses Personnes Publiques Associées, le STECAL 

Aet sera supprimé. Seule la possibilité d’un changement de destination du bâtiment sera 

maintenue, dans le respect notamment de la réglementation des risques feu de forêt.  

La partie située au nord du chemin sera reclassée en zone A et la partie située au sud du chemin 

sera reclassée en zone Npnr, dans le respect de la DPA.   

Par ailleurs, le tènement foncier constitué notamment des parcelles A 955, A 930, A 956, A 832 et A 

957 (et non pas A 800), actuellement classé en Upnr, sera reclassé en Nprn.  

  

  
  

  
  

Le Platane Géant est classé depuis 1918, il s’agit d’une servitude d’utilité publique. Une protection 

supplémentaire au titre de l’article L151-19 n’aurait pas d’intérêt.   
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L’analyse des incidences sur le paysage des élargissements des routes sera complétée. De même, 

des mesures de préservation de la qualité paysagère pourront être présentées telles que favoriser 

la végétalisation des abords de voie, adapter les besoins d’élargissement à l’intégration paysagère 

du site, etc.    

Les études environnementales spécifiques au projet de parc photovoltaïque (zone Npv) pourront 

être intégrées à l’évaluation environnementale.  
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Il sera précisé que la reconstruction après sinistre ou la réhabilitation de ruines ne sont pas 

autorisées en Npr sauf s’il s’agit d’une construction directement liée à une exploitation agricole.   

  

Il sera précisé que le cimetière paysager devra être conçu par un paysagiste concepteur.   

Par ailleurs, le règlement écrit (page 120) sera modifié afin de préciser que les équipements 

d’intérêt collectif et de service public en zones Nprc et Nvs sont règlementés (suppression de la 

mention de non réglementation des équipements d’intérêt collectif et de service public en zones 

Nprc et Nvs).  

  

  

Les annexes seront interdites en zone Nvs.  

Des règles d’encadrement seront précisées dans le règlement, en ce qui concerne les équipements 

d’intérêt collectifs et de services publics autorisés dans cette zone.  

  

  

Il n’existe pas d’exploitations agricoles dans la zone Nvs.   

Les nouvelles constructions d’exploitations agricoles, ainsi que leurs annexes et extensions, seront 

interdites dans cette zone.   

  

  
  

Cette observation n’appelle pas de remarque.  
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Concernant les haies et arbres à protéger, ces derniers sont situés dans des secteurs différents qui 

n’ont pas les mêmes enjeux (zones Ua, 1AUe ou A par exemple). Imposer un même recul vis-à-vis de 

tous les arbres et haies protégées n’est pas adapté.   

Ne pas imposer de DP aux clôtures liées aux activités agricoles et forestières n’est pas un choix de la 

collectivité.  Le 19/06/2014 le Ministère du logement et de l’égalité des territoires que seules les 

clôtures qui n’étaient pas nécessaires à l’activité agricole ou forestière pouvaient faire l’objet d’une 

DP (https://www.senat.fr/questions/base/2014/qSEQ140311113.html).  

Il sera précisé qu’un aménagement paysager devra être pensé lors de la plantation des arbres de 

haute tige.    

Il sera précisé que les plantations endémiques et emblématiques des Alpilles sont toutefois 

autorisées.   

  

  
  

Conformément à l’avis de la CDPENAF, et de nombreuses Personnes Publiques Associées, le STECAL 

Aet sera supprimé. Seule la possibilité d’un changement de destination du bâtiment sera 

maintenue, dans le respect de la réglementation des risques feu de forêt notamment  

  
Dans l’ensemble des zones A et N, il est précisé que les constructions et installations nécessaires à 

des équipements collectifs sont autorisés sous réserve de ne pas être incompatibles avec l’exercice 

d’une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu’elles 

ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages.   

Cela permet que ces équipements ne détériorent pas les identités paysagères de ces zones.  Une 
réflexion sera menée dans le cadre du PLUi permettant de limiter ces équipements dans certains 
secteurs etc…   

https://www.senat.fr/questions/base/2014/qSEQ140311113.html
https://www.senat.fr/questions/base/2014/qSEQ140311113.html
https://www.senat.fr/questions/base/2014/qSEQ140311113.html
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Les servitudes d’utilité publique et leur cartographie seront complétées avec les arrêtés de DUP qui 

auront été transmis par les différents services compétents.   

De même, les annexes sanitaires seront complétées.  

L’avancement de la procédure de DUP sera précisé. Le nouvel avis de l’hydrogéologue agréée sera 

joint aux annexes du PLU et remplacement l’avis de 2005.   

Un bilan ressources AEP et EU complètera le rapport de présentation et les annexes du PLU.  

  

Le syndicat sera contacté et le cas échéant le rapport de présentation sera complété.   
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Ces annexes sanitaires complèteront le dossier de PLU.   

  



N° E24000022/13 
 

Page / 120  

Le rapport de présentation sera complété avec les données récentes d’AtmoSud ainsi que les 

cartographies liées telle que la carte suivante.   

 

L’indicateur AtmoSud définit la qualité de l’air comme moyen à mauvais au niveau des routes (et 

notamment l’A7). Cette analyse sera complétée avec les relevés de polluants d’AtmoSud afin de 

définir les secteurs polluants et les zones de sensibilités grâce notamment à la carte présentée ci-

dessus.    
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Selon les données SIG qui seront fournies par RTE, le règlement pourra être complété afin de définir 

une zone d’exclusion de 30 mètres (pour la haute tension) à 100 mètres (pour la très haute tension) 

en fonction du voltage de la ligne de part et d’autre des infrastructures aériennes (d’après données 

SIG fournies par RTE).   

De plus, l'implantation des projets veillera à tenir compte des recommandations en vigueur de 

l'ANSES portant sur les mesures d'éloignements et/ou de réductions des risques électromagnétiques, 

en adaptant les réponses programmatiques au regard de l'intensité d'exposition ainsi que des 

personnes exposées.  

Pour les bruits engendrés des mesures pourront être présentées dans le rapport de présentation 

telles que :   

- Eviter l’installation d’établissements bruyants ou d’activités bruyantes à faible valeur 

ajoutée pour le territoire ;   

- Optimiser l’orientation des logements et autres bâtiments sensibles aux nuisances 

sonores en fonction des sources de bruit existantes ;  

- Adapter la morphologie urbaine pour limiter les incidences des nuisances provenant 

des voies classées (ex : mesure d'épannelage, structures et matériaux limitant la propagation 

de bruit,  

...).  
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Les justifications des besoins de la zone d’activité de la Guérite seront complétées.   

  

Ce point sera précisé dans l’OAP.   

  

La visite de terrain réalisée en juin 2024 ne montre aucune trace de culture depuis au moins 

quelques années. A noter que le PLU prévoit la préservation de plus de 950 hectares de zones 

agricoles qui présentent des aptitudes et potentiels agronomiques forts.   

La préservation du canal sera mentionnée dans l’OAP. Un coefficient d’espaces verts et /ou de 

pleine terre sera définie dans l’OAP permettant de maintenir une certaine recharge de la nappe.  

  

L’étude de densification sera approfondie.  

  

Des compléments seront demandés à la DDTM sur les attendus en matière de complétude du 

document. Le cas échéant, l’étude sera complétée.   
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Les OAP seront complétées sur les points mentionnés dans l’observation.   

  

Les cheminements piétons et cyclistes étant mixtes en partis, ils ne peuvent donc pas être 

différenciés.   

   



N° E24000022/13 
 

Page / 124  

  

Conformément à l’avis de la CDPENAF, et de nombreuses Personnes Publiques Associées, le STECAL 

Aet sera supprimé. Seule la possibilité d’un changement de destination du bâtiment sera 

maintenue, dans le respect notamment de la réglementation des risques feu de forêt.  

  

Conformément à l’avis de la CDPENAF, et de nombreuses Personnes Publiques Associées, le STECAL 

Aet sera supprimé. Seule la possibilité d’un changement de destination du bâtiment sera 

maintenue, dans le respect notamment de la réglementation des risques feu de forêt.  
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Conformément à l’avis de la CDPENAF, et de nombreuses Personnes Publiques Associées, le STECAL 

Aet sera supprimé. Seule la possibilité d’un changement de destination du bâtiment sera 

maintenue, dans le respect notamment de la réglementation des risques feu de forêt.  
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Ce secteur est situé en zone agricole et les parcelles y sont actuellement classées en AOP. Il n’a donc 

pas été fait le choix d’inscrire un projet de parc photovoltaïque sur ce secteur, au présent PLU. 

Toutefois, dans le cadre du PLUi, ce site pourra faire l’objet d’une nouvelle analyse et être proposé 

comme zone potentielle d’accélération ENR.  

  

Un PC « Etat » a déjà été délivré sous RNU.   

Le projet n’est pas comptabilisé en consommation d’espaces puisqu’il se situe sur un secteur déjà 

anthropisé n’ayant plus de caractère agricole, naturel ou forestier.   

A noter que le décret n°2023-1408 du 29 décembre 2023 définissant les modalités de prise en 

compte des installations de production d’énergie photovoltaïque au sol dans le calcul de la 

consommation d’espace au titre du 6o du III de l’article 194 de la loi no 2021-1104 du 22 août 2021 

portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets est 

paru après l’arrêt du PLU.   

Il pourra être précisé dans le règlement que les installations devront répondre aux exigences de ce 

décret si le projet vient à être modifié et qu’une nouvelle autorisation est demandée.   
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La zone Nm sera élargie à la totalité de la zone militaire.   

En ce qui concerne le risque feux de forêt, le règlement pourra être complété (mesures de 

défendabilité, …) au regard des éléments de projet fournis par les services de l’Etat (Ministère des 

Armées).   

  

  
  

Les servitudes d’utilité publique et leur cartographie seront complétées avec les arrêtés de DUP qui 

auront été transmis par les différents services compétents.   
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Un rappel sur ces mesures sera effectué dans les OAP 5 et 6.   

Il n’est pas opportun de faire un rappel dans le chapeau de ces règles, car si l’arrêté préfectoral est 

modifié un simple arrêté de mise à jour permettra de mettre à jour les annexes du PLU. Or si les 

règles sont reportées en en-tête de zone, les règles ne seront plus à jour par rapport au document 

révisé.   

  
  

L’ensemble des pièces du PLU sera complété afin d’intégrer la servitude I3.   
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Un rappel à l’application de chaque servitude serait trop lourd dans le règlement écrit. Pour cela, les 

dispositions du 4.4. permettent de rappeler aux pétitionnaires de se référer aux différentes 

servitudes annexées au PLU.   

Il n’est pas opportun de faire un rappel des servitudes en en-tête de zones, car si ces dernières sont 

modifiées, un simple arrêté de mise à jour permettra de mettre les annexes du PLU à jour. Or si ces 
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servitudes sont reportées en en-tête de zone et que celles-ci sont modifiées, elles ne seront plus à 

jour par rapport aux annexes du PLU.   

  

Cette observation n’appelle aucune remarque.  
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Les corrections demandées seront effectuées.   

8. Réponse à l’avis du Parc Naturel Régional des Alpilles (PNRA)  

  

Conformément à l’avis de la CDPENAF, et de nombreuses Personnes Publiques Associées, le STECAL 

Aet sera supprimé. Seule la possibilité d’un changement de destination du bâtiment sera 

maintenue, dans le respect de la réglementation des risques feu de forêt notamment.  

  

Dans l’ensemble des zones A et N, il est précisé que les constructions et installations nécessaires à 

des équipements collectifs sont autorisés sous réserve de ne pas être incompatibles avec l’exercice 

d’une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu’elles 

ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages.   

Cela permet que ces équipements ne détériorent pas les identités paysagères de ces zones.  Une 

réflexion sera menée dans le cadre du PLUi afin de limiter ces équipements dans certains secteurs 

etc…   
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Il n’existe pas d’exploitations agricoles dans la zone Nvs. Les exploitations agricoles pourront ainsi 

être interdites dans la zone (nouvelles constructions, annexes et extensions).   

Les bâtiments nécessaires au pastoralisme seront autorisés dans la zone N.   

La réflexion sur les équipements et infrastructures de production d’énergie en zone agricole sera 

menée dans le PLUi.   

La diversification agricole est encadrée comme le permet le code de l’urbanisme. Pour rappel les 

constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 

commercialisation des produits agricoles devront recueillir l’avis favorable de la CDPENAF ce qui 

permet d’encadrer suffisamment ces activités.   

  

Les déploiements de dispositifs de production d’énergie seront intégrés dans le PLUi.   

La réflexion sur les équipements et infrastructures de production d’énergie en zone agricole sera 

menée dans le cadre de l’élaboration du PLUi.   

  

L’OAP entrée de ville et zones d’activités pourra être retravaillée de manière plus ambitieuse. Le 

PNRA sera consulté pour qu’il transmette des éléments concrets permettant de répondre 

favorablement à sa demande.   

L’OAP comme son nom l’indique constitue des orientations d’aménagement et de programmation. 

Pour toute autorisation demandée, le projet proposé doit respecter de manière souple les principes 

du parti d'aménagement contenus dans l'OAP. Il y a un rapport de compatibilité qui implique « de ne 
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pas aller à l'encontre de la règle », et non de conformité qui nécessite le respect strict de la règle. 

C’est pour cela que le terme « principes » est utilisé.   

  

9. Réponse à l’avis de la Commission Départementale de la Préservation des 

Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (CDPENAF)  

  

Cet avis n’appelle aucune remarque.  

  

Conformément à l’avis de la CDPENAF, et de nombreuses Personnes Publiques Associées, le STECAL 

Aet sera supprimé. Seule la possibilité d’un changement de destination du bâtiment sera 

maintenue, dans le respect de la réglementation des risques feu de forêt notamment.  

  

  

Il sera précisé que c’est le cumul des 3 annexes (hors piscine) qui ne devra pas dépasser 40m² 

maximum d’emprise au sol. Le règlement précise déjà que la construction d’annexe ou d’extension 

ne doit pas entraîner une augmentation du nombre de logements.  

  

  

La préservation du canal sera mentionnée dans l’OAP de la Guérite.   

Le règlement de l’étude hydraulique retranscrite en prescription dans le PLU a été rédigé en 

concertation et validé par la DDTM.   
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Les services de la DDTM seront questionnés pour savoir si une modification des règles est possible.   
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 II.  Réponses aux contributions déposées par le public au cours de l’enquête publique  

Dans le tableau suivant :  

- les numéros de demandes précédés d’un E correspondent à celles transmises par e-mail ;  

- les numéros de demandes précédés d’un @ correspondent à celles transmises via le registre électronique ;   

- les numéros de demandes sans préfixe correspondent à celles transmises sur le registre papier de la mairie ;  

- les numéros de demandes précédés d’un M correspondent à celles transmises sur le registre papier de la Métropole.  

N°  
Nom du 

demandeur  
Demande synthétisée par le commissaire enquêteur  Réponse du maitre d’ouvrage  

E10  
Direction des 

routes  

 Le rapport de présentation ne prend pas en compte la 

dernière version du schéma routier départemental, la RD17d 

est incluse dans le réseau à enjeu touristique et 

environnemental fort.  La RD72e ne fait plus partie du réseau 

départemental. La RD17d traverse la commune selon un axe 

sud-ouest/nord-est (et non sud-est/ nord-ouest), elle est 

classée dans sa partie est réseau économique de liaison, dans 

sa partie centrale réseau local et dans sa partie ouest à enjeux 

environnementaux et touristiques forts. Les routes 

départementales 71d et 72 ne sont pas citées dans le rapport 

alors qu'elles sont classées à enjeux environnementaux et 

touristiques forts. Le schéma départemental directeur vélo 

doit être révisé en même temps que le schéma directeur 

routier en cours de révision (cf. PADD). La numérotation des 

RD doit être écrite en minuscule, ex RD72f. S'agissant du 

PADD, la direction des routes et des ports devra être 

consultée pour l'instauration des réseaux doux limitrophes 

des voiries départementales ou susceptibles d'avoir un impact 

sur ces dernières. Dans l'OAP n° 2, la DRP n'est pas favorable 

Il sera précisé dans le rapport de présentation que :  

- Le tronçon de la RD17d est inclus dans le « réseau à 
enjeux touristique et environnemental fort » ;   

- Le tronçon de la RD72e ne fait plus partie du réseau 
département et est classé en voirie communale ;  

- La RD17d traverse la commune selon un axe 
sudouest/nord-ouest ;   

- La RD17d est classée dans sa partie est réseau 
économique de liaison, dans sa partie centrale réseau 
local et dans sa partie ouest à enjeux 
environnementaux et touristiques forts ;  

- Les routes départementales 71d et 72 sont classées à 
enjeux environnementaux et touristiques forts ;  

- Le schéma départemental directeur vélo doit être 
révisé en même temps que le schéma directeur 
routier en cours de révision ;  

- Les indices alphabétiques de la numérotation des RD 
seront écrits en minuscule ;  

  

La direction des routes et des ports sera consultée pour 
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à la réduction de la RD72f à 5,4 m et préconise 6,5 m. 

L’aménagement du carrefour de la RD538 et du chemin  

l'instauration des réseaux doux limitrophes des voiries  
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  Mistral doit être soumis à l'avis de la DRP et ses objectifs 

devront être précisés dans l'OAP.  La DRP recommande que 

l'ER10 soit redimensionné à 20 m minimum et prolongé 

jusqu'à la RD5438. En ce qui concerne l'OAP n°3, les conditions 

d'accès devraient être précisées et la DRP préconise de 

s'appuyer sur les voies existantes. Pour l'OAP n° 4, la DRP 

recommande la prise en compte de l'impact lié à l'arrivée des 

nouveaux occupants soit anticipée aux abords de la RD72f. 

L'OAP n° 5 prévoit un accès trop proche du giratoire des 4 

chemins, notamment par l'élargissement de l'ER 10. L'OAP n° 

5 prévoit un accès à la zone d'activité trop proche du giratoire 

des 4 chemins et la desserte existante doit être favorisée. Le 

règlement doit être modifié, pour l'ER 10, la largeur minimum 

doit être de 20 m et il doit être prolongé jusqu'à la RD538. Les 

ER 4 et 3 semblent avoir été intervertis. La DRP demande que 

l'article 2-15 soit réécrit ainsi :" sur les voiries 

départementales, hors agglomération, l'accès est soumis à 

autorisation du conseil départemental". Pour la création 

d'accès sur la voie publique, le règlement prévoit une largeur 

limitée à 4 m (4 habitations desservies) et 6 m (plus de 4 

habitations desservies), il faut préciser s'il s'agit d'un 

maximum ou d'un minimum. Les voies nouvelles ouvertes à la 

circulation devront avoir une largeur minimale de 5 m, cette 

largeur devrait être de 6,5 m pour les voies à double sens.  

départementales ou susceptibles d'avoir un impact sur ces 
dernières.  
  

Il est rappelé que la DRP a été contactée à plusieurs reprises 
et a validé les emplacements réservés inscrits au PLU arrêté 
(échanges de mail joints au présent document). De plus le 
projet de PLU avant arrêt a été transmis à la DRP lorsqu’elle  
a été conviée à une réunion avec les Personnes Publiques 
Associées à laquelle elle n’a pas assisté.   
La largeur de la RD72f sera portée à 5,75m, conformément 
à ce qui a été travaillé et validé avec la DRP (cf. convention 
entre le département et la commune de Lamanon pour  les 
travaux de 2019 de réfection de la RD 72f entre PR 0+ 220 et 
PR 0 +550 en pièce jointe).    
A noter que la première phase de travaux au Nord de la 
RD72f est terminée. La Seconde partie sera entamée 
prochainement.   
Il sera préconisé dans l’OAP n°3 que les nouveaux accès 
devront s’appuyer sur les voies existantes.  
Concernant l’arrivée de nouveaux occupants aux abords de 
la RD72f celle-ci sera très limitée (cf. OAP thématique n°4 
ciblant notamment les fonciers disponibles), l’impact sera 
alors très faible.   
La correction sur les ER4 et 3 sera effectuée (l’ER n° 3 pourra 
d’ailleurs être supprimé).   
Il sera précisé dans l’article 2.15 que « Sur les voiries 
départementales, l’accès est soumis à autorisation du 
Conseil Départemental ».  
Dans le règlement écrit, pour la création d’accès sur la voie 

publique le terme « Limitée à » signifie un maximum.  Il sera 

recommandé dans l’OAP que la largeur minimale de voie à 

sens unique soit de 5m et 6,5m pour les voies en double 

sens.   
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E1  RTE  

Fait observer que seule la page de garde des servitudes est 

annexée au PLU et, qu'en conséquence, il ne peut pas donner 

un avis sur la conformité de cette pièce du document 

d'urbanisme. Or les art, L.151-43 et L.152-7 du code de 

l'urbanisme imposent l'insertion au PLU des servitudes 

d'utilité publique affectant l'utilisation des sols. RTE donne les 

informations nécessaires pour identifier le tracé de ses huit 

lignes aériennes et pour compléter le document.     RTE 

demande également l'intégration dans le règlement des 

dispositions concernant les ouvrages du réseau public de 

transport d'électricité.  

Les servitudes d’utilité publique seront complétées par les 

actes instituant les SUP et une carte générale.   

L’appellation complète et le niveau de tension des 
servitudes I4 ainsi que le nom et les coordonnées du 
Groupe Maintenance Réseaux seront intégrées.  
  

Les dispositions générales concernant les ouvrages du 

réseau public de transport d’électricité seront complétées 

dans le règlement écrit.   
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@2, E3, @4,  

@5, @6,  

@7, @8,  

@13, 1 à 4  

M ROA,  

Assisté par un cabinet d'avocats, demande de valider le 
zonage des parcelles C 430, 432 et 844, prévu dans le projet 
de PLU.  Déplore l'absence de plusieurs ouvrages d'irrigation 
dans les documents graphiques : A partir du canal d'Alleins-
branche ouest ou canal tronc commun (M ROA bénéficie 
d'une servitude), ouvrage grevant les parcelles C 197 et 1803, 
ouvrage grevant les parcelles OC 1803 et 202. Le tracé du 
canal de la Cie de Craponne (parcelles C 312 et 285) doit être 
affiné. S'agissant de servitudes d'utilité publique, elles doivent 
faire l'objet d'une annexe.  
Dénonce l'absence de tracé du canal Des Alpines des 
Arrosants de Salon de Provence dans le projet de PLU et 
l'absence d'annexe servitude d'utilité publique pour tous les 
canaux traversant la commune de LAMANON.       
Communique un dossier contentieux avec les consorts 
BAILLET aux fins de conforter ses demandes évoquées 
cidessus.  
Communique un dossier contentieux avec les consorts 
QUAZERONI/NERVI aux fins de conforter ses demandes 
évoquées ci-dessus.  
Communique un dossier contentieux avec la mairie de 

LAMANON au sujet de l'élargissement de la voie CD 72 F  

De nombreux rappels sur l’existence des canaux et ouvrages 
d’irrigations sont présents dans le règlement écrit, de plus 
des prescriptions ont été mises en œuvre permettant de les 
préserver.  
Il n’incombe donc pas au PLU de retranscrire des servitudes 
d’ordre privé, il sera toutefois précisé dans le règlement écrit 
qu’elles existent et qu’elles sont à respecter le cas échéant.   
 La prescription graphique « Canaux et filioles à préserver » 
sera complétée avec les canaux et ouvrages identifiés par le 
pétitionnaire. A noter qu’il y a eu une erreur sur le plan de 
zonage 4.3, puisque la prescription « Canaux et filioles à 
préserver » n’apparaissait pas. Toutefois cette prescription 
apparait bien sur les plans de zonage 4.2, 4.4 et 4.5. Le plan 
4.3 sera corrigé.  
Les servitudes d’utilité publique sont mentionnées en 
annexe du Code de l’Urbanisme.  Tous les ouvrages 
d’irrigation ne constituent pas des SUP.   
On retrouve notamment dans cette liste, les SUP suivantes :   

- Servitudes de passage des conduites d'irrigation instituées 
en application des articles L. 152-3 à L. 152- 
6 du code rural et de la pêche maritime ;  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582145&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582145&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582145&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582145&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582145&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582145&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582145&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582145&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582145&dateTexte=&categorieLien=cid
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  estimant que les aménagements ne sont pas conformes aux 
besoins des services d'incendie et, par courriels, produits 
deux jugements avant dire droit des 10/01 et 21/10/2019.  
Communique un dossier contentieux avec la mairie de 
LAMANON au sujet de l'élargissement de la voie CD 72 F 
estimant que les aménagements ne sont pas conformes aux 
besoins des services d'incendie et, par courriels, produit deux 
jugements avant dire droit des 10/01 et 21/10/2019.  
Dénonce une construction illégale sur la parcelle C 1210 
(lotissement les jardins de Lamanon) ayant porté atteinte à 
une servitude de passage qui fait l'objet d'un procès devant le 
tribunal judiciaire et, en conséquence, demande de 
"promulguer des contrôles de toute réception finale en 
corrélation à toute intégration au titre du basculement en 
PLU".  
Réitère sa demande de matérialisation des canaux dans les 

documents graphiques du PLU et la présence dans les 

annexes audit PLU des règlements instaurant des servitudes 

de passage (chemins d'exploitation) et joint une assignation 

devant le tribunal judiciaire de Tarascon aux fins de faire 

reconnaître les servitudes d'un fonds dominant lui 

appartenant, un constat d'huissier et un extrait d'une étude 

du ministère de l'agriculture de 1975.  

- Servitudes de passage des engins mécaniques et de dépôt 
pour l'entretien des canaux d'irrigation et de certains 
canaux d'assainissement instituées en application des 
articles L. 152-7 à L. 152-13 du code rural et de la pêche 
maritime ;  

Les éléments mentionnés par le pétitionnaire sont des 
obligations d’entretien liés aux règlements des ASA et non 
des SUP qui ont été instaurées.    
Sur les autres éléments portés à la connaissance lors de 
l’enquête publique, il s’agit de sujets qui font ou feront 
l’objet d’une décision de justice, qui ne sont pas du ressort 
du PLU.   
Actuellement sur le territoire de Lamanon aucune de ces 
SUP n’a été instaurée. Si c’est le cas, ces éléments seront 
annexés au PLU.  
  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582150&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582150&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582150&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582150&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582150&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582150&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582150&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582150&dateTexte=&categorieLien=cid
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M3, M3bis  

M DUNAND  

pour l'ASA DES  

Alpines de  

Salon, dont il 
est président,  

et l'ASA du 

canal du 

congrès  

Souhaite que les canaux soient matérialisés dans les 

règlements graphiques et que les servitudes annexées au PLU 

rappellent celles propres à chaque ASA,  

La prescription « Canaux et filioles à protéger » sera 
complétée.  
  

Le règlement des ASA ne constitue pas une annexe du PLU 
mentionnée aux R151-51 à R151-53 du Code de 
l’Urbanisme. Il ne s’agit pas de servitudes d’utilité publique 
(SUP).  
  

Les servitudes d’utilité publique sont mentionnées en 

annexe du Code de l’Urbanisme.  Tous les ouvrages 

d’irrigation ne constituent pas des SUP.   

 

   On retrouve notamment dans cette liste, les SUP suivantes :   

- Servitudes de passage des conduites d'irrigation 
instituées en application des articles L. 152-3 à L. 152- 

6 du code rural et de la pêche maritime ;  

- Servitudes de passage des engins mécaniques et de 
dépôt pour l'entretien des canaux d'irrigation et de 
certains canaux d'assainissement instituées en 
application des articles L. 152-7 à L. 152-13 du code 
rural et de la pêche maritime ;  

Les éléments mentionnés des obligations d’entretien liés 

aux règlements des ASA et non des SUP qui ont été 

instaurées.   Les règlements propres à chaque ASA ne seront 

donc pas annexés.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582145&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582145&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582145&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582145&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582145&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582145&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582145&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582145&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582150&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582150&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582150&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582150&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582150&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582150&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582150&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582150&dateTexte=&categorieLien=cid
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11  

ASA Cie de  

Craponne 

représentée par 

M CASELLA  

Demande que les documents graphiques prennent en compte 

le canal de M ROA, que le règlement écrit intègre des marges 

de recul par rapport aux berges afin de permettre l'entretien 

des canaux et rappelle que l'ASA doit être consultée lors de 

demandes de permis de construire.  

La prescription « Canaux et filioles à protéger » sera 
complétée avec les tracés mentionnés.   
  

Les règles concernant les reculs vis-à-vis des canaux en 

zones U et AU seront reprises.   

Il sera précisé que l’implantation des constructions et 

installations devra respecter les reculs imposés dans les 

règlements des ASA, sans pour autant, être inférieure à 3 

mètres à partir des berges du canal.   

10  M CROUAU  

Après avoir rappelé une proposition d'accord avec la 
municipalité (lettre du 27/038/023 jointe), demande que la 
partie de la parcelle C 1438 classée en zone A soit classée en 
zone Ub jusqu'à la haie de cyprès existante,  
Le terrain constitue une dent creuse en zone urbanisée sur 

lequel une maison et deux bâtiments sont déjà édifiés.   

La Chambre d’Agriculture dans son avis a demandé à ce que 
les parcelles C1872, 1882 et 1883 soient exclues du tracé de 
l’enveloppe urbaine et reclassées en A.   
  

La réponse qui lui a été apportée précise que le propriétaire 

de ce tènement foncier (parcelle anciennement cadastrée 

C1438), pendant la phase de concertation avant arrêt du  
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  Un procès en en cours devant le tribunal administratif (refus 

de certificat d'urbanisme).  

PLU, avait sollicité le classement de sa propriété en zone 

constructible. La partie bâtie de ce tènement foncier avait 

ainsi été intégrée à l’enveloppe urbaine et classée en zone 

U, avant sa division parcellaire.   

Au regard de cette division parcellaire, les nouvelles 

parcelles cadastrées C1872 (anciens hangars devenus 

inutilisés dans le cadre d’une activité agricole), ainsi que les 

parcelles C873, C1880 et C1881, bâties et sans lien avec une 

exploitation agricole, seront maintenues dans l’enveloppe 

urbaine et resteront classées en zone U.  

En revanche, les nouvelles parcelles C1882 et C1883 

comportent effectivement toujours un caractère agricole 

et seront donc reclassées en zone A.   

@16, 5, 13  

Copropriété 
horizontale "Les 

Barres" 
représentée par 

MM  
BERARD et  

MERCIER  

Représentant  

546 
copropriétaires 

et M  
DAMBRINE  

  

Conteste l'emplacement prévu pour le cimetière paysagé et 
annonce l'envoi d'un document complémentaire.  
Dépose un dossier (186 pages) faisant apparaître tous les 

problèmes posés par le choix d'emplacement du cimetière 

(notamment, présence de forages à moins de 35 m, présence 

d'animaux sauvages, en particulier de sangliers, présence 

d'une voie de circulation fréquentée et accidentogène 

(RD17d), lieu apprécié des joggeurs et cavaliers, vététistes et 

randonneurs), un sondage portant sur 59 foyers (56 contre le 

choix de l'emplacement, 1 pour et 2 sans avis), un 

contreprojet plus éloigné en direction d'Eyguières et 

complété par la création d'un rond-point afin d'améliorer la 

sécurité "écuries".  

La zone Npnrc sera déplacée. Toutefois la commune ne 
peut pas répondre favorablement à la proposition des 
pétitionnaires. La zone proposée en vert sur les plans 
fournis à l’extrême Ouest ne peut pas être retenue car il n’y 
a pas d’accès sécurisé.   
  

La commune déplacera toutefois la zone Npnrc pour 
limiter au maximum les nuisances tout en maintenant un 
accès sécurisé au futur cimetière paysager.   
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6  

Ligue de 
défense des  

Alpilles  

Après avoir déploré l'absence d'évaluation des flux actuels et 

futurs du réseau routier, des risques d'accident et des besoins 

de stationnement dans le rapport de présentation, demande  

Le projet de Pôle d’Echanges Multimodal (PEM) est porté 

par la Métropole et la Région Sud.  

 

 représentée par 
M  

BERNARD  

que la réalisation de l'OAP n° 6 soit conditionnée à la 

sécurisation du passage à niveau qui ne figure pas dans 

projets prioritaires de la SNCF. Souhaite également 

l'aménagement piétonnier de la rue du Canal, axe important 

dépourvu de piste cyclable et dont les trottoirs sont en 

mauvais état et inadaptés aux personnes à mobilité réduite. 

Propose d'intégrer cette voie dans l'OAP n° 2, d'y supprimer le 

stationnement en le transférant à un autre endroit pour 

répondre aux objectifs du PADD, actuellement non atteints, 

de conforter les activités économiques sur le territoire 

communal. OAP entrée de ville, pôle industriel et artisanal, 

elle doit être conditionnée à la sécurisation du rond-point, 

traiter les incidences sur les trames  bleue et verte, les 

corridors écologiques et l'insertion paysagère (orientation n° 

2 du PADD). Le transfert de la mairie dans l'immeuble "Le 

cabaret" pose de nombreuses questions (quid du musée, des 

services installés actuellement, du stationnement, du marché, 

de la proximité d'une zone N et du château) et aurait mérité 

une étude dans le rapport de présentation.  

Le projet de PEM prévoit une sécurisation de la circulation 
piétonne et cycliste au niveau du passage à niveau.  
Toutefois la commune ne conditionnera pas l’aménagement 
de la zone nécessaire à l’équilibre du projet territorial à la 
sécurisation du passage piéton, car elle n’a pas de visibilité 
ni de maitrise sur cette opération.  
   

Suite à l’avis de la SNCF, le cheminement piéton 
permettant une liaison entre les secteurs 1 et 2 de l’OAP 6 
sera supprimé.  
  

La rue du canal est une zone de rencontre où la vitesse est 
limitée à 20km/h. Les cyclistes et les piétons sont 
prioritaires.  
Les stationnements seront maintenus car ils sont 
indispensables pour accéder aux commerces dans le centre 
historique. La commune n’artificialisera pas de nouveaux 
espaces pour déplacer des stationnements existants.  Le 
rond-point à sécuriser sera identifié comme point de 
vigilance dans l’OAP n°2.  
  

La mairie porte actuellement un projet de réaménagement 

du bâtiment de Bonnecorse permettant la relocalisation du 

musée, son agrandissement et sa mise en valeur extérieure.  

La commune présentera son projet aux habitants une fois 

abouti.   
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7  THEOS GROUPE  

Annonce la réalisation d'une opération à tiroir : édification de 

bureaux pour MIRION TECHNOLOGIES sur un tènement de 6 

000 m² (C 1785, actuellement friche industrielle polluée) afin 

de permettre le maintien de 600 emplois et transformation 

du site actuel de l'usine haute en logements permettant de 

sédentariser, par une offre préférentielle, une partie des 

salariés de MIRION TECHNOLOGIES. Pour ce faire, demande 

qu'une parcelle en zone N (B 644) soit déclassée pour y édifier  

La parcelle B644 sera classée en Ue. En effet, son 
classement est indispensable pour que le transfert de l’usine 
Mirion soit effectif et permette le réinvestissement du 
terrain, indispensable au projet communal.   
  

Toutefois, cette parcelle sera identifiée pour du 

stationnement uniquement dans l’OAP entrée de ville et 

une perméabilité sera demandée.   
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un parking, après dépollution du site, respectant les normes 

environnementales (perméable, équipé d'ombrièrespanneaux 

solaires).  

 

8  

Copropriété du  

Château de  

LAMANON  

représentée par 

M DUFOUR  

Pose la question de savoir si un bassin situé en zone N de leur 
propriété peut être édifié eu égard à l'implantation en zone 
Uac de l'immeuble et si la distance de 20 mètres serait 
opposée à cette annexe du bâtiment principal ?   
Actuellement une orangerie et une serre, non cadastrées ni 
reprises dans le projet de PLU, sont adossées au mur de 
soutènement du parking du tennis.   
Un plan sommaire est joint.  

Les annexes et extensions d’habitations situées en zone U 
ne sont pas autorisées en zone N. Il faut pour cela que 
l’habitation soit également en zone N. Les annexes ne sont 
ainsi pas autorisées pour les constructions de la zone Ua-c  
  

Pour l’orangerie et la serre mentionnées, il est conseillé de 

contacter les services du cadastre pour régulariser leur 

situation.  
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9  
M ISNARD  

Philippe  

Demande, sous réserve de l'accord de l'ARS en l'absence de 

réseaux, que sur la parcelle A 166 classée en zone agricole, la 

destination des bâtiments existants soit modifiée pour 

permettre l'accueil de clients et la réalisation d'une salle de 

réception, d'habitat ou de gîte et que, sur la parcelle A 992, la 

destination de l'immeuble existant soit changée d'habitation 

en sous destination exploitation agricole, afin de permettre la 

transformation, le conditionnement et la commercialisation 

de produits agricoles.  

La commune permettra au bâtiment situé sur la parcelle A 
166 de changer de destination.  
Avec ces indications, une erreur a été relevée car ce 
bâtiment est protégé comme « Ensemble bâti et paysager » 
dans le PLU alors qu’il s’agit normalement de la Chapelle 
située sur la parcelle voisine. Cette correction sera 
effectuée pour protéger la Chapelle.    
  

La parcelle A992 est actuellement classée en A où les 
exploitations agricoles sont autorisées et les installations 
nécessaires à la commercialisation de produits agricoles, la 
règle imposant d’être situé à moins de 50 mètres de la 
construction principale sera supprimée.   
   

La commune permettra également que ce bâtiment puisse 
changer de destination afin de permettre du commerce.  
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@15,M1  

Indivision  

FELME  

Mmes BIRET,  

FELME,  

CHABERT et  

CHEVALLIER  

Demande que le terrain C 1294, anciennement classé en zone 
urbaine dans le dernier POS, classé en N dans le projet de PLU 
par erreur, soit classé en zone Ub, à tout le moins pour la 
partie servant d'assise aux 3 bâtiments.   
Un recours est pendant devant le tribunal administratif à la 
suite du refus de prolongation d'un permis accordé en 2020. 
Membres de l'indivision FELME, les intéressées reprennent les 
observations formulées par celle-ci. La propriété est un jardin 
d'agrément clôturé et ne constitue pas un corridor écologique 
(qui se situe sur la parcelle voisine 1303), accolée à plusieurs 
zones urbains (dent creuse), proche du village, desservie par 
les réseaux et proche des transports en commun, le risque 
d'inondation est faible, le classement en N est contraire aux 
objectifs du PADD et du SCOT.   
La parcelle doit être classée en zone Ub, à tout le moins pour 

la partie classée UD dans le dernier POS.  

La parcelle C1294 est située à l’extérieur de l’enveloppe 

urbaine qui a été définie.    

La construction est considérée comme isolée devant être 

classée en zone naturelle.  

De plus la parcelle est située dans une continuité écologique 

que la commune a souhaité protéger (identifiée au PADD et 

dans l’OAP TVB).  

Dans son PLU, la commune a souhaité, dans le respect du 

SCoT et des objectifs de réduction de la consommation de 

l’espace fixés par le SRADDET PACA et la Loi Climat et 

Résilience, limiter l’étalement urbain, en densifiant en 

priorité le tissu urbain existant dans les espaces mutables 

pour l’habitat. Cela signifie que le PLU ne prévoit pas 

d’extension de l’enveloppe urbaine pour de l’habitat.  

Intégrer cette parcelle irait à l’encontre des objectifs du 

PADD et notamment de ces derniers :  

 « Maîtriser le développement urbain diffus » qui se traduit 

notamment par l’action suivante « Limiter l’étalement 

urbain en densifiant en priorité le tissu urbain existant dans 

les espaces mutables (« dents creuses ») pour l’habitat. »  

« Préserver les espaces naturels et assurer la protection des 

habitats et espèces remarquables » qui se traduit par 

l’action suivante « Protéger les continuités écologiques en  
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   conservant notamment les coupures existantes entre les 

différents secteurs urbanisés et les espaces naturels ».   

@12  

Association la 
parole aux  
citoyens  

  

  

Conteste l'évolution démographique de 1 % et propose 0,6 % 
(cf. SCOT),   
Tolère l'OAP n° 5 sous deux conditions (compensation et 
aménagement préalable de la friche industrielle sur la 
parcelle B 176) et, dans l'attente le classement en 2AUe, 
demande le maintien des haies boisées au sud-est du site,   
Demande de limiter le STECAL La Tuillière à la réhabilitation 
de la ferme et de ses abords,   
Déplore l'absence de projet concret dans le changement de 
destination en zone A ou N (activité de service avec l'accueil 
d'une clientèle-phrase trop générique) Et, conformément à 
l'avis du CNPN, souhaite le reclassement de la zone Npv en N.  
  

  

Lamanon a connu ces dernières années une croissance 
démographique importante. La population a augmenté de 
près de 15% depuis l’an 2000 et dépasse aujourd’hui les 
2000 habitants.   
Sur la dernière période connue (2009-2020) la commune a 
connu une croissance annuelle moyenne de 1,48%.   
Depuis 1982, la commune connait une croissance annuelle 
moyenne autour de 1%.  
La commune souhaite poursuivre la croissance actuelle de 
population de 1% par an sur son territoire ce qui est donc 
largement réaliste et qui permet de ralentir également la 
croissance observée entre 2009 et 2020.   
L’ancien site anthropisé de la SALF au nord de la Bonna 
Sabla le long de la D538 (parcelle B176) n’est aujourd’hui 
pas couvert par les réseaux AEP et EDF qui sont situés à plus 
de 450m et les réseaux APA sont absents. Le projet pour le 
réinvestissement du secteur a été interrompu par son 
propriétaire.  La commune souhaite laisser à cette friche la 
possibilité de muter et d’être réinvestie toutefois, cela 
demande des investissements importants en termes de 
viabilisation.   
Sur la zone 1AUe l’ensemble des haies existantes en limite 
seront conservées.   
  

Conformément à l’avis de la CDPENAF, et de nombreuses 

Personnes Publiques Associées, le STECAL Aet sera 

supprimé. Seule la possibilité d’un changement de 

destination du bâtiment sera maintenue, dans le respect de 

la réglementation des risques feu de forêt notamment.  
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  Les projets concrets sur les changements de destination en 

zones A et N seront proposés par les pétitionnaires à la 

CDPENAF auprès de laquelle ils devront obtenir un accord.   

La zone Npv sera maintenue. Celle-ci fait l’objet d’un PC « 

Etat » déjà délivré sous RNU.   
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E9, E11, E14,  

M2  

M BROSSERON  

pour le  

lotissement les 
jardins de  
Lamanon  

M  

PARMENTIER  

M et Mme 

CUEILLE  

Font état d'un litige, ayant donné lieu à deux recours 
gracieux, au sujet de la réalisation d'un nouveau groupe 
scolaire sur les parcelles 488 et 491 (ER 11), affirment que 
lesdites parcelles n'appartiennent pas à la commune mais 
constituent les espaces verts du lotissement des jardins. 
Demandent que les parcelles, classées Uep, soient classées 
Ua et soient grevées d'une protection espaces verts afin de 
les rendre inconstructibles car elles se situent en zone 
inondable et le classement actuel est contraire à l'objectif 
"zéro artificialisation". Une pétition, datée du 5/09/2023, (35 
des 39 colotis) a été déposée au cours de la concertation 
préalable. Le projet entrainerait des problèmes de 
stationnement et porterait atteinte à la tranquillité des 
occupants du lotissement. Demandent également que la 
parcelle 1621, en face de l'école, ne soit pas considérée 
comme inconstructible dans le PLU.  
Rappellent les observations formulées dans une 
correspondance et précisent que des recours gracieux ont été 
engagés contre le permis de construire du groupe scolaire sur 
les parcelles 488 et 491 et adressent une contre-proposition 
tendant à réaliser le projet sur la parcelle C 1621.  
Insistent sur le manque de concertation et les risques 

d'inondation et souhaitent que les parcelles 488 et 491 

restent des espaces verts plantés d'arbres.  

Le Tribunal de commerces en décembre 2023 a ordonné 
que la cession du promoteur en faillite soit effectuée par un 
mandataire judiciaire à la commune de Lamanon.   
La commune poursuit la volonté d’acquérir ces terrains. En 
cas de litige le Tribunal Administratif se prononcera.   
  

Le permis déposé sur les parcelles 488 et 491 respecte les 
prescriptions de l’étude hydraulique actualisée en décembre 
2022.  
  

Concernant la parcelle 1621, la commune a interrogé, 
durant la phase d’élaboration du PLU, la DDTM afin de 
pouvoir l’intégrer à l’enveloppe urbaine.   
La DDTM a alors indiqué que les parcelles C1621 et 1622 
étaient situées dans une zone non urbanisée les rendant 
ainsi inconstructibles du fait du risque inondation modéré à 
fort (qui a fait l’objet d’une étude actualisée en décembre 
2022). Cette parcelle n’a ainsi pas pu être classée en U (cf. 
pièce jointe CR DDTM + diagnostic école).  
De ce fait, la commune a fait faire une mise à jour de l’étude 
INGEROP produite en décembre 2022, et a produit dans la 
demande de PC de l’école un diagnostic joint au présent 
document, démontrant l’absence d’alternative.  
  

 

   L’étude hydraulique lors de son élaboration a fait l’objet de 

nombreuses informations : papier d’information et réunion 

publique. De plus, cette étude intégrée au PLU a pu être 

consultée durant les différentes phases de concertation du 

PLU.    
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12  M MICHIELS  

La parcelle C 889 est un emplacement réservé depuis 30 ans. 

Pour quelles raisons une partie de cette parcelle comprise 

dans l'enveloppe urbaine (dent creuse) n’est-elle pas 

constructible en conservant le périmètre de protection de 

l'arbre (le géant de Provence). Le projet communal est-il de 

créer un parc en face d'un autre parc. M MICHIELS demande 

que 2 ha restent constructibles. Un dossier de 110 pages est 

déposé au soutien de l’observation : document DIREN sur le 

classement en 1918, proposition d'achat par la commune en 

2017, deux rapports d'évaluation de 2018, échanges de 

correspondances.  

La parcelle C889 a été classée pour sa partie bâtie, à 
l’intérieur de l’enveloppe urbaine.   
Le reste de la parcelle est situé à l’extérieur de l’enveloppe 
urbaine qui a été définie.    
Dans son PLU, la commune a souhaité, dans le respect du 
SCoT et des objectifs de réduction de la consommation de 
l’espace fixés par le SRADDET PACA et la Loi Climat et 
Résilience, limiter l’étalement urbain, en densifiant en 
priorité le tissu urbain existant dans les espaces mutables 
pour l’habitat. Cela signifie que le PLU ne prévoit pas 
d’extension de l’enveloppe urbaine pour de l’habitat. De 
plus, cet espace a été identifié comme un corridor 
écologique fragmenté où la continuité écologique doit être 
conservée en limitant l’artificialisation des sols. Ce corridor 
est identifié dans l’OAP thématique TVB.   
La commune a également fait le choix de protéger le Grand 
Platane via une prescription règlementaire conformément à 
son PADD. Toutes constructions, installations et ouvrages 
autres que ceux nécessaires à l’entretien des canaux, ceux 
liés au terrain de sport ou de luttes contre les risques sont 
interdits.   
De plus, une expertise de l’arbre a été menée en 2021 
concluant qu’une urbanisation autour le fragiliserait.   
  

Le parc déjà existant est un parc de loisirs avec de nombreux 

équipements.  
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   L’objectif poursuivi par la commune via l’emplacement 

réservé est de créer un parc, composé d’espaces verts, 

visant à protéger l’arbre.   

13  Mme DIOT  

S’étonne que ses voisins (indivision FELME) aient obtenu 

l'autorisation de détacher une parcelle de leur propriété, en 

vue d'édifier une construction, située en zone naturelle 

comme le terrain d'assise de sa propre maison, classée 

"patrimoine d'intérêt local".  

La parcelle C 439 appartenant au pétitionnaire ainsi que les 

parcelles voisines C 1294 et C 1303 sont situées à l’extérieur 

de l’enveloppe urbaine telle que définie dans le présent 

PLU.   

Les constructions sont considérées comme isolées et 

doivent à ce titre être classées en zone naturelle. Dans cette 

zone, des extensions et annexes limitées des habitations 

existantes y sont autorisées.   

Ces parcelles sont situées dans une continuité écologique 

que la commune a souhaité protéger (identifiée au PADD et 

dans l’OAP TVB).  

Dans son PLU, la commune a souhaité, afin de respecter le 

SCoT et les objectifs de réduction de la consommation de 

l’espace fixés par le SRADDET PACA et la Loi Climat et 

Résilience, limiter l’étalement urbain. Cette volonté s’est 

traduite par la densification en priorité du tissu urbain 

existant, dans les espaces mutables, en ce qui concerne 

l’habitat. Cela signifie que le PLU ne prévoit pas d’extension 

de l’enveloppe urbaine pour de l’habitat.  
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 Intégrer ces parcelles irait à l’encontre des objectifs du PADD 

et notamment de ces derniers :  

 « Maîtriser le développement urbain diffus » qui se traduit 

notamment par l’action suivante « Limiter l’étalement 

urbain en densifiant en priorité le tissu urbain existant dans 

les espaces mutables (« dents creuses ») pour l’habitat. »  

« Préserver les espaces naturels et assurer la protection des 
habitats et espèces remarquables » qui se traduit par 
l’action suivante « Protéger les continuités écologiques en 
conservant notamment les coupures existantes entre les 
différents secteurs urbanisés et les espaces naturels ».  
  

Un traitement similaire est ainsi apporté au pétitionnaire et 
à ses voisins.   
  

Concernant la protection du bâtiment, celle-ci s’appuie sur 

le travail du CAUE ayant réalisé un Inventaire Patrimonial 

d’Intérêt Local (IPIL). Il a été fait le choix dans le PLU de 

protéger ces éléments identifiés, dont fait partie le bâtiment 

situé sur la parcelle C439.  

14  Mme JARRE  

S’associe à l'avis de la chambre d'agriculture tendant à 

rectifier le règlement de la zone A pour autoriser les 

constructions à usage d'habitation et logement pour 

l'exploitant et ses salariés et considère qu'il est inutile 

d'intégrer les parcelles 1812, 1814, 1818 et 1819, 

notamment, en zone humide car il s'agit de parcelles cultivées 

en nature de prairie "appellation foin de Crau", indissociables 

des autres parcelles de l'exploitation.  

Le règlement de la zone A sera modifié pour spécifier que 

les constructions à usage d’habitation sont autorisées pour 

l’exploitant mais aussi pour le personnel de production, sous 

réserve de besoins dûment justifiés.   

Les zones humides protégées dans le cadre du PLU sont 

celles identifiées dans le cadre de l’inventaire 

départemental des Bouches-du-Rhône, par le CEN PACA en 

2017 et 2018.  
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   Conformément notamment au SDAGE, ces espaces ont donc 

été protégés dans le PLU. Toutefois, ces inventaires ayant 

été réalisés à l’échelle départementale, peuvent être affinés 

par les pétitionnaires. Cette prescription pourra être levée 

sous condition de la réalisation d’une étude certifiée par un 

expert écologue concluant à l’absence réelle d’une zone 

humide dans le secteur étudié.   

  



 

 

 



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

  



 

 

 



 

 

 



 

 

  

  

  

  

Mairie de Lam anon   

 Grand 34 ’ Rue   

 LAM 13113 ANON   

Tél. 04 90 59 56 07   

  

  

Diagnost ic emplacement de l ’ école  

maternelle  et d u 

  

restaura nt scolaire 

  



 

  Commune   de   L amanon   1   

  

1. ETAT DES LIEUX  

 

La commune de Lamanon compte 2 100 habitants. Elle a connu un important accroissement 

démographique ces dernières années (+18% de population en 10 ans), mais cette tendance 

devrait s’infléchir au cours des années à venir, du fait de très faibles possibilités d’urbanisation 

nouvelle.  

La commune comprend une école maternelle actuellement composée de 3 classes, et 

regroupant 74 élèves, et une école élémentaire composée de 6 classes, réunissant 135 élèves. 

Pour l’année scolaire 2023/2024, les effectifs sont en léger recul ceux-ci s’équilibrant 

généralement aux alentours de 210 élèves.  

Ces deux écoles sont distantes d’environ 300 mètres l’une de l’autre, sans possibilité de 

mutualiser les équipements annexes (restauration scolaire, garderies). Cela engendre des  
contraintes d’organisation, notamment en termes de ressources humaines Par 

ailleurs, les équipements ne sont plus optimums.   

Actuellement, l’école maternelle les Micocouliers est située Route de la Provence sur le bas de la 

commune de Lamanon. Des structures modulaires ont été installées pour agrandir cette école et 

l’espace de restauration qui accueille 50 enfants par jour est à l’extérieur de l’enceinte.  

Les locaux d’accueil périscolaire sont inadaptés, si bien que le service proposé aux familles se 

limite souvent à une simple prestation de garderie.  
L’acoustique des locaux est souvent insatisfaisante, en particulier dans les cantines, mais aussi 

entre les classes de maternelle.  
La performance énergétique des locaux est très éloignée des normes de construction 

actuelles

, 

le bâtiment peut être qualifié de passoire énergétique.  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  
  

Ecole élémentaire   

Les Marronniers   
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Ecole maternelle Les Micocouliers  

  

2. ORIENTATIONS GENERALES DES POLITIQUES D'AMENAGEMENT ET 

D’URBANISME  

 

  

La commune est en cours d’élaboration de son Plan local d’urbanisme. Son arrêt est prévu en 

décembre 2023, suivi de l’enquête publique pour approbation fin 2024. Le projet d’aménagement 

et de développement durable de la commune envisage une population de 2 300 habitants à 

l’horizon 2032.   
  

Pour cela, une Orientation d’aménagement de programmation (OAP) préconise la mise en œuvre 

d’aménagement de 40 logements collectifs, 45 logements intermédiaires et 35 logements 

individuels. Ceci devrait favoriser l’installation d’une population essentiellement constituée de 

ménages avec des enfants scolarisés de 3 ans à 11 ans, ce qui assurera la continuité du nombre 

d’enfants fréquentant les 2 écoles.  
  

En raison de la situation actuelle de l’école maternelle et au vu des objectifs inscrits dans le futur 

PLU, la municipalité a mené une réflexion pour continuer à accueillir les enfants dans de bonnes 

conditions en regroupant les deux écoles sur un même secteur.  
  

Le projet consiste à construire :   
 une nouvelle école maternelle ;   
 une cantine scolaire commune aux deux écoles (maternelle et élémentaire) et 

des locaux mutualisés.   
  

Le projet inclut également des travaux de réhabilitation et de réaménagement partiel de l’école 

élémentaire, et la création d’une liaison entre l’école élémentaire et les nouveaux locaux 

mutualisés.   
Le bâtiment de la nouvelle école maternelle devra abriter des locaux ALSH.   
  

Le projet s’inscrit dans une démarche responsable en termes de protection de l’environnement et 

de développement durable de type BDM.   
C’est un projet structurant pour la ville et ce projet doit intégrer des solutions qui contribuent 

grandement à la réduction des gaz à effet de serre et qui valorisent la démarche et les 

engagements de la ville en termes de développement durable pour répondre aux enjeux 

environnementaux actuels.  
  

  

3. LES DIFFERENTS SCENARIOS ENVISAGES  

 

La commune ne dispose pas beaucoup de foncier à proximité du centre village, il a donc été 

envisagé plusieurs scénarios en fonction des études de faisabilité :  
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 1.1-  Réhabilitation du bâtiment actuel de l’école maternelle  
  

La parcelle sur laquelle est située l’école maternelle ne permet pas de réaliser une extension 

comportant l’accueil du périscolaire et la cantine dans une même enceinte en raison de la 

surface nécessaire.  
De plus, l’estimation des dépenses d’investissement de cette rénovation est apparue trop 

onéreuse.  
  

2.1-  Construction de l’école maternelle sur le parking actuel de l’école élémentaire  
  

Le CAUE a réalisé une étude de faisabilité sur la parcelle C1622 qui répondait aux besoins et 

aux enjeux actuels. Cependant, cela générait un risque pour la sécurité des enfants au niveau de 

la traversée de l’allée des écoles pour rejoindre le restaurant scolaire. De plus, en cas 

d’intempéries, aucun accès à l’abri n’aurait été possible.  
  

  

 3.1-  Une construction en continuité de l’école élémentaire  

  

La commune est propriétaire des parcelles B 488, 491, 490 et 487 situées dans le prolongement 

de l’école élémentaire. Ce sont les seuls terrains dont dispose la commune en future zone Uep.  
  

L’étude INGEROP mise à jour en janvier 2023 définit un aléa inondation par ruissellement 

modéré sur les parcelles par modélisation hydraulique.   
Le règlement mis à jour en janvier 2023 détermine pour ce type d’aléa la possibilité de 

construire des bâtiments neufs ex-nihilo dans la catégorie Etablissements Sensibles sous 

prescriptions :  

  

• Il ne doit pas exister d’autres alternatives d’implantation hors zone 

inondable  
• Etablir un diagnostic de vulnérabilité définissant les mesures d’information, 

d’alerte et de gestion de crise à mettre en œuvre pour assurer la sécurité des 

occupants. Le diagnostic doit définir le plan d’évacuation sans transit par les 

zones d’aléa fort ou très fort.   

• Calage des premiers planchers à PHE +20.  
• L’ensemble des travaux doit impliquer la mise en œuvre des mesures de 

mitigation.   

  

Au vu des ces éléments, la commune n’a pas d’autres opportunités pour réaliser son 
programme. Les études ont démontré la faisabilité du projet. En tant que maitre d’ouvrage, 
la commune veille au respect des prescriptions du règlement des zones inondables.  

  

  

4. UNE INTEGRATION HARMONIEUSE DU BATIMENT DANS SON 

ENVIRONNEMENT  
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Le maitre d’œuvre, lauréat du concours d’architectes avec esquisse a présenté un projet qui 

prend en compte l’ensemble des prescriptions du règlement des zones inondables. La 

construction sur pilotis pour obtenir la hauteur de plancher préconisée respecte le règlement 

avec pour principe de laisser une transparence hydraulique.  
  

Le futur établissement répond aux enjeux environnementaux actuels et porte une attention 

particulière sur l’aspect architectural et paysager avec la création des zones végétalisées 

méditerranéennes et diversifiées apportant un confort de vie et de travail aux différents 

utilisateurs.  
  

  

  

  

5. UNE GESTION DES RISQUES AMELIOREE  

 

Actuellement, le Plan particulier de mise en sûreté (PPMS) face aux risques majeurs prévoit 

une évacuation des élèves de l’école élémentaire en cas d’inondation sur le parking situé en face 

de l’établissement.  
La surélévation de 20 cm de la ligne d’eau du futur bâtiment de l’école maternelle permettra aux 

élèves de l’élémentaire de se mettre en sûreté via un cheminement intérieur reliant les deux 

bâtiments. Le nouvel espace de restauration scolaire offrira une superficie confortable pour les 

accueillir durant l’épisode de crise.  
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Le Maire,   

Christian NERVI 



 

 

 

 

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

Direction départementale des Territoires et de la Mer 

Service Urbanisme et Risques 

Marseille, le 21 octobre 2022 

Synthèse des échanges 

Réunion technique du 12 octobre 2022 

Mairie de Lamanon (13) 

Affaire suivie par : A.Manceau/P.Vargelli 
Tél. : 04 91 28 41 24 / 41 15 
Courriel :philippe.vargelli@bouches-du-rhone.gouv.fr             aurore.manceau@bouches-du-

rhone.gouv.fr  

OBJET :  Extension et ou création d’aménagements scolaires en zone inondable 

Étaient présents : 

Monsieur le maire de Lamanon, Christian.Nervi 

Monsieur l’adjoint à l’urbanisme, Henri Rossini 

Monsieur le responsable des travaux des services techniques de la Lamanon 

Monsieur  Sourdon, conseil de la commune 

Le bureau d’architecture et aménagement 

Le chef de l’unité inondation à la DDTM 13 – P.Vargelli 

La chargée d’études inondation à la DDTM 13 – A.Manceau 

  I  :Présentation du projet et contextualisation des échanges  

La commune dresse le constat que ses écoles sont anciennes notamment l’école 
maternelle qui a été construite en 1985. Cette dernière est considérée comme une passoire 
thermique et peu protégée contre les intrusions. 

La commune souhaite échanger sur la possibilité de création de nouveaux bâtiments ou 
d’extension de l’existant. La commune élabore un PLU, elle se trouve actuellement en 
RNU. 
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Les parcelles retenues pour l’implantation du projet correspondent à un des rares foncier 
dont la commune dispose. Dans le projet de zonage, les futurs aménagements sont 
implantés dans une zone UEP.(Fig.1). Le projet viserait les parcelles B0487;B0488;B0491 et 
B0498. 

siège : 16, rue Antoine Zattara - 13332 Marseille cedex 3 - Tél : 04 91 28 40 40 
site internet :  www.bouches-du-rhone.gouv.fr 

 

Figure 1: Extrait projet de zonage PLU - Commune de Lamanon 

La commune dispose d’une étude d’INGEROP qui a été réalisée en 2018 concernant la 
caractérisation de l’aléa par débordements d’axes d’écoulements ou de canaux. L’étude 
indique que le projet se situe zone inondable. (Fig.2) 



 

  Commune   de   L amanon   2   

 

Figure 2: Extrait de la carte d'aléa - Ingerop-2018 

La commune souhaite connaître les freins et les leviers éventuels, les mesures de 
prévention qui permettraient la création et/ou l’extension de l’école sur les parcelles du 
projet. 
Le bureau d’architecture et d’aménagement souligne que les parcelles retenues par le 
projet sont encadrées par la voirie et les canaux ce qui contraint les éventuels travaux et 
rend l’hypothèse de l’extension davantage réaliste. 

Enfin les interrogations de la commune portent sur l’intégration du risque d’inondation 
dans le règlement du PLU tant sur le fond que la forme. 

 •  Historique des échanges précédents  

A l’issue de la présentation du projet par la commune, la DDTM rappelle les précédentes 
réunions techniques de 2018 et 2019 concernant le projet et les alternatives envisagées 
alors par la commune. La DDTM confirme que les annotations présentes sur le tableau, 
présenté par la commune en séance, visant à réglementer le risque inondation est le fruit 
des échanges techniques avec la précédente municipalité, INGEROP et la DDTM. 

Par rappel, l’étude INGEROP avait alors été considérée comme complète par la DDTM. 
Le projet retenu alors se situait sur les parcelles C 1621 et C 1622,pour partie en zone 
d’aléa fort. Les échanges précédents avaient débouché sur la nécessité d’une nouvelle 
étude hydraulique sur la zone dans le cadre de travaux d’exondement des terrains 
d’assiette des bâtiments projetés permettant la réalisation du projet en dehors de la zone 
inondable. 

 •  Sur la prise en compte du risque d’inondation dans les documents d’urbanisme  

La DDTM indique que depuis 2018 et l’étude réalisée par Ingerop, le contexte 
réglementaire pour la prise en compte du risque d’inondation a évolué. Le décret du 05 
juillet 2019 a redéfini les modalités de caractérisation de l’aléa. Par ailleursle nouveau 
Plan de gestion du Risque d’Inondation (PGRI) du bassin Rhône-Méditerranée pour 
2022-2027 a été approuvé en mars 2022 en reprenant les grands principes du décret de 
2019. La DDTM rappelle que le PLU de la commune doit être compatible avec le PGRI. 
Les documents d’urbanisme doivent intégrer le risque d’inondation afin de ne pas 
aggraver la vulnérabilité de l’existant et de préserver les champs d’expansion des crues. 
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Cette intégration du risque repose sur un principe de croisement de l’aléa et des enjeux. 
C’est à ce titre que la DDTM rappelle le principe d’interdiction, en zone inondable, de 
tout nouveau projet en zone caractérisée comme peu ou pas urbanisée. Sur la base du 
croisement aléas / enjeux, une réglementation des zones inondables doit être intégrées 
au PLU. 

Il existe la possibilité d’intégrer cette réglementation dans les dispositions générales 
relatives au risque d’inondation du règlement du PLU avec un renvoi à la planche 
graphique des zones inondables si cette dernière n’est pas directement intégrée dans la 
planche PLU. De même pour chaque zone du PLU impactées par une zone inondable, le 
règlement écrit pourra faire un renvoi aux dispositions générales relatives au risque 
d’inondation. 

  II  : Questions sur la réalisation du projet  

 •  Sur l’implantation du projet  

La nouvelle zone d’implantation du projet de maternelle (parcelles OB 487, 488, 490, 491) 
reste impactée par un aléa modéré même sur les bases de la nouvelle grille d’aléa définie 
par le décret de 2019 au regard des vitesses et des hauteurs d’eau présentées par 
INGEROP (Fig.5). Les parcelles projetées se situent dans une zone d’aléa modérée en 
zone urbanisée. A cet égard, la commune doit demander à INGEROP une mise à jour de 
sa cartographie au regard de la nouvelle grille d’aléa (Fig.3;Fig.4). 

 

Figure 4: Grille d'aléa -PPRi -2019 

Figure 3: Extrait carte d'aléa-grille 

d'aléa - Ingerop 2018 
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La nouvelle implantation du projet se situe sur l’emplacement actuel de la cour/terrain 
de sport de l’actuelle école primaire ainsi que sur les terrains situés entre cette espace et 
les habitations voisines. 
Cette zone d’implantation du projet peut objectivement etre considérée comme une zone 
urbanisée. 
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• Sur la faisabilité du projet  

La DDTM rappelle qu’en zone inondable, l’implantation d’établissements sensibles n’est 
pas possible. Toutefois il existe des dérogations possibles dans des situations des 
situations définies (zones urbanisée en aléa modéré). Il appartiendra à la commune de 
justifier que le projet ne peut absolument pas être implanté en dehors d’une zone 
inondable.  
Dans cet unique cas de figure, la DDTM souligne qu’il serait alors possible de faire 
émerger le projet dans le strict respect des prescriptions suivantes :  

• Calage des premiers planchers à 20 cm au-dessus de la ligne d’eau de 
référence (PHE) ; 
• Réalisation d’un plan d’évacuation vers une zone non inondable sans 
passer par de l’aléa fort ou tres fort. 
• Établissement d’un diagnostic de vulnérabilité ; 

• Respect des 30 % d’emprise au sol en zone inondable (ou 50 % avec 
transparence hydraulique) 
• Le non impact des tiers , éléments qui sera demandé dans le cadre d’un 
éventuel dossier loi sur l’eau. 

En dehors de cette possibilité de construction en zone inondable, il peut être envisagé de 
réaliser des aménagements hydrauliques pour exonder les parcelles de la zone 
inondable du terrain. Il s’agira d’être très vigilant à ne pas aggraver le risque. Compte 
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tenu des caractéristiques du terrain cette hypothèse pourrait s’avérer complexe dans sa 
réalisation technique. 

• Sur l’hypothèse d’une extension  

Le bureau d’architecture et d’aménagement interroge la DDTM sur les contraintes en cas 
d’extension. 
La DDTM rappelle que si le choix de l’extension est retenu les contraintes seront les 
mêmes avec de surcroît l’obligation de limiter cette extension à 20 % de la surface totale 
existante et limiter à 20 % l’augmentation de la capacité d’accueil. En outre dans le cas où 
l’extension ne serait pas à la cote de référence alors il est nécessaire de prévoir la création 
d’une zone de refuge accessible depuis l’intérieur. La commune indique que ce ne sera 
probablement pas l’option retenue. 

• Sur le calage des planchers  

Le Bureau d’Architecture et d’aménagement évoque à propos des mesures de calage des 
planchers, la possibilité d’aménager des rampes d’accès aux bâtiments. Le bureau 
interroge également la DDTM au sujet de la possibilité de construire le réfectoire sous la 
ligne d’eau de référence en tant qu’extension de l’école primaire existante et de 
considérer les bâtiments de la maternelle calés au-dessus de la côte comme zone de 
refuge. La DDTM indique que le projet doit être considéré soit comme  une extension, 
soit comme une construction ex-nihilo mais en aucun cas les deux alternatives peuvent se 
cumuler. 

• Sur la réglementation des zones UEP et UE  

Sur la base du tableau de réglementation en projet la DDTM rappelle qu’il est nécessaire 
d’intégrer les règles relatives au risque d’inondation pour les zonages UE et UEP car ces 
zones ne sont pas traitées dans les tableaux présentés par la commune. La DDTM 
propose de transmettre les grands principes de réglementation. 

• Sur le zonage d’implantation du projet en UEP  

La DDTM alerte sur la délimitation de la zone UEP du projet qui intègre deux autres 
parcelles C1621 et C1622. (Fig.4) Ces deux parcelles se situent dans une zone 
nonurbanisées (Fig.5). 
Dès lors elles sont inconstructibles au titre du risque d’inondation. Par conséquent ces 
deux secteurs ne peuvent coexister sous la même réglementation dans le cadre du PLU 
avec les parcelles en UEP, assiette du projet d’école. 
Si le zonage reste le même, l’avis après arrêt soulignera cette incompatibilité avec le 
PGRI. 

La DDTM proposera quelques grands principes de réglementation des différentes zones. 
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 Figure 6: Extrait étude aléa  -Ingerop- 
2018 

Figure 5: Extrait zonage réglementaire-

PLU 

 •  Sur la destination des parcelles  C1621 et C1622  

La commune envisage de réaliser un parc avec des équipements sportifs avec l’idée 
éventuellement d’un skate parc. 

Compte tenu des éléments indiqués au DDTM rappelle que les équipements sportifs et 
de loisirs sont autorisés sous conditions. Les aménagements ne doivent pas influencer la 
ligne d’eau, ni pourvoir être emporter par la crue et ne pas impacter les tiers. Il s’agira 
également de prévoir des prescriptions liées l’’évacuation du site (plan de secours). Ainsi 
qu’une zone de repli située hors de la zone inondable. 

III-Synthèse des mesures à considérer  

a) Hypothèse du projet réalisé en l’état de la zone inondable  : 

• Demander à Ingérop de fournir les cotes PHE+20cm (par exemple tous les 
10m) 

• Justifier de l’emplacement du projet 

• Justifier du non impact au tiers 

• Établir un diagnostic de vulnérabilité 

• Assurer la transparence hydraulique des ouvrages (pilotis,...) 

b) Hypothèse de l’exondement du terrain pour mettre le projet hors de la zone  

inondable  : 

• Étude hydraulique à fournir en amont des travaux éventuels pour exonder 
le secteur 
• Réalisation des aménagements hydrauliques de façon effective puis 
intégration de la nouvelle carte des zones inondables dans le PLU. 
• Dépôt du permis hors zone inondable. 

c) Sur le PLU  : 

 -Distinguer réglementairement les zones UE et UEP 

- Réduire la zone UEP du projet d’école aux seules parcelles urbanisées  (parcellesOB 
487, 488, 490, 491). 
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- Intégrer le risque au règlement (Dispositions générales et planche graphique) 

La DDTM reste à disposition de la commune l’aider à réaliser un projet respectueux des 
principes de prévention du risque d’inondation. 

En conclusion 

La commune poursuivra le travail d’évaluation des solutions à sa disposition au regard 
des éléments transmis (détermination des cotes PHE, grille d’aléa actualisée, faisabilité 
économique du projet) et établira son règlement en fonction des éléments déjà en sa 
possession. La DDTM transmettra quelques grands principes pour la réglementation des 
zones UE et UEP à partir du projet de zonage modifié du PLU, considérant les zones 
UEP uniquement sur les parties urbanisées et selon l’hypothèse d’aménagement retenue 
par la commune. 
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2ème partie : Conclusions et avis motivé  
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1) Conclusions 

Les raisons du projet 

La commune de LAMANON ne dispose pas d’un PLU, elle est soumise au RNU (règlement national 

d’urbanisme), ce qui pose des problèmes, en particulier, aucune visibilité sur l’évolution de la 

commune, sa structuration et constitue un frein aux projets de développement. La Chambre 

d’agriculture, bien qu’ayant émis un avis défavorable au projet, souligne cet inconvénient. Un permis 

de construire un parc photovoltaïque a été délivré par l’Etat sur un emplacement qui n’aurait 

vraisemblablement pas été retenu. L’adoption d’un PLU communal paraît tout à fait nécessaire. 

Le contexte. 

La population est de 2 044 habitants. L’évolution de la population ne semble pas exagérée, même si elle doit 

être suivie, eu égard au projet concernant MIRION Technologies. 

 La superficie de la commune est de 1 919 ha. 

Les zones agricoles de la commune, 851 ha, se situent essentiellement au Sud et au Nord de la 

commune, là où les espaces ne sont pas empreints par la topographie des massifs ou par 

l’urbanisation. Les espaces agricoles représentent 44% du territoire lamanonais. Le territoire agricole 

communal se compose essentiellement de terres fourragères irrigables et irriguées en herbe qui 

confèrent à Lamanon de grands espaces de verdures aérés et permettent l’accueil de cultures 

nombreuses et variées. La commune est notamment concernée par l’AOC Foin de Crau. L’irrigation 

des terres agricoles est gérée par des ASA d’arrosants. Le réseau englobe une grande partie du 

territoire favorisant l’accès à tous les exploitants et toutes les cultures. 

L’urbanisation de Lamanon s’est effectuée autour du centre ancien, au tissu dense et linéaire, par 

deux ceintures successives :  

Une ceinture pavillonnaire plus aérée composée des extensions urbaines récentes 

Une ceinture économique s’appuyant sur la RD538 et composée des différentes zones d’activités 

(zone d’activités des Plantades qui accueille diverses activités et secteur du petit mas d’Audier 

l’entreprise Bonna Sabla). La commune héberge l’entreprise MIRION Technologies (Equipements de 

contrôle, appareils de mesure et de détection des risques nucléaires) qui est l’un des leaders 

mondiaux et bénéficie d’une forte expansion liée à un accroissement important de l’emploi 

salarial nécessitant des aménagements immobiliers 

La commune de Lamanon abrite, depuis 1938, une zone d’activités liées à la Défense Nationale. Avec 

la fermeture du site en mai 2008, la question de son devenir se pose à la commune de Lamanon qui 

souhaiterait récupérer ces terrains. La zone sera à l’avenir reprise par la sécurité civile afin d’en faire 

une école d’entrainement et de déminage. 

La commune dispose d’une gare SNCF. La voie ferrée Avignon-Cavaillon-Salon traverse de manière 

linéaire la commune de Lamanon du Nord au Sud. 

Le réseau routier en place sur la commune se compose principalement de routes qui jouent le rôle 

d'épine dorsale pour accéder au village : 
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- La Route Départementale 538 traverse la commune du Nord au Sud, reliant Sénas à Salon-de-

Provence.  

- La RD 17D la RD23d et la RD72f  

Ces trois pénétrantes confluent à l’orée de l’ancienne allée cavalière du château. Elles constituent 

donc le réseau structurant le tissu urbain lamanonais et le reliant à différentes communes voisines 

(Eyguières, Alleins…). 

 

 

- L'A7 (autoroute du soleil). En limite Sud de la commune, l’autoroute offre une aire de repos 

accompagnée d’un secteur de services.  

3 



 N° E24000022/13 
 
 

 

 

Selon l’Atlas de paysages des Bouches-du-Rhône, la commune de Lamanon fait partie de quatre 

unités paysagères : 

 - La vallée de la Basse Durance  

- La chaine des Côtes (Trévaresse, Roques) 

- La Crau 

- Le massif des Alpilles (concerné par le périmètre de la directive de protection et de mise en valeur 

des paysages des Alpilles) 

Certains sites sont classés : 

-Le platane de Lamanon (depuis 1918), appelé « géant de Provence » surprend par ses dimensions (sa 

couronne couvre au sol 8 600 m² et aurait 300 ans environ). 

-Les grottes de Calès 

On note la présence des sites archéologiques et remarquables : 

-Saint Jean marqué par une occupation chalcolithique (céramique), des habitats de l’âge de pierre, 

des voies, tombes, édifices religieux de l’époque gallo-romaine et de chapelles médiévales 

-Saint Denis et sa chapelle accompagnée de sépultures médiévales, de la villa gallo-romaine et 

d’habitats néolithique 

-Le château et son allée de platanes 

-Les restes d’occupation néolithique à la baume des bœufs et à Mar-vieiro. 

Au-delà de ces éléments significatifs, un patrimoine vernaculaire peut être remarqué ici. Il relève de 

différentes considérations : 

-Le patrimoine rural d’infrastructure : les canaux 
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-Le patrimoine végétal urbain 

-Le « petit » patrimoine rural : Mas (Le Domaine de Beauvezet, La Grand Mano, n Le Jas des Barres) 

-Le patrimoine urbain : le bâti et les édifices (Les ruelles du centre ancien d’une grande qualité et 

deux édifices majeurs l’Eglise et le Château) 

La commune de Lamanon est concernée par plusieurs périmètres de reconnaissance de biodiversité 

qui sont à prendre en compte dans le cadre de la préservation des espaces naturels sensibles et dans 

l’élaboration des trames verte et bleue :  

- 3 sites Natura 2000 : 

-Les Alpilles »)  

- Crau centrale – Crau Sèche 

-Garrigues de Lançon et Chaines alentour   

- 2 ZNIEFF terrestre de type II : 

-Plateaux de Vernegues et de Roquerousse 

-Montagne du Défends-Castellas 

- 1 Parc Naturel Régional des Alpilles  

- Deux Zones Humides (13CEN0079 et 13CEN0088)  

-Le Plan National d’Action Aigle de Bonelli 

La commune présente un réel intérêt environnemental et écologique. 

En ce qui concerne l’approvisionnement en eau, la commune de Lamanon fait partie de l’ancien EPCI 

Pays Salonais constituant aujourd’hui un des six conseils de Territoire de la Métropole Aix-Marseille-

Provence. A l’échelle de la commune, sont recensés en 2018 :  1 unité de traitement, 17 km de 

canalisations de distributions, 140 693 m3 produit et 101 011 m3 de volume consommé comptabilisé, 

un rendement du réseau de distribution de 75,6% et un taux de conformité de 100% pour les 

paramètres physico-chimiques et microbiologique.  

L’eau distribuée sur le territoire de Lamanon est assurée par le Forage de la Guérite dont le volume 

total prélevé en 2018 était de 171 934 m3.  

En ce qui concerne l’assainissement, le territoire présente 12,99 km de réseau avec cependant un 

faible indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eaux usées (30/120). Sur 2 029 

habitants, 1 660 sont desservis par le réseau d’assainissement collectif. La commune de Lamanon 

présente un Station d’Epuration (STEP) d’une capacité nominale de 2 800 à 3 000 Equivalent Habitant, 

la charge maximale d’entrée étant de 2 482 EH. Elle présente un traitement de type « Boues activées 

avec traitement azote » et rejette les eaux traitées dans le canal Boisgelin Craponne. La conformité 

des équipements d’épuration et la performance des ouvrages d’épurations est excellente (100%). 

La commune est concernée par un risque de sismicité 4 rendant applicables les dispositions du décret 

relatives à la délimitation des zones de sismicité et aux conditions d’applications des règles 

parasismiques pour les constructions. 
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Au regard du risque inondation, une large partie de la zone urbanisée de la commune est en zone 

d’aléa faible ou résiduel, les vallons et les secteurs d’accumulation représentent les principaux 

secteurs d’aléa modéré et la résidence du stade ressort en aléa fort du fait de la mauvaise évacuation 

des eaux pluviales. 

Pour ce qui concerne les feux de forêt, la commune est bien pourvue en accès et points d’eau, et 

adhère au PIDAF des Alpilles. Le PIDAF est arrivé à terme fin 2019. Dans cette perspective, le Parc, à 

travers ses communes, a engagé depuis près de deux ans une réflexion plus globale de la gestion DFCI 

à l’échelle du territoire en prenant en compte l’intégration des enjeux pastoraux, agricoles, 

économiques (filière bois), paysages et fréquentation. Ces enjeux participent à la valorisation des 

espaces naturels et forestiers ainsi qu’à leur préservation face au risque incendie. Cette approche 

nouvelle et complexe nécessite une requalification de la dénomination du PIDAF en Plan de massif 

(PDM). 

On relève des risques technologiques liés au transport de matières dangereuses (flux de transit peu 

important) sur le territoire de la commune. Les axes principalement concernés sont l’A7, la D538 et la 

D17d (axe de communication du complexe Istres/Miramas avec le Vaucluse et les Alpes de Hautes 

Provence) ainsi que la voie ferrée. Les points sensibles sont principalement les habitations. La 

commune est également concernée par le transport de matières dangereuses via des canalisations de 

gaz. 

La commune de Lamanon est concernée par des zones bruyantes (arrêté préfectoral de révision de 

classement sonore des voies bruyantes pour le réseau routier national approuvé le 27 mars 2013 : 

autoroute A7 en catégorie 1 et arrêté préfectoral de révision de classement sonore des 

infrastructures de transports terrestres (ITT) des voies ferrées (VF) du département des Bouches-du-

Rhône approuvé le 11 décembre 2000 :  ligne Avignon-Miramas par Salon). 

Au regard des sites pollués, 12 sites BASIAS ont été recensés (dont des dépôts de gaz) et aucun site 

BASOL. 

L’élaboration du projet de PLU a été effectuée dans un environnement très contraignant. 

Les avis et propositions des PPA et du public 

Les PPA 

Il ressort des avis des PPA parfois défavorables, assortis de réserves et de recommandations que les 

principales critiques portaient sur les points suivants : 

- Le PADD doit être complété des objectifs chiffrés de modération de la consommation 

d’espace et de lutte contre l’étalement urbain. 

- L’évaluation environnementale et l’étude de l’impact du PLU sont insuffisants dans le projet 

de PLU. 

- Les schémas d’alimentation en eau et d’assainissement actualisés font défaut. 

- L’évaluation de l’augmentation de la population est excessive. 

- Il n’a pas été tenu compte des servitudes d’utilité publique relatives au chemin de fer.  

- La direction des routes (DRM) demande de nombreuses modifications. 

- La création d’une zone Npv (parc photovoltaïque) 

- La création du STECAL. 
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Les Observations et contre-propositions du public 

Certaines demandes individuelles et particulières ont un réel impact sur le projet : 

Des critiques visent le parc photovoltaïque et le STECAL, confortant certains avis des personnes 

publiques. 

De même, les observations relatives à la création d’un nouveau cimetière, l’extension et à 

l’emplacement du groupe scolaire, au projet de transfert de l’usine MIRION Technologies ou à 

l’aménagement de la protection du « géant de Provence ». 

On relève également les demandes de protection des canaux et des « filioles» (règlement et 

règlement graphique). 

Conclusions du soussigné 

Il ressort, notamment, des observations du public que des constructions ont pu être réalisées, en 

l’absence de PLU, à des emplacements inopportuns et qu’elles entravent l’irrigation, l’accès et 

l’entretien des canaux et l’activité agricole.  

Le choix de l’emplacement du futur parc photovoltaïque (permis de construire délivré par l’Etat le 21 

novembre 2022) ne semble pas très opportun au regard de l’environnement, déjà dégradé par la 

présence d’une friche (station-service des 4 chemins) et la présence de l’usine Bonna Sabla dont 

l’imposant silo est visible depuis le centre du village. 

Dans ces conditions la nécessité d’adopter un PLU s’impose pour éviter de nouvelles atteintes à la 

qualité des paysages et à la sauvegarde de l’environnement. 

Les objectifs du projet de PLU tels qu’ils sont exposés dans le PADD : 

- Privilégier la densification du tissu urbain actuel (optimisation des « dents creuses ») en 

respectant un bon niveau d’équipement et desservir les nouveaux quartiers de la même 

manière que les secteurs actuellement urbanisés : privilégier la proximité des quartiers 

existants et éviter l’étalement urbain 

-  Préserver les espaces agricoles péri-urbains, préserver les continuités écologiques par la 

mise en œuvre d’une trame verte et bleue, mettre en valeur les espaces naturels non 

protégés qui jouent un rôle écologique et paysager important, préserver les éléments 

essentiels du paysage, développer les secteurs les moins exposés aux risques 

- Conforter les zones d’activités existantes pour le dynamisme économique et l’offre d’emploi 

de la commune et le commerce de proximité du centre ancien 

- Préserver les terres agricoles notamment au Nord (vallée de la Durance) et au Sud (plaine de 

la Crau) 

- Protéger les espaces naturels à la fois sur une dimension stratégique par la définition des 

limites urbaines et la, préservation des grands espaces cohérents (le massif des Alpilles, la 

plaine de la Crau) et sur une dimension plus fine par un règlement de protection vis-à-vis de 

la trame verte et bleue et des continuités écologiques, vis-à-vis du patrimoine identifié, ou en 

faveur des énergies renouvelables. 
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Sont approuvés. Ils ne contreviennent pas aux règlements de rang supérieur et sont cohérents avec 

les OAP. 

La Métropole a largement pris en compte les recommandations et observations de la MRAe et des 

PPA, afin de supprimer, dans la version qui sera soumise à l’approbation de l’autorité délibérante, les  

insuffisances qui avaient été relevées. 

Le projet de STECAL, qui faisait l’objet d’avis défavorables des PPA et d’observations des particuliers a 

été abandonné. 

L’emplacement prévu pour le cimetière paysagé sera déplacé, certes pas où les riverains l’auraient 

souhaité, mais cette modification devrait néanmoins réduire les nuisances.  

Plusieurs observations du public ont été retenues et pour celles qui n’ont pas pu l’être, les 

explications fournies par la Métropole sont pertinentes. 

Le PLU ainsi amendé devrait être mieux accepté et mettre un terme aux constructions et projets 

erratiques permis par le RNU. 

 

2)  Avis du commissaire-enquêteur 

Le soussigné estime que le projet de PLU répond bien aux évolutions législatives intervenues depuis 

la loi du 13 décembre 2000. Il mettra un terme aux constructions anarchiques intervenues sous 

l’empire du RNU. Il permettra de réduire l’anthropisation des sols au strict nécessaire et de garantir la 

pérennité de la vocation agricole de la commune sans porter atteinte au commerce, à l’artisanat et à 

l’industrie.  La garantie du maintien, voire de l’augmentation, des emplois proposés dans la commune 

et, à terme, de la sédentarisation d’une partie d’entre eux sont également appréciables.  

 

Par ces motifs, le soussigné donne un avis favorable au projet de PLU de la 

commune de LAMANON. 

 

Fait à Lambesc le 22 juillet 2024 

Le commissaire-enquêteur 

 

Joannes PARRACONE 
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